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MAISON DU GOUVERNEMENT, OTTAWA,

Vendredi, 4 Mars, 1870.

** Fbvsent :

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL

EN CONSEIL.

Sur recommandation de l'Hon. Ministre de la

Milice et de la Défense, et sous et en vertu de

Tautorité conférée par la 96ème Section de l'Acte 31.

vie , cap. 40, intitulé :
'' Acte concernant la milice

"et la défense de la Puissance du Canada."

Il a plu à Son Excellence d'ordonner, et il est par

le présent ordonné que,

<' Les règlements et ordres pour la Milice Active,

les écoles d'instruction militaire et la milice de

réserve (dans les cas y mentionnés) de la Puissance du

Canada," soumis par l'Adjudant Général de la Milice

y annexés et formant partie de cet ordre seront, et

Bont par le présent adoptés et établis.

WM. H. LEE,

Greffier du Conseil Privé.



RÈGLEMENTS ETORDRES.
POUR

LA MILICE ACTIVE,

LeB écoles (Tinstruction militaire, et la milice ds
réserve (dans les cas y meîUionnésJ.

DE LA

PUISSANCE t>\J CANADA.

1870.

Tous les règlements antérieurs relatifs aux ma-
tières qui font l'objet de ces règlements, et toutes
autres dispositions contraires aux présents rè^^l^
ments, sont par les présentes abrogés.

°

N. B._Lorsqu'il est nécessaire de référer a ces
règlements dans la correspondance officielle, il faut
citer le numéro du paragraphe, et non la page.

PRÉSÉANCE ET DISTINCTION DES CORPS.

af l f^n
""'

^'T'^r
^^' P^'^«^ance des différents corps

et bataillons de a milice delà Puissance du Canada—les corps de chaque arme spéciale devant nr^n^r^
préséance, s< 'on la date de leur formation.

^'~ '"^

général^^
^^"^"^ ^"^ ''''''^^ ^ ""^^""'^^ ^"^ gouverneur;
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2e. Les escadrons et les troupes de cavalerie.
3e. Les batteries de campagne.
4e. L'artillerie de garnison.

5e. Los corps d'ingénieurs.

6e. Les bataillons d'infanterie ou de carabiniers

7e. Les corps provisoires, ou les comix.gnies d'in-
tanterio ou de carabiniers qui n'ont pas encore été
formées en bataillon.

8e. Les brigades navales.

2. Il doit être entendu qu'à la parade, les corps
seront distribués et rangés de la manière que l'offi-
cier semor, i)résent en uniforme et investi du com-
mandement, jugera la plus convenable, et la mieux
ap])ropnée aux fins du service.

COMMANDEMENT ET RANG.
a

L—Officiers en Général.

3. L'adjudant-général est chargé, sous les ordres
deba Majesté, du commandement et de la discipline
militaire de la milice.

4. Le député adjudant-g^iéral de la milice aux
quai^iers-généraux, prend rang, commandement et
préséance immédiatement après l'adjudant-général.

5. Les députés adjudants-généraux de milice sont
nommés pour commander la miUcede leurs districts
respectifs, et prennent rang è^. préséance, selon la
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date de leurs commissions respectives, comme lieute-
nants-colonels dans la milice, immédiatement après
le député adjudant général aux quai-tiers généraux.

6.
^

Lorsque la force est organisée pour le service,
en l'absence de l'adjudant-général ou des autres
officiers mentionnés dans les paragi-aplies ci-dessus,
tous les comniîindements appartiendront au premier
officier en grade, alors présent et de service, à quel-
que branche de la force qu'il appartienne (Voir
section 35 de l'acte concernant la milice.)

_
7. Dans le cas où interviendraient deux commis-

Bions portant la même date, la préséance appartien-
dra à l'officier dont le nom est premier dans l'oidr^
général; les officiers de l'armée régulière de Sf.
Majesté ont préséance sur les officiers de milice du
môme rang, quelle que soit la date de leurs com-
missions respectives.

^
8. Les capitaines qui ont le rang titulaire d'offi-

ciers supérieurs doivent faire le service comme
offici;irs supérieurs en campement et en garnison

;mais ils doivent aussi remplir tous leurs devoirs
régimentaires selon lé rang qu'ils occupent dans le
régiment.

9. Les officiers employés comme majors-de-bri-
gade, s'ils ont le rang d'officiers supérieurs, doivent
prendre rang et préséance, selon k date 'de leurs
commissions, comme officiers supérieurs respective-
ment. ^



^
10. Les officiers qui abandonnent leurs commis-

sions no seront point considérés comme retenant
aucun rang dans la milice, ni celui des commissions
dont ils se désistent, ni celui d'aucune commission
titulaire qu'ils peuvent avoir possédée, à moins
toutefois qu'ils ne soient exemptés de ce règlement
par une autorisation spéciale, dont avis sera donné
dans les ordres généraux.

RANG D'ASSIMILATION.

11. Le rang d'assimilation des officiers d'adminis-
tration militaire sera pour les Chirurgiens, celui de
Majoi-s. Les Assistants-Chirurgiens, à leur nomina-
tion, celui de Lieutenants ; a[)rès cinq années de ser-
vice, celui de Capitaines. Les Médecins vétérinaires,
à leur nomination, celui de Lieutenants ; après cinq
années de service, celui de capitaines.

Il est bien entendu que le rang d'assimilation no
confère ni grade militaire ni commandement.

HONNEURS ET SALUTS.

^
12. Lorsque la milice est mise en activité de ser-

vice comme garde d'honneur, etc., elle doit recevoir
Son Excellence le Gouverneur-Général par un salut
général, drapeaux et enseignes déployés, pendant
que les officiers font le salut, et que la musique
fait entendre "la première partie d'une marchj
lente.'' Les gardes achevai près du Gouverneur
Général ne doivent de marques extérieures de respect
Aucune autre personne.
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Des gardes d'Honneur qui rendront les mêmes
marques de resi^ect, seront fournies aux Lieut-Oou-
verneurs des Provinces, à l'ouverture et à la i)roro-
gation des Législatures Provinciales — les applicar
tiona pour les gardes d'Honneur doivent être faites
par l'entremise du D. A. G. du Pistrict à l'Adju-
dant-Général, aux Quartiers-Généraux, à Ottawa.

13. En l'absence du Gouverneur Général, l'admi-
nistrateur du gouvernement a droit aux mêmes
honneurs que cenx accordés au Gouverneur Générai

14. Pour prévenir toute en-eur ou confusion dans
les villes où les troupes régidières de Sa Majesté
tiennent garnison, toutes les fois que tout ou partie
des corps de la milice active dans ces villes, s'assem-
blera pour l'exercice à la cartouche blanche, ou pour
tirer des saints, etc., dar -js limites de ces garnisons,
l'officier commandant de ia milice active devra préala-
blement en donner avis à l'officier commandant des
troupes régulières; et le signal du ralliement géné-
ral ne sera sonné par le clairon appartenant à
quelque corps que ce soit de la milice active dans
ces garnisons, qu'après avoir fait entendre, immé-
diatement avant l'appel du ralliement, un appel dis-
tinct, particulier au corps ou à la compagnie.

15. Lorsque la milice est réunie pour les exercices
annuels en campement, elle doit se former en para-
de, mais non sous les armes, chaque fois que' Soa
Excellence le Gouverneur Généi-al, ou l'officier géné-
ral commandant les troupes régulières passe à la



ffr

8

tête du camp. Dans ces occasions ello doit se
former en colonne ouverte, à ra igs serrés, tous
les officiers à leurs postes.

IG. Lorsque deux bataillons ou corps en marche
ee rencontrent, le dernier en préséance doit s'arrô-
Ber en ligne, ouvrir ses rangs et saluer l'autre
bataillon ou corps, lequel poursuit sa marche, l'épée
nue, la baïonnette au bout du fusil, trompettes
Bonnant ou tambours battant, drapeaux ou enseignes
déployés, jusqu'à ce qu'il ait dépassé le front du
bataillon ou du corps au repos. Une batterie d'ar-
tillerie avec ses canons équivaut à un bataillon avec
fies enseiscncs, et doit être saluée en conséauence. :

•

17. Lorsque deux détachements en marche se
rencontrent, ils se rendront réciproquement les
marques de respect ordinaires, mais sans s'arrêter.

18. Un officier d'état-major qui délivre un ordre
à un officier commandant, doit lui faire le salut
ordinaire.

19. Les officiers d'état-major, les officiers com-
mandants des bataillons et des coi-ps, et les chefs
des départements ont droit en tout temps au salut
de ceux qui sont placés sous leur commandement
immédiat ; et l'on doit habituer la milice en activité
de service à saluer tous les officiers qu'elle reconnait
comme tels, qu'ils poi-tent ou non l'uniforme ; les
officiers sont tenus toujours de rendre le salut d'un
Bous-officier ou d'un soldat, excepté quand ils ont
l'épée nue.

^.^



20. Les officiers en uniforme no doivent pas ôter
leurs shakos ou leurs bonnetsde police en saluant •

quand leui-s épéessont tirées, ils doivent saluer comme
iJ est présent dans le " Sword Exercise ;

" mais quand
leurs éi>ées sont au fourreau, ils doivent saluer en
portant la main droite au front horizontalement, en
ligne avec le sourcil.

21. Lorsque les sous-officiers et les hommes en
activité ne sont point de service sous les armes ils
doivent en tout temps saluer les officiers de la ma-
nière prescrite dans les "Manœuvres d'Infanterie "

1ère partie. Lorsqu'un soldat parle à un officier, il
doit saluer l'officier en s'approtîhant de lui, puis
prendre la position de " gardeà vous." Lorqu'il parait
devant un officier dans une salle, il fait le môme salut.
Bans Oter son shako. Un soldat sans son shako
ne salue pomt, mais il prend la position de earde à
vous jusqu'à ce que l'officier soit passé. Cette der-
nière règle doit être pareillement o'l)servée par un
soldat qui porte quelque chose qui l'empêche de
saluer convenablement. Lorsque quelques hommes
seuls rencontrent une colonne de troupes en marche,
Ils doivent s'arrêter, faii-e face à la colonne, et
prendre la position de garde à vous, jusqu'à ce
qu elle soit passée, et saluer l'officier commandant,
ainsi que les enseignes, s'il y en a.

22. Un officier commandant doit s'efforcer par
tous les moyens en son pouvoir d'apprendre aux
Hommes placés sous son commandement, la civilité



?T

1^

et la courtoisie qu'ils doivent apporter dans leurs
rapports avec tous les rangs et toutes les classes de
la société; ils doivent surtout leur enseigner la
déférence et le respect envers les magistrats et les
autorités civiles. Un milicien sous les armes, mais
sans être de service, doit ôter son shako en pré-
sence d'un -uagistrat dans une cour civile.

,
23. Il est du devoir des sous-officiers, et des

hommes de la milice active de rendre, en tout temps
et en toute situation, à leurs propres officiers, soit
d'administration, soit de régiment, les marques de t ea-
pectprescritespourl'arméerégulière, et lorsqu'ils sont
appelés à camper ou à tenir garnison avec des
troupes de l'armée régulière de Sa Majesté, ils
doivent rendre les mêmes honneurs, selon leurs rangs
respectifs, aux officiers de régiment et d'administra-
tion qui s'y trouvent.

Gabdes, Piquets et Sentinelles.

24. Les gardes d'honneur commandées pour êtrô
de service auprès de Son Excellence le Gouverneur
Génoral, ou à des cérémonies d'état, doivent se
composer, en général, de 100 miliciens, sous le
commandement d'un capitaine, de deux subalternes
dont l'un portera la 1ère enseigne, d'un nombre
proportionnel de sergents, et, quand la chose est
possible, d'une musique,

25. Aucun officier, qui n'est point revêtu de Tu-
Informe, n'a droit à aucune marque de respect d'une
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garde en parade. Les différents membres de la
Famille Royale, et Son Excellence le Gouverneur
Général sont seuls exceptés.

26. Devant le Gouverneur-Général, toutes les
gardes doivent parader en p>"^sentant les armes, et
battre \m roulement ou sonn. une fanfare.

27. En toute occasion, les gardes doivent parader
et rendre les honneurs aux officiers généraux en
uniforme. Les officiers généraux qui rencontrent
des gardes en marche ont aussi droit au salut
ordinaire en passant.

28. Les gardes de régiment sont tenues de
parader et présenter les armes, une fois par jour
aux officiera commandants des bataillons et des
cœ-ps dont elles dépendent, après quoi, les susdits

'

officiera n'ont droit de leur part, qu'à la parade
ordinaii-e avec l'arme à l'épaule.

29. Les gardes de régiment sont tenues de
parader avec l'arme à l'épaule, une fois par jour
devant les officiera supérieura des bataillons et des
corps, non investis du commandement. Des gardes
de régiment, ou des partis de miliciens armés ren-
contrant l'officier du corps doivent lui faire le
sal'..t en passant.

30. Loraquedes officiera généraux en uniforme,
ou des peraonnes qui ont droit à un salut, passent
àlamère d'une garde, l'officier commandant few^
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entrer ses hommes en rang, l'arme à l'épaule, de ma-
nière à ce qu'ils fassent face à leur front propre

;
mais sans battre le tambour ni sonner le clairon.
Lorsque ces mêmes officiers passent auprès d'une
garde en train d'en relever une autre, toutes deux
doivent les saluer, au mot de commandement donné
par le premier officier en grade présent au milieu
d'elles.

I

31. Lorsqu'une garnison ou d'autres gardes se
rendant à leurs postes ou en revenant, rencontrent
l'officier supérieur du jour, elles doivent le saluer à
son passage.

32. Les gardes doivent en tout temps se mettre
BOUS les armes lorsque des partis de miliciens armés
approchent de leurs postes ; et lorsque ces partis
sont commandés par des officiers, elles doivent pré-
iSenter les armes et battre un roulement, ou sonner
une fanfare, pendant que les officiers saluent, mais
elles ne doivent point rendre les honneurs, ni parader
comme marque de respect après que la "retraite" a
été sonnée. Les gardes doivent se reposer sur l'arme
lorsque des partis de miliciens sans armes com-
mandés par des officiers passent à leurs postes. La
manière dont les garde^ doivent parader et rendre
les honneurs, et les sentinelles saluer, est exposée
dans "les exercices et manœuvres d'infanterie."
part. YïlI.

33. Les officiers en commandement des gardes et
des détachements doivent être prompts à mettre
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leurs hommes sous les armes et à leur faire rendre
les marques de respect dues à ceux qui y ont droit.

34. Les grand'gardes no rendent point les hon-
neurs, mais lorsqu'ils marchent l'arme li volonté, on
doit leur donner le commandement de "garde à
vous," et lorsqu'ils sont à leurs postes, celui de
"rompez les faisceaux," à l'approche de l'officier

général, de l'officier supérieur du jour, ou de quelque
parti de miliciens armés; leurs sentinelles ne rendent
d'honneurs d'aucune sorte. La même règle s'ap-
plique aux avant-gardea et arrière-gardes, lesquelles
sont de simples grand-gardes en marche.

35. Les sentinelles à cheval, aux quartiers d'un
officier général, doivent recevoir ordie de ne "pré-
senter les armes," qu'aux officiers généraux seule-
ment ; devant les officiers audessous de ce rang,
elles doivent se tenir l'arme à l'épaule ; néanmoins,
elles sont tenues dans tous les cas de rendre lea
marques de respect prescrites aux partis d'hommes
aiTnés passant à leurs postes.

36. Toutes gardes et sentinelles doivent rendre
aux officiers de l'armée régulière, de la flotte et de
la marine royales, lorsqu'ils sont en uniforme, les
mêmes honneurs qu'aux officiers de la milice.

Honneurs aux funérailles militaires.

37. A moins qu'ils ne meurent en temps de
service, les officiers de la milice active n'ont point
droitàêtreenterrésavecleshonneursmilitaires. Mais
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ceUes dun sergent doivent être suivies par les ser-
gents, et celles d'un caporal par les caporaux du
corps. Celles d'un sous-officier ou d'iîn soldat
doivent être sûmes par la troupe, la batterie ou la
compagnie, (y compris les officiers), à laquelle ils
appartenaient.

f 1. A toutes les stations où se trouvent des bat-
teries de campagne, on peut obtenir, en s'adressant
'audepute-Adjudant général du district, l'usage de
leura affûts de canons poui- transporter le corps, lors-

du défunt
"^^ ^^ distance des quartiers

Saluts Royaux.

42. Tous les saluts royaux consistent en vin<rt-etun coups de canons
; dans le cas de l'arrivée dubouveram ou de quelque membre de la FamilleKoyale dans la Puissance, des ordres spéciaux serontenvoyés des quartiers-généraux pour régler les salutsque la milice aura à tirer. Des ordres spéciaux,émanant des mêmes quartiers, prescriront les salutsa erre tirés le jour anniversaire de la naissance deba Majesté, et celui de l'établissement de la Puis-

sance.

A.f.'^-^'''''^^'^r^
^* ^ ^^ prorogation du parlement

llnf f "f.'^^'"^'
le gouverneur-général a droit à un

salut de 1 / coups de canon, et les lieutenants-iron-
vumeuiYe« -t'rovinces, à la réunion et à la clôturede leura Législatures Provinciales, à un salut de 15uoups de canon.
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en dehors des périodes de serrice, si l'on désire, et
Biles circonstances permettent que l'enterrement
ait lieu avec les honneurs militaires, la chose peut
être autorisée; les clauses suivantes s'appliquent
aux corpi en activité de service :

»

38. Les officiers qui assistent aux funérailles, ou
sont en deuil, doivent porter un morceau de crêpe
noir autour du bras gauche au dessus du coude, et
cest le seul insigne de deuil qu'ils soient autorisés
à porter, en quelque circonstance que ce soit, lors-
qu ils sont revêtus de l'uniforme, s'ils n'ont point
reçu d'autres ordres spéciaux ; les coins du poêle
sont portés par les officiers du même rang que celui
du défunt

; s'ils ne sont pas en nombre suffisant, on
doit avoir recours, pour compléter le chiffre des por-
teurs, aux officiers du grade immédiatement infé-
rieur.

39. Dix-neuf miliciens sous le commandement
dun sergent, avec trois cartouches d'urmes-à-feu
portatives chacun, doivent assister aux funéi-ailles
d un sergent

; et treize hommes, munis des mêmes
armes et munitions, et, placés pareillement sous le
commandement d'un sergent, doivent assister à
celles d'un caporal, d'un bombardier, d'un second
caporal, d'un musicien, d'un soldat, d'un trompette.
d un tambour ou d'un fifre.

40. Les funérailles d'un officier doivent être
suivies par les officiers du corps, en outre des partis
d hommes mentionnés dans le paragraphe ci-dessus;*
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L

44. Lorsque les devoirs de tirer de tels saints et
de fournir des gardes d'honneur sont remplis par des
troupes de la milice active, elles recevront pour le
jour ou les jours oùelles aurontété ainsi employées,
la solde autorisée pour les exercices annuels.

Les applications pour tirer des saints doivent être
faites à l'adjudant-général de milice, aux quartiers
généraux, à Ottawa, par l'entremise du Député
Adjudant-Général du district.

COMMISSIONS ET PROMOTIONS DES
OFFICIERS.

; 45. Nulle personne n'est éligible à une commis-
sion dans la milice, excepté dans des cas spéciaux.
SI elle n'tr pas atteint l'âge de 18 ans.

46. Toutes recommandations pour nominations
promotions ou retraites des officiers dans la milice,'
doivent être transmises à l'adjudant-général, aux
quartiers-généraux, à Ottawa, par l'intermédiaire du
député adjudant-général du district.

Les noms des personnes recommandées doivent
être donnés tout au long, dans une écriture lisible,
ot leur qualification sous le rapi)ort de l'âge et dé
la santé doit être certifiée. Ces recommandations
doivent être faites invariablement sur les formules
imprimées foui'nies par le Département, et les
résignations écrites des offic ers, rapportés (tomme
ayant donné leur démission, i doivent accompagner
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les recommandations faites dans le but de remplir
les va<îances causées par ces démissions.

47. Lorsqu'un officier commandant im corps est
recommandé pour une pi-omotion, ou loraqu'il
résigne, il doit faire le transport des munitions
confiées à ses soins à l'officier en grade ijnmé-
diatement audessus de lui, ou à un autre officier
autonaé à les recevoir. Le " reçu du transport "
doit être transmis avec la recommandation de pro-
motion, ou 1 acceptation de la démission, selon le
^. Aucune promotion ne sera faite, ni aucune
démission acceptée, tant que les papiers du trans-
port n auront pas été reçus par l'adjudant-général.
Des formules de " reçus de transport ''

seront
obtenues sur demande faite au député adjudant-
général de la milice d'aucun district.

48. Les appKcations pour la nomination d'un
chirurgien ou d un assistantKîliinu^en d'un bataillon
de mihce aetive, doivent être accompagnées d'un»
recommandation de l'officier commandant, et trans-
mises par le canal du député adjudant-général À
1 adjudant-généraJ '.j la milice ; les messieurs ainsi
recommandés doivent posséder les qualifications
requises pour pratiquer leur profession selon la loi
et être en mesure de produire, s'ils en sont requis
les preuves de ces qualifications.

49. Les officiers de compagnie de la milice de
réserve sont requis par la loi de résider dans let
imutes de la division de compagnie à laquelle Ui
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Bont nommés. C'est au lieutenant-colomel de la
division régimentaire à s'assurer, avant de faire ses
recommandations, du fait de la résidence, et du
eonsentement, de la part des personnes recom-
mandées, à accepter la nomination et à en remplir
les charges.

50. Les premières nominations d'ofiiciei-s dans la
milice active seront provisoires, excepté dans le cas
des cadets des écoles militaires, ou d'autres per-
sonnes qualifiées selon la loi, ou qui se sont qualifiées
on passant l'examen nécessaire devant les bureaux
d'ofliciei-s ; les officiera ainsi qualifiés i-ecevront
seuls des commissions.

51. Des bureaux d'officiera, pour l'examen des
officiers des corps d'Infanterie qui désirent voir
leurs coimaissances dans l'exercice et la discipline
mises à l'épreuve et certifiées pai* un bureau, seront
nommés de temps en temps, sur demande faite aux
quartiers-généraux ; les certificats que le bureau
sera autorisé à domier, seront de deux classes, basées
sur le résultat des examens de chaque candidat,
examen par l'éponses verbales, ot examen par ré-

ponses écrites.

Classe 1. Pour les officiera qui se seront monti-és
capables de faire manœuvrer un bataillon à l'exercice
de bataillon.

«

Classe 2. Pour les officiera qui se seront montrés
eapables d'exercer ime compagnie à l'exercice de
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i

* 52. Les officiers supérieurs et les adjudants
1 doivent avoir obtenu des cei-tificats de Uve clajase
IÇOur être considérés comme qualifiés ; les officiera
i^de compagnie, des certificats de 2ème classe.

53. Des iustnictions spéciales relatives aux
examens seront données lorsque des bureaux seront

TTÏ'Ï.K''"''
^'«^«°^^n des officiers de Cavalerie

et d Artillerie.

bi. Autant que possible, tout en ayant égard à
1 efficacité du service public et aux exigences mili-
taires, toutes promotions dans les corps se feront
par ordre d'ancienneté.

55. Les copies «:os ordres généraux émanés à
Ottawa, et pubHés dans la Gazette du Canada, dans
lesquels sont annoncés toutes les nominations, les
promotions, les retniites et les changements, doiventlô^ regardées comm^ contenant une notification

lofficielle.

Pbomotion Titulaire
•

56. Le i-ang de major titulaire ne sera accordé
^
lu après cmq ans de service comme capitaine d'un
porps de miHce active, effectifsous tous les rapports.

Les prcmotious au rang de lieut.-colonel titulaire
I
*an« la milice active ne seroi-^ ^ccoi-dées aux majors
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ou aux majors titulaires de la même branche de la

force, qu'après cinq années consécutives de serric»
dans ce grade.

Dans l'un ou l'autre cas, la promotion titulaire
ne sera accordée qu'aux officiers qui se seront
dûment qualifiés.

Retraite.

57. Les officiers de la milice active n'auront
permission de se retirer en gardant leur rang,
qu'après avoir servi cinq années dans cette branch»
de la Force, trois années consécutives comme officier»
de g^e quelconque, et les deux dernières commt
officiers du grade occupé à l'époque de la retraite.

REGLES ET REGLEMENTS POUR LES
ECOLES D'INSTRUCTION MILITAIRE.

UNIFORMES ET LIVRES.

68. Il sera distribué à chaque élève {Cadet), ea
entrant à l'Ecole, unhabillementcomposédesarticleB
suivants :—Une tunique de serge rouge, une paiw
de pantalons de serge bleue, un bonnet de polict
avec ornement, ou si c'est en hiver, une casquette

jde fourrure. Cet habillement ne devra pas êtri

f---- «*--^— -i'4^ «-./« viiraiigciuciiwi n0i;c2>saire9 pour
quil puisse convenir à la taille de l'élève, aieni
été faits. Le sergent-major de l'école désignera aui
élèves quels seront les changements à faire lorsqt»
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la même ])ranche de la
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a promotion titulaire
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NTS POUR LES
DN MILITAIRE.

LIYBES.

que élève (Cadet), en
nt composédesarticles
jerge rouge, une pain
un bonnet de polict

hiver, une casquette

t ne devra pas êtrt

îits nécessaires pour
ille de l'élève, aient

l'école désignera aui
lents à faire lonqoi

^'habillement ne leur ira pas bien. Il sera aussi
donné à chaque élève, en entrant à l'école, deux li-

vres intitulés : l'un, Fieîd Fxerciee, (" Manœuvres
"d'Infanterie") et l'autre, Queen's Régulations,
(" Règlements de la Reine "). L'habillement, ainsi
que les livres ci-<lessus nentionnés deviendront la
propriété de l'élève du moment qu'il aura obtenu

certificat de seconde classe ; mais dans le cas où
manquerait d'obtenir un certificat,tou8 les effet»

lu'il aura reçus seront remis et placés de nouveau
ïans les magasins du gouvernement.

59. Une capote sera mise à l'usage de chaque
Mève pendant son séjour à l'école ; mais comme ce»
bapotes ne deviennent jamais la propriété des élèves,
Si qu'elles doivent invariablement être remises en
magasin par eux du moment qu'ils laissent l'école.
Il ne sera permis dans aucim cas d'y faire des chan-
gements.

60. Chaque élève devra se iwurvoil- d'un col-cra-

vate noir uni, qu'il portera lorsqu'il sera en uni-
Srme. Les cravates et cache-nez ne seront point
[>lérés, si ce n'est en hiver et avec la permission du
'>mmandant.

61. Les élèves, lorsqu'ils seront en unifoi-me, de-
vront invariablement porter le ceinturon, et il leur
|st défendu de paraître en public, vêtuf? partie en
•\iforme et partie en habit bourgeois.

élèvesmois
. , poi-te-

rontpo'nt la capote, excepté en temps de pluie ; et



la capote P°«„*^;!de ^ montrer dan» les rue.

turon par-dessus.

03. Tout élève
^rdantsac^te^^ua-aut^^^^^

jets appartenant i 1
*«f^'

^^J^oir s'il obtient »u.

de certificat, et qu'il refosStde^paye
_^^^ ^^^^^^

ll^ZtSi^eCr-ecle no. et Vadresa.

de l'élève tout au long.

6*. Si les r%rrî-tit^- -^e-^"^
te:i>ïï:r/:sU''P";^^e3trou^H«u-

lières de Sa Majesté.

DUBéB DE L'ASSISTAHCB.

r35 Le terme alloué aux^ élèves pour obtenir d«

rL^ est de 90 joiu-s d'exercice.
oei^^?cats est ae ;; j

^
X.. -W- ^^e P^^-- ^if^^^ en> ma-

. aerr v > ixerv^ q^/«^^^ ,T ^^ jugera la pin»

^,, ,.. 1. -^-:^'^tj:? autant <^
avaaù^e S6. On —^ ^ . .^ ^fin qu'Us ne de-

possible les sujets ^^««t^^^^^^
j^iir il sera ocm-

^ennent pa^ ennuyeux, et cnaq j

Bftcré une heure aux le<îons.
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AB8EKCE.

66. Tout élève qui d^jirera obtenir un coueé d«-

mande devra être faite au moins une journée avantceUo où commencera le cçngé. CemndLt touteabsence, excepté dans les cas de maS"âiw]^

K"m*oi^dS' •""*'"' "'* ''""'P'^ ^-

l'élî; '^r^S
*'*''' *°'?^''* P" •»»''«"« d'assister àI école, en donnera avis sans délai i l'AdiadanV .tenverra en mime temps .n certificat ^Si^'

tiiTl'?''^ r ''^«Ji^POBition de Télève es? df^lt^ à emp&her seulement de s'exercer, il se Z.^à lecole oùonlui domiera quelque 'autre Z

;:ittirTerq„î!r^:„'^"^^^' p°'-~ -^-

iNSTRUCTIOy.

n«fL^/i^'''^''*'^®^^'^*'«0"8 aucun prétexte

*ux Boldats de service à 1 école.

aJïiJUj'^^'^^^J'^^ P^""''"* *"* élèves de bersociété aveclee instructeura. -
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70. Chaque élève en entrant à l'école seiu exami-

né et placé* dans l'esconade qui lui conviendra le

mieux, et devi-a être promu d'escouade en escouade

suivant les progrès qu'il fera.

71. Une qualité indispensable pour le poste d'ins-

ructeur estun commandement clair et bien accentué,

ainsi que la faculté de savoir donner aux recrues

les avertissements et les explications en aussi peu de

mots que possible et d'une manière distincte et à

propos. Lorsque des élèves exerceront des escoua-

des, les instructeurs devront leur donner l'avantage

et le temps de rectifier eux-mêmes les erreurs ou

fautes qu'il pourront faire, en ayant soin de ne paa

être trop prompts à intervenir pour leà reprendre.

72. Chaque instructeur aura un livre dans lequel

sera marqué le jour où tel élève aura fait l'office

d'instructeur, de capitaine, de lieutenant, d'enseigne,

etc., etc. ; et on fera attention à ce que chaque élève,

à tour de rôle, soit pris pourchaque genre d'étude et

pour chaque rang ou grade.

73. Les élèves seront engagés à recourir aux ins-

tructeurs pour se faire expliquer ce qu'ils ne pour-

ront point comprendre, et dans le cas où cesder-

niers seraient incapables de donner l'explication de-

mandée, il leur faudra s'adresser à l'adjudant.

74. Les commandants sont autorisés à se sorvir,

à leur discrétion, de cordes pour des fins d'exer

cice de compagnie ou de bataiïTon, les élèves
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au taux de trois deniers sterlinff par exercioA Tî!montant voulu pour leur soldf ^era Sï^Tsu' Lbordereau mensuel de l'école.

75. Les élèves devront être exerréa fUn^ i^

mTZâl '^ °*""' '"' ""^ "J*"^ 0" *^^ foi,

•O.ETS ÏOUR LES CERriFICATS DE SECOKOE CLA8SB.

wmmises. Il devra être capable dWeimer l'exer-

^
77. Aux " exercices par conitm<mie » p/u,.. j-.x

s Stuiï f™""" ss^« „,i"i;
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ments. Il doit aussi être capable de prendre la

place d'un instructeur, d'un capitaine, ou de tout

serre-file.

78. Aux " exercices d'infanterie légère," un élève

devra être capable de commander une compagnie,

soit séparément, soit incorporée dans un bataillon,

y compris le détachement de flanqueurs et la forma-

tion dtes avant-gardes et des arrière-gardes.

79. Aux " exercices de bataillon," un élève doit

être capable de commander une compagnie, et de

prendre la place d'un sous-officier de remplacement

ou serre file, et aussi de commander la garde de»

drapeaux.

80. Les élèves devi-ont apprendre à saluer conve-

nablement, soit an-étés soit en marchant.

81. La faculté de commander convenablement

sera considérée comme une condition indispensabl*

pour l'obtention d'un certificat de seconde classe.

82. Pour ce qui est de l'économie intérieure, les

élèves devront assister à des leçons, que leur donnera

l'adjudant ou des sous-officiers compétents et choisii

avec soin, sur toutes les matières qui ont trait aux

sujets suivants, en tant qu'ils concernent les offi-

ciers de compagnie :

2o. Livres de compagnie.

3o. Aliments.
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i élève doit

iluer conve-

4o. Solde et comptes d'une compagnie.
5o. Uniformes et petits équipements.

*

l.fîf
""•

ï'^f
ction du contenu du havresac et installation des chambres de caserne.

mstai-

de sl^ctj''*^"''''*'
^"^ '''^^''^ qui doivent étit,

80. Pix)midgation des ordres,

jour^""*
^"'^''^ "^'"^ "^P^*^^" ^^ ^^'"^ subalterne du

naiœ du'^Snt
"^'^^^* '' '" ^^^'^ ^'-don-

aa4^d.r^:=^^^^^^^^ <^es,oI-

can^ti^e.^'"'"'''
^"' «ous-officiei^ à la porte et à la

des pris^ntC'"^^ ' '''''' '^ contrevenant» et

15o. Cours martiales de régiment.

••i!":,,^?"^ «* P*?»'i«» mentionnée, dw.—™,„„^jmugo et ae Ja défense de 1868 et nn.
parfeite connaissance des Réglemente et Orfcîconcernant la milice active.
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83. Les élèves doivent être parfaitement mis au

fait des devoirs qui regardent les officiers, les sous-

officiers et les soldats lorsqu'ils sont de garde, y com-

pris la parade privée de la garde.

84. Chaque élève sera tenu de faire et de garder

en sa possession des copies des formules et rapports

qui suivent :

1. Bordereau.

2. Livres des comptes de la compagnie.

3. Rôle des reçus.

4. Liste de service.

5. Rapport de la garde.

6. Etat de la parade.

7. Rapport du capitaine du jour.

8. Rapport du subalterne du jour.

9. Rapport du sergent d'ordonnancedu régiment.

10. Rapport du planton de la porte.

11. Rapport de la cantine.

»

85. Les commandants des écoles, s'il n'y voient

pas d'objection, sont priés d'enseigner pratiquement

aux élèves les devoirs des officiers et des sergents

d'ordonnance de la compagnie, en les attachant à

tour de rôle à l'officier et aux sous-officiers chaînés

de ces devoirs, et aussi de leur permettre de visiter

les chambres de la caserne, de voir inspecter le con-
4 V IfÂx J.^ ^.^Xh 3k 1a «y%1 ^r% ^ £%e»

tenu des havrésacs, d'êti-e présents à

soldats, et de se mettre au fait de tous les règle-

ments en force pour le maintien de l'ordre.
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SUJETS POUR LES CERTIFICATS DE PREMIÈRE CLASSb!

.lif;
^^'^^,]'°^^i^*io^ à'nn certificat de première

classe, les é èves doivent être capables de comman-
der un bataillon, de donner (comme dans l'exercice'de compagnie) toutes les explications, et de rectifîei-

^iTT T^h^ '^^* ^ l'exercice, de bataillon,s^t à celui de l'infanterie légère; ils doivent auss^
être au fait des devoirs des officiers à cheval, demême que de ceux du sergent-major.

87. Les élèves doivent avoir une connaissance des

ffZir'""^
de 1'exei.ice de brigade et du

88 Les commandants sont priés de pemettr.

cW r^-1 ^*^^?* ^"^ uncirtificat de^em è^classe, d assister au bureau régimentaire, au bureau

mS'^'r'' ^f^^' ^^ quartier-maître et àll^pUaJ, afin qu'ils puissent avoir un aperçu dusystème suivi parles différentes divisions d'un réri-ment. «

89. En " économie intérieure " les élèves doivent

sujet» mentionnés pour un certificat de seconde

fZtLi^\^^ P^^'i^ ^^^^"'^^ ^^^^"^« connaissanco
générale des sujets suivants :

«-««««-^

h Délits et punitions.
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3. Munitions, uniforme, combustible et éclairage

fournis a la milice.

4. Aide au Pouvoir Civil.

5. Système d'Instruction de Mousqueterie. ^

6. lies Piquets.

7 Telles parties^ des Ai-ticles de Guen-e et^ de

l'Acte pour réprimer la Mutinerie qui pourront ins-

truire les Elèves sur les pouvoirs des Cours Mar-

tiales et les pénalités auxquelles ils s exposeraient

pour des offenses d'une nature gi-ave.

8 Livres, Pvapports et Bureaux Régimentaire».

9. Cours Mai-tiales et Commissions d'Enquête.

10. Déserteurs.

11. Feu de Cbaussée.

OFFENSES PUNIES PAR LA SUSPENSION.

90 La peine de la Suspension dans les Ecole»

aéra infligée par le Commandant et à sa discrétion.

Le temps nue durera la suspension d'un Elève fera

partie du terme qui lui est alloué pour rester à

l'Ecole. -

1. Toute marque de désobéissance ou d'inattention

~
à l'ordre d'un Supérieur.

2. Conduite irrégulière dans les i"angs.

«MCt

3 Paraître en deiiora ae i jf^uic »Vcv q^^v...i".

articles de l'uniforme sans être convenablement vêtu

de tout son uniforme militaire.
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d'inattention

.blementvêtu

4. Absence sans permission.

C). Aniver trop tard à la parade.

OFFENSES PUNIES PAR L'eXOLUSION.

infl^iL^ ^l'"'^^''- ^^
''^^'''^ ^^^ d'exclusion seia

^Tout Elève renvoyé d'aucune des Ecoles Mili-
taires perdra 1 avantage de pouvoir être admis dansaucune autre des Ecoles d'iStruction MiS

1. L'insuboî^natiou ou le manque de resnprf
d'un Elève à un Officier Supérieur.

^ ^
2. L'ivresse chez un Elève lorsqu'il portera quel-que partie de son uniforme.

^

3. Toute conduite déshonorante chez un Elève

teUe conduite ne compoi-temit pas en elle uneoffense contre la discipline militaire.

ouf au^rl^.'^"'"'' '"ff
**' ^ \* P"^^ ^« suspension

qui aura été i-enouvelée pour la troisième fois.

92. Dmib le caaoù un Elève s'absentem sans wr-^on plus longemps que l'espace de trois jours,^n absence sera rapportée à l'Adjudaiit-GénéraLquio^^era que son nom soit retranché du rôle de
i -CiCOle. et OM. VM^xrtk no. vx««,.^„ >i_- _ j . ,

' .
—-'<7n^i~uiia uti-e admis de nou-Teau sans avoir donné une explication satisfaisante

«es causes de son absence.
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RÈGLEMENTS POUR LES CANDIDATS QUI
DX.SIRENT ÊTRE ADMIS AUX ÉCOLES
D'INSTRUCTON MILITAIRE.

93. Tous les officiers au-dessous de l'âge de 46

ans qui tiennent actuellement des commissions dan»

la MiUce, sont éUgibles comme candidats pour com-

miasions -dans la Milice " Active ;
" mais le fait

d'être éUgibles n'est pas restreint, excepté dans des

cas spéciaux, aux personnes qui ont de telles com-

missions, pourvu que les aspirants aient attemt i ag«

de 18 ans et soient au-dessous de 45 ans.

94. Tous les candidats pour commissions dans la

miUcê active, à moins qu'ils ne soient autrement

qualifiés en vertu du dispositif de la section 33 à»

l'Acte 31 Victoria, chap. 40, seront obUgés d'obtemr,

avant leur nomination, du commandant de l'une des

Ecoles d'Instruction Militaire, un certificat tel qu«

ci-après mentionné.

95. Un certificat de " Première Classe" sera ac-

cordé à ceux des candidats qui se seront rendus ca-

pables d'exercer et de faire manœuvrer un 5atoi/to>i

en campagne, et qui auront acquis une connaissance

suffisante de l'économie interne d'un bataillon, à la

satisfaction du commandant de l'école d'instructi<m

à laquelle ils auront été admis.

96. Un certificat de "Seconde Classe" sera ««-

cordé à ceux des candidats qui se seront rendus ca-

pables d« commander une compagnie à l'exercice à»
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DATS QUI
s: ÉC0LB8

l'âge de 46

[lissions dftiu

ts pour com-

mais le fait

ipté dans des

le telles com-

} atteint l'âg*

QS.

dons dans la

it autrement

section 33 à»

Lgés d'obtenir,

t de l'une des

ificat tel qu«

isse" sera ac-

nt rendus ca-

r un Batailhn

î connaissanoe

)ataillon, à la

d'instruction

isse" Sera t*-

mt rendus ca-

Gi l'exercice à»

bataillon, d exercer une compagnie à «l'Exercice de
Compagnie, et qui auront acquis une connaissance
suffisante de 1 économie interne d'une compagnie et
des devoirs d'un officier de compagnie.

97. Aucun certificat de l'une ou de l'autre classe
ne sera axjcordé à moins que le candidat ne se soit
exercé comme simple soldat, et n'ait acquis unecoa
naissance parfaite des exercices.

> V?' i"^^.v®
^^^ P®''"^^'' ^ ^"^^^ candidat de rester

à 1 école d instruction militaire après avoir obtenuun certificat de « Seconde Classe," à moins d'une
permission spéciale du Commandant-en-Chef.

99. Les candidats qui désirent être admis aux
écolesd instruction militaire, seront tenus, avant leur
a^lmission, de se présenter devant un bureau d'offi-
ciers pour être examinés sur leurs capacités à rem-
plir la position d'officiers dans la milice.

Afin d'empêcher que des élèves, physiquement
impropres au service dans la milice active, ne soient
admis à une école, l'officier de santé attaché au
régiment qui constitue aucune telle école, assistera
a chaque assemblée du bureau et devra y examiner
chaque candidat, et faire rapport sur son aptitude
au service, avant que son admission à Vécole puisse
être autorisée. ^

Le jour d'examen, à Montréal, Kingston. Tomnto
et »t. Jean sera le mardi de chaque semaine, à
Québec, le mercredi, et à Halifax, le vendredi
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100. Il ne sera permis à aucun candidat, qui aura
fréquenté une des écoles d'instruction militaire,
d'entrer dans aucime autre des écoles d'instruction
militaire, sans une permission spéciale du Comman-
dant-en-chef.

101. Les candidats qui auront reçu un certificat I
de seconde classe à aucune des écoles d'instruction
militaire, et qui désireront y être admis de nouveau
afin de se qualifier pour l'obtention d'un certificat de i

Première Classe, devront fairo une demande à cet
effet au Commandant de l'école où ils auront obtenu!
leur certifiât de Seconde Classe.

102. Aucun candidat ne pourra rester à l'école
j

plus longtemps que l'espace de quatre-vingt-dixjcursj
(jours d'exercice) à compter du jour de son entrée:!
excepté les élèves (cadets) Canadiens-Français, dontj
la durée d'assistance à l'école pourra être prolongée
jusqu'à cent trente jours d'exercice, sur la recom-j
mandation du Commandant de l'école à laquelle ilsj

appartiendront.

103. Les dépenses ou frais de voyage des candi-i
dats pour se rendre à l'école et retourner à leur de-|

meure, leur seront payés aux taux suivants, lors-

qu'ils auront obtenu leur certificat de Seconde!
Classe, savoir :

Par chemins defer et hateaux à vanmir,—^Troisi

cents par mille depuis le 1er de mai, jusqu'au 3l|

octobre, et quatre cents par mille depuis le 1er no-l

vembre, jusqu'au 30 d'avril
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i candidat, qui aura 1 Transport par terre.—Dix cents par mille réeU».
îtruction militaire, »nent et nécessairement parcouru où il nVaDasDos
icoles d'instruction Jibilité de se servir des chemins de fer et des bateaux
Bciale du Comman- 9 vapeur.

Les taux ci-dessus devront couvrir tous les fraisW dépenses. Les comptes devront être faits sous la
urveiJlance du Commandant.

104Lescandidatsquirésidenttemporairementdans
i VIJe où se trouve une école militaire, soit pour yréquenter les collèges, soit pour y suivre quel-
luautre^occupation, ne seront pas admis à reclamer
le frais de voyage ni à partir de l'endroit de leurs
emeures jusqu'à la ville, ni à partir de la ville jus.

lu à ces mêmes demeures ; des frais de voyage ne
feront accordés que dans le cas bien constaté où le
landidat aura été obUgé de parcourir le nombre de
î^Ies réclamés, pour venir de chez lui dajis le but
r»écial d'entrer à l'école militaire.

105 Tous les c^didats, en obtenant un certificat

I . Tn*^® ^^^' recevront une somme de cin-
luante dollars. Il n'est accordé aucune allocationm gratification pour l'obtention d'un certificat de
rremière Classe."

106. Tous les candidats pour commissions pen-
ait leur assistance à l'école, seront considér-'^s en
qui regarde Texercice et la discipline, comme^étant

Ittachés au régiment qui constituera Fécole de Tins-
tmction militaire

; et il ser» de la compétence du
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Commandant^n-Chef, sur représentation du Ci^]
mandant, d'expulser de l'école tout candidat qipc
conque pour mauvaise conduite ou autre cause sil

gante. ml

107. Les candidats pour commissions, poncll

qu'ils fréquenteront l'école, ne seront p(5int meml]
de l'ordinaire (mess) du régiment qui constiti
l'école.

108. Tout candidat, pour être admis à aucune
écoles, devra en faire la demande par écrit d(

propre main, au Major de Brigade de la divis
mentionnant son gi-ade dans la milice, son âge
division régimentaire, (comté) à laquelle il apj

tient, son adresse, et l'école qu'il lui convienc
le mieux da suivre, ainsi que le temps où il si

prêt à y entrer. Cette demande devra être accoi
gnée d'un certificat du curé ou de l'un des magis
de la localité où le candidat demeure. Ce cert
dont il sera fourni des formules imprimées,
pour effet d'établir que le candidat est d'habit
régulières et d'un caractère respectable, aussi
est sujet anglais, soit par naissance ou naturalisai

109. Il est entendu que tous les candidats deil

dront leur admission à l'Ecole Militaire la À
éloignée du lieu de leur résidence à l'époquf
leur demande, et que si un candidat préfémit al

une autre école plus éloignée, ses dépense
Toyage, ou une somme équivalant à telles déj
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lui serait payée par la province, que comme
jeût fréquenté la plus proche.

110. Si un milicien de la Force Active désire en-
h a une Ecole Militaire, il doit transmettre, en
^le temps que son application, le consentement
tt; de 1 olfacier commandant du corps auquel il ap-
cienti.

lu. Les candidats devront remarquer qu'il ne
l pas exigé d'eux de période fixe d'assistance à
Wedinsti-uction pour se mettre en état d'obtenir
ou 1 autre des certificats. Ce sur quoi l'on in-

^ est la CONNAISSANCE, de quelque manière qu'elle
acquise, de l'exercice et de l'économie d'une

jpagnie pour un certificat de " Seconde Classe,"
[e la manœuvre et de l'économie d'un bataiUon
un certificat de " Première Classe."

OFFICIERS D'ÉTAT-MAJOR.

)evoirs des Députés Adjudants-Généraux.

12. Les députés adjudants-généraux des districts
taii-es sont responsables non seulement delàplme des bataillons et des corps dans leurs dis-

ts respectifs, et de leurs préparatifs constants en
Idu service actif, mais aussi, en cas d'éventuaUtés
Carnes, de la réunion immérliaf^e+'le l" ->i"Tv>"-^i—
^ire aes lorces placées sous leur commandement,
ftncte conformité des instructions reçues des
irtiers-généraux, ^
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113. Il est indispensable que les députés adju-
dants-généraux soient bien au fait des ressources
militaires de leurs districts, sous^ le rapport des
hommes, des. chevaux, des approvisionnements et
des moyens de transport ; ils doivent posséder une
connaissance exacte des positions fortes du pays, de
toutes les routes et voies de communication, de
frites les particularités militaires propres à favo-
riser la défense de leurs districts respectifs, de même
qu'il est nécessaire qu'ils en connaissent intimement
tous les points attaquables.

114. Sans les renseignements ci-dessus, il est!
impossible de former un bon plan de défense ; et
les députés adjudants-généraux doivent avoir à leur i

disposition des cartes de leurs districts, de l'exac-j
titude desquelles ils sont tenus de s'assurer eux-
mêmes par des observations et des expériences per-l
Bonnelles.

115. Leurs devoirs comprennent le soin géné-j
rai et le commandement de la milice active et de]
la milice de réserve dans leurs districts respectifs,

i

et embrassent :

'

r L'enrôlement, l'efficacité, la discipline et le

maintien des différents corps de la milice active,]
BOUS les ordres de l'adjudant-général.

2" L'inspection des armes, équipements, uni-
formes et effets militaires du gouvernement, dej
toute sorte, en la possession des corps.

MÉiÉ
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3 L enseignement et la surintendance générale
de 1 exercice, et l'enseignement des devoirs qui
incombent aux officiers et aux hommes, sous les
ordres de ladjudant-général.

4° Les inspections annuelles des corps dans leurs
districts respectifs, et les rapports sur ces inspec-
tions envoyés aux quartiers-généraux.

6° L'examen de tous les rôles-de-paye des coros
pour les exercices annuels ou spéciaux, lesquels
requièrent leur approbation.

6° L'examen de tous les comptes, et des rôles-
de-paye des employés du département dans leurs
districts, lesquels requièrent leur recommandation.

7° Les inspections des champs de tir et leur en-
tretien.

,
8° La transmission des réquisitions nécessaires

pourlai-mementet l'équipement de la force active
placée sous leur commandement.

.

9° La surveillance, telle que prescrite dans les
règlements, de l'enrôlement de la milice de réserve,
et de son organisation y compris le cadre des
otticiers, du rapport et de la préparation d'un
sj^opsis de l'enrôlement, et de la vérification des
<50iu|jtes qui s'y rattachent.

10° Ils sont l'intermédiaire des communications
avec ladjudant-général aux quartiers-généraux, au
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sujet de toutes les matières concernant la milice
dans leurs districts respectifs.

Majobs-de-Brigade, ou officiers d'Etat-Major
appelés à remplir des devoirs de même

NATURE.

i
116. Le^ majors de brigade sont nommés pour

aider lesdéputés adjudants-généraux des districts en
tout ce qui concerne leurcommandement ; ils sont te-
nus pareillement de se rendre familiers avec les sujets
mentionnés dans les paragraphes 112, 113, et 114.

117. C'est par leur canal que tous les ordres et
toute la correspondance, dans leur division, sont
envoyés au bureau du député adjudant-général, ou
en sont expédiés. Un major-de-brigade doit être con-
sidéré comme l'officier attaché à la division de
brigade, et non au député adjudant-général qui com-
mande la division.

118. Lorsque la force est formée en brigade pour
le service actif, un major de brigade est obligé de
tenir et régler le registre des devoirs de la brigade,
d'inspecter tous les avant-postes et les piquets
fournis par elle, et de voir à ce que ces mêmes
gardes et piquets soient retirés, lorsque la brigade
se met en marche ; durant la marche, sa place est
en tête du bataillon de la brigade qui marche au pre-
mier rang ; il doit campera l'arrière du centre de la
brigade, e^ se tenir constamment dans les lignes de
la brigade.
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semant la milice 119. Ils sont tenus d'inspecter semi-annuellement,
sous l'autorité des députés adjudants-généraux de
districts, les uniformes, armes, équipements, mu-
nitions, et autres effets militaires des bataillons
et des corps dans leurs divisions, et de faire un rap-
port minutieux de leur condition, selon la for-
mule.

Lorsqu'ils ne sont pas en service actif, ni
autrement occupés de leurs devoirs particuliers, ils
doivent se rendre tous les jours au bureau de la bri-
gade pour voir à la correspondance, et être prêts à
donner au député adjudant-général toute l'aide pos-
sible

; lorsqu'ils ne sont pas spécialement engagés
dans 1 accomplissement d'autres devoirs, ils doivent
accompagner les députés adjudants-généraux à toutes
leurs inspections dans leurs divisions de brigade.

Inspections Annuelles.

120. Les inspections annuelles des bataillons et
des corps doivent être faites par les députés adju-
dants-généraux en personnes, à moins que des cir-
constances inévitables n'interviennent pour les en
empêcher; les députés adjudants-généraux rece-
vront de temps en temps des quartiers-généraux,
«es instructions spéciales, avec des formules de rap-
port d inspection annuelle, sur la condition et les
besoms de la force, lesquelles leur serviront à se
guider.
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ÉCONOMIE INTÉRIEURE DES CORPS.
Force. ,

121. Excepté dans les cas spéciaux ou un plus
grand nombre d'officiers et de soldats a été autorisé
comme maximum d'une troupe, la force des diffé-
rents corps de la Milice Active sera comme suit :

Chaque troupe de cavalerie, train militaire, battô-
rie d'artillerie de place, compagnie du génie, ou do
carabiniers, ou d'infanterie, se composera, suivant
son service respectif, d'un capitaine, un lieutenant,
un cornette, un second lieutenant ou enseigne, trois
sergents, trois caporaux, un trompette ou clairon,
et de pas plus de quarante-huit soldats, excepté
dans les cas où Sa Majesté pourra permettre spécia-
lement qu'il y ait un plus grand nombre de soldatg
n'excédant pas soixante-et-quinze.

Chaque batterie d'artillerie de campagne se
composera d'un capitaine, deux premiers lieute-
nants, un second lieutehant, un sergent-major,
quatre sergents, quatre caporaux, quatre bombar-
diers, un trompette, un maréchal, cinquante-neuf
canonniers et conducteurs, y compris les charrons,
le sellier et le maréchal-ferrant, et quarante-cinq
chevaux, non compris ceux des officiers, et de quatre
chevaux de relai, lorsque la batterie sera mise en
service actif.

Chaque compagnie de marine se composera d'un
capitaine et de tels autres officiers et tel nombre de
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marins, n'excédant paa soixante^uin^», qui sera

Officiers Commandants.

nJl^' 5""
""^^^^l

''^^''^^ ^^ commandement d'un

LZ r "T*' ^>" ^^*^^^*^ ^"i 1« rend respon-

venaS^^^^^^^^
^"'^'"' ^*^'^^ système con-

Iffl.î«
d/^onomie dans ce corps

; il doit exiger des
offioTers et des hommes l'obéissance la plus impliciteaux règlements, et il est tenu d'enseigner, aVan?par son exemple que par son commandement, l'a<î-çomphssement énergûiue du devoii-, et la fermeté etla patience dans les difficultés et les privations quisont inhérentes au service mUitaire.

123. L'autorité d'un officier commandant estsouverame soit à la pai^e, soit à l'ordinaire
soit dans toute autre situation ; il doit s'efforcerpar tous les moyens en son pouvoir d'établir labonne entente parmi les officiers en donnant des avisaux jeunes et aux inexpérimentés, en intervenanten temps opportun pour prévenir les disputes, et ensignalant sur le champ toute action de nature à in-terrompre la bonne harmonie dans le corps : il doit
Insister avec force auprès des officiers su^ les consé-
quences où les entraîneraient des notions erronée» o„
de faux principes d'honneur, et les encourager; da^
^ cas où 11 s'élèverait entre eux quelque di(fére^

comme étant la personne la plus immédiatement resl
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ponëable du maintien intact de l'honneur et duca-

ractère du corps ; et l'arrangement de l'affaire, tel

que décidé par lui, devra toujours être final.

124. Lorsque l'occasion s'en présente, les officiers

commandants doivent en profiter pour examiner
personnellement les officiers, surtout les subalternes,

sur tqus les points qui se rattachent à leurs devoirs

pendant le service ; l'instruction et le progrès de

ses hommes forment aussi une portion essentielle

de la surveillance que doit exercer un officier com-
mandant.

La courtoisie parmi les militaires est indispen-

sable à la discipline. Les officiers commandants ne
doivent pas seulement en être convaincus, mais ils

sont tenus d'en convaincre ceux qui sont soumis à
leur commandement. Lorsque la chose est néces-

saire, pour réprimer l'incurie ou la négligence dans

le service, la remontrance ou la réprimande, (à moins
que le cas ne demande un exemple public), doit

être faite privément, tandis que lorsqu'il s'agit de

récompenser le zèle et le mérite, la reconnaissance

ou la louange appropriée à la circonstance doit être

décernée publiquement.

125. Ils doivent respecter avec soin l'intermé-

diaire de communication établi, dans leurs corres-

pundciixcCss civuu îtj Député Adjudant-Général com-
mandant leur District,^ ou avec les Quartiers-Gréné-

raux ; toutes leurs lettres doivent être adressées

aii 3M[ajor-de-Brigade de la Division à laquelle le
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corps appartient pour rinformation du Député
Adjudani^-Général du District, lequel les trans-
mettra, s il est nécessaire, à l'Adjudant-Général.

128. Ils doivent prendre des mesures pour pro-mulguer, de la manière qui leur paraîtiu la plus
judicieuse, tous les ordres qu'ils reçoivent detemps à autre, relativement aux officiera et auxhonimes placés sous leur commandement. Ilsdoivent voir à ce que les rôles de compagnie soient
bien laifcs et à ce qu'ils soient corrigés de temps entemps. Il est strictement défendu aux officiers com-mandants des corps d'enrôler des Miliciens apparte-nant à d'autres corps.

^

MAJOKS.

127. Il est du devoir des Majors d'aider et d'ap-
puyer leurs officiers commandants, dans la mesure
de leurs forces, en tout ce qui touche à l'efficacité
et a 1 économie mtérieure de leurs corps; et en
1 absence de 1 officier commandant, le premif- Maior
en grade prendra le commandement. Leurs devoirs
en service actif sont énumérés au complet dans les
^leid exercises and Evolutions of tlie Armv "
Manœuvres d'Infanterie et Evolutions de l'Ar-

mée, et ils doivent ne négliger aucune occasion de
se qualifier pour le commandement.

128. Quand le corps auquel ils appartiennent est
organisé soit pour l'exercice annuel, soit pour le
service, soit enfin pour un autre objet, si les deux
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Majors sont présents, la surveillance générale de
l'aile droite sera exercée par le plus ancien en grade,
et celle de l'aile gauche par l'autre.

OFFICIERS DE COMPAGNIE.

129. Chaque Capitame < 3t personnellement res
ponsable des armes, équipements, munitions, uni-
fdrmes et autres effets militaires appartenant à la
troupe^ batterie, ou compagnie sous son comman-
dement ; il est de son devoii- de tenir en tout temps
un rôle exact de sa compagnie.

130. En l'absence du Capitaine, lorsque la com-
pagnie est réunie pour l'exercice annuel, ou en
d'autre3 occasions, ces devoirs retombent sur le sub-
alterne en commandement temporaire, lequel devra
répondre du bon ordre de la troupe, batterie ou
compagnie, sous tous les rapports, comme s'il en
était lui-même le Capitaine.

131. Les Capitaines ou les officiers commandants
des troupes, batteries ou compagnies, doivent accor-
der une attention particulière à la propreté de leurs
hommes, tant sous le rapport personnel que soua
celui de leurs uniformes, de leurs armes et de
leur habillement, aussi bien qu'à l'état de leurs
casernes ou de leurs quartiers ; la soumission sévère
à ce point essentiel de la discipline tendra toujours
à assurer la santé et le confort des hommes.

132. Les officiers sont en tout temps responsables
du maintien du bon ordre, des règles et de la disci-
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plme du service, et ils doivent, sous ce rapporttoute l'aide et tout l'appui possibles à l'officiS^coSmandant Toute négligence ou inconvenance S^

soTtttdlV?
^""^ ''' «ous-officiers ou des soldaitsoit pendant le service, soit en dehors du servicedoit être observée par eux, réprimée, et immédiate^ment rapportée, que le coupable appartienne ounon à leur corps particulier.

iÀlî' ,^l
^^""""^ ^^' Capitaines et des subal-ternes, tant en campagne qu'en quartiers, sont énu-mérés au complet dans les Manœuvres d'Infanterie

et les Evolutions de l'Armée, et da^Ls les Règle-ments et Ordres de la Reine.
^

Il est entendu que lorsque des compagnies debataillons ruraux ne sont pa« réunies eÂ batailW
le capitaine ou l'officier commandant aucune teué

8^ hommes afin d'aasister aux funérailles d'aucun
officier ou solda,t faisant partie de la compagnie Tûpeut aussi réunir ses hommes pour tout devoir de

tirTrr'^?^^'?^^^* P^"^ ^^« exercices, et tels

l^Ll •
' ^^*^™^' ^^ quartiers-génémux deJa compagnie. ^

134 Les officiers et soldats de la milice activebi^qu^s seront appelés en service actif, et aS
p^xxdano le cours annuel d'exercice ou instruction
ainsi que pendant tout exei^ice ou to^ pai^e'Wême qu'ils n'y assisteraient que comme^^toteurs, pourvu qu'ils soient revêtus de l'unifoii^
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seront soumis aux Règlements et Articles de Guerre
(Rules and Articles of Wa/r), aux Règlements de la
Reine, (Queen's HegulatiomJ, et aux Ordres de
l'Armée, (Ordersfor the Artny)^ Voir section 64
de la loi de Milice.

Livres d'Instruction pour les Officiers.

135. Chaque officier de la milice active doit
posséder, outre une oopie de ces règles et règlements,
les livres ci-dessous, selon la branche du service à
laquelle il appartient.

Cavalerie.

Règlements pour l'instruction, la formation et S

les mouvements de la cavalerie.

Instructions pour l'exercice de l'épée, de la cara-
bine, du pistolet et de la lance.

Règlements pour la direction des exercices de
|

mousqueterie de l'armée.

ArtïlUrîe.

Les deux manuels des exercices de l'artillerie, etj

les exercices à la carabine de l'artillerie.

Les oflioiers supérieurs d'artillerie doivent pos-
séder en outre les règlements pour l'instruction, laj

formation, et les mouvements de la cavalerie.

' Inghximi/ti,

Les règlements pour le département des ingénieurs!
royaux. ^

(3^
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R LE3 Officiers.

Infanterie.

. f«
manuel des artiUeurs, par le maC Griffit»,,

S-'S!)
'* '*^''™ "'^^'('^ ^e.S^*de

Chirubgien et Assistakt-Chirubgie.v.

r,^iL ^^ °®?'*" répondent de tout ce oui arapport au service médical du eom, T^^„^ it^^ en service actif, o.H^ po^Xe^

au^tennfZ^^ '"««'erHX.mmandant. Ils sont

lî2^ \^ "^"^"^ ^f""' appartenant au corpshLun des chirurgiens doit être présent les iZS

ê^ndJ^ lf/^"*i*? *°'^ ^° "^'«« «>»' appelés

mislr^^^' '*" '*«'*'°«"*» "«i^'»*» doivent être

[Inspections et Hènr^vi^v^ «.i ,_ «
'

''''
Actif.

i<^e!iutr^:ri^sr-^-rs
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avant le départ des hommes des quartiei'S-généraux

et de leur corps ou compagnie ; lorsque la cho-

se est impossible,à cause de la rapidité de concentra-

tion des troupes, l'examen médical doit avoir lieu

dès que les différents corps ou bataillons ont atteint

leurs postes d'alarme respectifs
;
pour les corps

j
formés en brigades de campagne, l'inspection sera

faite au rendez-vous des brigades.

139. La mcme inspection doit avoir lieu pour les

miliciens, soit volontaires, soit tirés au sort comme
appartenant à la milice de réserve, qui sont appelés

à servir dans les corps, levés par autorité, en aucun
temps, pour le service actif; quant ^ ces demiei*s, il

est à désirer que l'inspection soit faite dans les limites

de la division de compagnie où ils sont levés, mais si

cependant la chose ne peut avoir lieu, l'inspection

sera faite aux quai-tiers-gt uéraux de la division

régimentaire, ou en quelqu'autre endroit fixé comme
rendez-vous pour l'organisation en corps de ces vo-

lontaires, ou de ces conscrits.

140. Cette inspection a pour objet de constater,

1° Si le milicien n'est pas affecté de quelque genre

de maladie, telles que douleurs rhumatismales ;

maladies des poumons ou du cœur, ou maladies

des viscères de l'abdomen ; s'il n'a pas quelque

maladie syphilitique ; s'il n'est pas myope ; s'il n'a
1 ^ i_ j" 1 1-1 -.

tieulations ; et enfin s'il n'a pas quelqu'infirmité

nux pieds ou aux orteils qui l'empêcherait de

marcher ;
2° De déterminer si le milicien n'a pas

iki
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quelque prédisposition à l'une des m^d^dï^^^[Z^I^

141 S'il se trouvait des hommes ainsi nm..f

«tif, ahn d éviter, en premier lieu, que leursantl .f

demandes d'indem
.. ,JurTaladlI ^ ^ ^^^ '?*

ee. milicien, imr.roprearLwci '' ^' '" ^''^ ''«

loM^fero^'.l"
"

'^"n
"^^'"^''^ ''«« ««"PB ou butail-

^t eu la i,etit.. vérole, ou s'ilsont étH^einés
t^ZT^:'^--" ''""' '« I''"»« .leiar^,'"ib ,'
ceux qui n auraieuc pas eu la petite vUr^i ,

"^®

««ent jamais été vaccinés ^
""^ ^" "^"-

«o saute, et d en transmettre conf^ h 1'^«î«-
^

mandant du bataillon
; „ s'ilT^ ttuÎTl

""""

mXt '" ""i"^'' " ••-- SalemSn'rs"mettre uno copie au principal officier de »»*"/,^,-

iLffi •
a\ant quils ne soient menés dpv«r.+



52

«n tLf^' ^^^^'^ ^^ î'^^^"^ ^^*^"^^ tiendra

Tnloi ^^^."^?JP^, «* ^« ««^i« pour tous lesmaUdes amenés à rinfirmerie, selon le modèle-B ^•

145. Chaque chirurgien donnera un reçu pou-tous les articles d'équipement médical confiés à
à ses .soins pour Usage de son corps ou bataUlon, et

Ifr ^^P^^^f^If d« la manière dont il les auragardés ou employés
; et lorqu'il sera déchargé duservice ^tif, il de™ faire la remise de toS S

articles d approvisionnement restés intacts dans lesmagasms de la brigade, avec une liste de ceux dlpensés par lui
; lorsqu'il aura rempli cette formalitéson reçu lui sera rendu.

"«"iw?,

14:6. Toutes les dispositions prescrites par Wpnncipal officier de santé d'une brigade de campagne
soit pendant la marche, soit d^s les quarti^
fieront observées par les officiers de santé des co^sou bataUlons attachés à cette brigade. Les arr^^mentspour le soin des maladef d'une bri3e
campagne, qui doivent êtr^ laissés sur les deS^o^y être envoyés, seront prescrits par le princinaî
officier de santé de la brigade ; et toL doiCXmunis d un certificat des officiers de santé de lem^

la maladie du patient ou la ciise de son imnuu!
sance ;—iïiodèie de certificat Q annexé.

""
'

«n^l'i;,-^^
""^ *7^ compagnies de miUce active, ou

'

tin plus grand nombre, sont réuniee en ^ar-
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nison, 1 officier de santé en charge tâchera d'obtenu
1 usage d une maison, ou d'une partie d'une maison,
pour serrir d'infirmerie—les lits nécessaires, les
meubles, les ustensiles de cuisine et le feu devant être
fournis lar le propriétaire, à un prix fixe par
semaine

;
si cela ne peut être efltectué, les malades,au y en a, seront soignés dans les quartier, quand

la maladie n aura point de caractère contagieux : les
patients affectés de maladies contagieuses seront
envoyés a 1 hôpital le plus rapproché. La où il est
possible de se procurer une infirmerie comme il est
prescrit ci-dessus, il faut toujours tenir un quartier
séparé pour les cas contagieiix. *

148. Lorsqu'un milicien est blessé ou a reçu
quelque lésion des suites d'ime blessure ou autre-
ment, 1 oflicior de santé de son corps ou bataillon en
fera rapport sur-le-champ à l'officier commandant
lequel assemblera un bureau d'officiers pour cons-
tater la cause de l'accident, en faire remonter la
responsabilité à qui de droit, et faire un rapport sur
le sujet; cela est prescrit en vue de faciliter plus
tard le règlement des demandes d'indemnité.

Lésion ou maladie—Service Actif.

149. Si un officier de milice reçoit une lésion, ou—
'7~i

"^"^^ maiaviic, pcuuaut la durée au service
acUf, lesquelles, bien que d'une nature temporaire,
nécessitent sa libération du service, il sera transporté
à sa demeure, aux frais du public, et il recevra une



54

M

somme égale à la solde et appointements quotidiensde son rang, pendant tout le temps où, d'après le cer-

tur^Ml ^f^,°^^d«f^« pratiquants et qualifiés, ilaura été forcément empêché de suivre ses ic-^upaùons habituelles. Et nulle allocation ne semaccordée en ce cas pour le service médical.

tin«^,^;f!î^
'^^^^^'' ';®50it une lésion, ou contracteUne maladie, pendant la durée du service actif, leél-

rî l? /•^'''^r
^^^f^at^^re temporaire, nécessite^

^Utal^r ^^.^Tr^
il sera placé dans un hôpitalimhtaire ou cml, et à sa sortie de l'hôpital, il sera

transporté à sa demeure aux frais du public • et ilrecevra en compensation une piasti^ par' ,our

KfA T ""^ '^ ?f ^*^ '•"^^^^ ^ l'^^Pi*^!- Maiss 11 prefèreetreenvoyéchezluiaulieu d'être placé dans

W?^ ;
fcevraencompensation une piastreparjour pour tout le temps pendant lequel il lui aSra

oualX?^'' •

^P'^' ^' ''''^'^' ^« ^«^^ praticiens
qualifiés, de suivre ses occupations ordinaires

; dans

DourlT. •
""

^fi-^ ? ^^ '^'^ ^^«^^^ d'allocationpour le service médical.

r^Jt^'À^!
demandas d'indemnité pour lésion ou

penLfln^""^' T'^^
par une maladie contractéependant la durée du service actif, doivent toujours^tre accompagnées d'un certificat du chirurgien dubataillon ou déta.,hement du réclamant. étaSi^que la lésion ou la maladie a été contra<;tée bona

^t^V"" ««^^,«^tif; aussi bien ^ue d^
<îertificat de son médecin local, fixant 2 période
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ments quotidiens
DÙ, d'après le cer-
fcs et qualifiés, il

suivre ses oc-
Jlocation ne sera
médical.

ion, ou contracte
Rervice actif, leé[-

raire, nécessitent
S dans un hôpital
l'hôpital, il sera
du public ; et il

astre par jour
à l'hôpital. Mais
i'être placé dans
1 une piastrepar
quel il lui aura
deux praticiens

rdinaires
; dans

rdé d'allocation

pendant laquelle le réclamant, après sa décharge du
service actif, a été forcément empêché de suivre
ses occupations, et le tarif ordinaire de ses émolu-
ments.

Incapacité permanente.

152. To'is les cas d'incapacité permanente prove-
iiant V

: do lésions reçues, soit de maladies coil.
trac :.a service, seront rapportés par un bureau
do santé, et une compensation sera accordée, solon
les circonstances particulières de chaque cas.

30ur lésion ou
'adie contractée

Divent toujours
i chirurgien du
lit, établissant-

lontractée hana
)ien ^que dW
cant la période
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o aci aHAin

Quartier-Maitrp:.

153. La nomination d'un quartier-maître a pour
le moins une aussi grande importance pour le con-
fort et ]a santé du soldat que celle d'un chii-urgien.
Les services de celui-ci ne sont requis que dans des
cas exceptionnels, lorsqu'il s'agit de rétablir la santé
«.Itérée ; tandis que ku occupations de l'autre pro-
fitent à chaque homme du bataillon, ayant sans
besse pour objet la conservation de sa santé et de sa
irigueur

; et ses devoirs exigent un esprit net et
^me infatigable assiduité. Les oflficiers commandants
seront donc très-particuliers dans le choix des
personnes destinées au poste de quartier-maître.

154. Lorsque les coï-ps sont en service actif, il

est du devoir du quartier-maître, sous les ordres de
3on officier commandant, de prendre charge des
approvisionnements de toute sorte appartenant au
corps ou bataillon, et d'en faire ensuite la distribu-
tion sur la i-equisition des capitaines de compa-
~iies, selon qu'il sera autorisé et requis. Il doit aussi
cevoiret distribuer toutes les munitions à l'usage

lu bataillon, aussi bien que les effets d'équipement
lécessaii-es au campement. Il est i-esponsable de la
propreté du camp ou des casernes. C'est lui qui
loit veiller au transport des bagages de son corps
lOrsquil est en marche et e^ KiirvaillAy la nhat-ne^

ment. Un homme de corvée par compagnie, avec
le fourrier et im caporal seront mis sous ses ordre»
Ipour l'aider à remplir sa charge.
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155. Il doit surveiller la distribution de toi,

les vivres, fourragi î, provisions, etc., au corps auquJ
il appartient

; et pendant le cours annuel d'exerciq'
au camp, il doit donner à l'officier commanda^
tonte l'aide possible dans la recherche des rations
des vivres.

Chirurgiens Vétérinaires.

156. Les devoirs des chirurgiens vétérinain
lorsque les corps sont mis ©n activité de servie
sont les mêmes que ceux qu'on observe dans l'arma
régulière, et sont énumérés dans les règlements si

le sujet.

Sous-Officieiw.

Sergent-Major.

157. Le sergent-major est le premier et le chi
de ^ sous-offisiers. Il doit so recommander à ceux qJ
en font choix par son intelligence, son tact et ses qJ
lités militaires. C'est lui qui tient la liste de servid
des sous-officiers

; qui donne aux sergents d'ol

donnance des compagnies les ordres et la list«
service du lendemain

; qui fait parader toutes 1^

gardes, les piquets et les escortes pour l'inspectio
de l'adjudant, et qui, à l'appel du soir, fait parader l<i

sergents d'ordonnance des compagnies et recueil
leurs rapporta, du soir, pour en faire lui-mên
rapport à l'officier d'ordonnance de service. Il dol

aussi se rendre à la salle d'ordonnance avec M
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[isoimiers ; et comme il est plus spécialement sous
ordres de l'adjudant, il remplira tous les devoirs

le celui-ci lui indiquera.

Fourriers.

158. Le fourrier est spécialement sous les

3S du quartier-maître. Il assiste à la distri-
Ition des rations et des approvisionnements. Il

p, au moins deux fois par jour, faire le tour
camp ou des casernes, et signaler toute mal-
opreté au quartier-maître, lequel prendra leei

ires nécessaires pour la faire enlever.

Sergents d'Hôpital.

1159. Le sergent do l'hôpital est sous les ordres
bciaux et la direction du chii-urgien. Il doit
revoir les malades du caporal d'ordonnance du
riment, et répondre des bagages, uniformes, et
Itres effets appartenant aux hommes admis à
(ôpital.

Tamhour-Major.

1

160. Le tambour-major a la charge des tambourr,
~ fifres, et des clairons ; tient leur liste de ser-
Be

; et répond de leur conduite et de leur mstruc.
bn, aussi bien que du bon ordre et de la propreté
fs tambours et des clairons.

Sergents du Drapeau.

^161. Le sergent du drapeau est le principal sous-
Bcier de la compagnie. Il doit se recommandei-
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m\

m son lutelliguicc, so.. activité et son intisrité IXI agit comme quartier-maître de comVl^r!^
sergent^major

; il prépare les rûle'^è'3a tlcompag,.ie .. ,es retoî.™
; il a ctr^^r» t\

Son':" ,rf'"' "" •''™^»' ' '"^»-^^

la ïs,stir^kr"""^'"^"'^' «'^'

"I

Soldats.

oi-cïr^" ^^viJT''"' ^^"^« l'obéiasance »„j

soldat discipliné est celui oui ol«4it I» , i
• ^

çitement, non seulement à lalettr^ L'^'r.'^ae tous les ordres qu-i, reçoit dft^^p^r^i^'
resî^u^.' f'*^'' f"*

tonus d'être obéissante rt,respectueuj. envei-s leui-s officiera et leurs «n^
officie™, attentifs à l'exemce. silencieuxlrS!:
r&u-a^, propre» de leurs personnes, et leurs uri^ rf
accoutrements doivent être en bon^X uîZ^«ont dans les rangs, il „e doirent jamaisJ^J^
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vite et son intëgrit*.,
•e de compagnie eti
s rôlea-de-paye del
a charge, sous lesl

les, /^iiiipement» etj
Il aoit avoir en sa|

ouH-otticiers et de

)utrenients, etc.. e»

is, indiquant tontes
|

piie.

l'obéissance aujc
icipo et le prenuerj
ime telle on doit la

j

leur. Le meille«r
béit le plus implî-|
re, mais à l'esprit
iemps en temps.

l être obéissants el
j

rs et leurs sons-i
lencieux dans htg. I

,
et leurs armes et

>rdre. Lorsqu'îkj
lamais répondre f

'

officier qui les reprend pour négligence ou irré-
filante.

164. Le jeu, soit aux casernes, soit dans les
impements ou les logements, est strictement
aefendu. Tout jurement, malédiction ou lanffasr©
|>bscene sont aussi strictement défendus.

Plaintes.

165. Si des officiers, des sous-officiei-s ou des
Soldats, soit au service actif, soit ailleurs, ont
quelque plainte ou accusation à porter contre un
)fficier supérieur ou autre, le plaignant doit envoyer
5a plamte par l'intermédiaire de son officier com-
aandant, qui la transmettra avec ses remarques
^ar 1 entremise du député adjudant-général com-
aandant le district, pour être prise en considération
iux quartiers-généraux, s'il est nécessaire. Il ne leur
&st pomt permis de porter des accusations contreleurs
^fficiers supérieurs ou leurs camarades devant le tri-
bunal de l'opinion publique, soit par des discours, soit
pardes lettres insérées dans un jouraal ; un semblable
|>vw;édé serait une violation manifeste des règles de
fa discipline militaire, et un mépris dé l'autorité.

166. Une des règles fondan^entales et essentielles

j^lf;^
^ipljne militaire est d'empêcher que dans le

r^-aicegeinent des griefs entre individus faisant par-
pe d un effectif militaire, il y ait la moindre appa-
rence de parti pris ou de cabale. Si les officiers ou
^oldats, en service actif ou autrement, ont des plain
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mLVà kt"nffl^^^^^
^''

T^«*^^^ respectueuse.'ment à leur officier commandant, chaque individu

lorme de pétitions en rond " (rourul roUm) ou detout autre document portant plu3 d'une ILZ^lsont strictement interdites.
«ignaiure

Exercice.

167. L'exercice sera le même que celui enseiVn^dans l'axxnée régulière, et tel qu'ex^sé danX^règlements pour 1Wruction, la foSion et le^mouvements de cavalerie." "Le m3«i
exercices de l'artillerie " et " lef é^oZfn '!

manœuvres de l'infanterie ''
^^olutions et



K^: t't^;r^^ >«-! commandant

nature des mouveSS^tT^.:^: s:LnW"^* !'
du journal de parade.

' ' "^ formule

Le paragraphe suivant s'applioue auv .^autorisés à accomplir le cours EpI^-! ^""^^f
leurs quartier^ifénéraux looTi^t f\T ^^^««^^««s à
la plus propice

^''''^' ^ ^ ^P^^^« ^« ^'^ée

^ot^ rArtiHerie.

^<wr ^ Cavalerie.

Pi^'
Tà"!"^ ^? f^'^

de cavalerie, et l'exercice à

XléSlî'^r^ ^* ^^ escadron^ tekq« exposés dans les règlements de la cavalerie.

rour VInfanterie et les Carabiniers.
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1 escarmouche de compagnie, et les simples ma-
nœuvres de l'exercice de bataillon, tels qu'exposés
dans les " manœuvres et évolutions d'infanterie.

"

Chaque jour d'exercice se composera de 2 exer-
cices d'une heure et demie chaque, ou, si les hommes
le préfèrent, un exercice d'une heure et demie pourra
icompter pour un demi-jour d'exercice

; pas moins
de la moitié de l'effectif de la compagnie, et au
moins un de ses sous-officiers devront prendre
part à ces exercices.

Tir à la cible.

170. Les officiers commandants des corps devront
saisir toutes les occasions, pendant le cours annuel
d'exercices d'enseigner le tir à la carabine aux
miliciens placés sous leur commandement ; ils
donnent être convaincus qu'il n'y a, en cette matière,m difficulté ni mystère; que pour mettre un
homme en état d'apprendre le tir à la carabine, il
n est pas nécessaire de lui faire suivre un cours de
lectures sur le^ principes théoriques des projectiles
et de la mousqueterie, mais qu'il suffit de lui en-
seigner:-

r L'exercice de position, qu'il peut apprendre
en suivant le cours des exercices du maniement des
«rixieu \jTr %tU peiObOzi.

2' A mettre en ligne la visière et le guidon de sa
«tfabme avec l'objet visé.
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ercice
; pas moins

t le guidon de sa

3" A ne pas cligner des yeux ni à les femiPrlorsqu'il presse la détente.
"^®^

4" A ne pas presser h, détente par un monvAment saccadé, mai. par une fermée p^^siri

5° A tenir la lumière de la carabine pemendionl_nt, c'est-à-dire, n'inclinant ni àŒtrà
Il suffit de faire attention à ces cinq règles simnÎA^

'

de posséder quelque faculté de juger deTd?«?l!!'et de conna^re l'influence du vVrsuTla fute^^tballe, pour devenir un bon tireur pmtique ^

enbS?!^'' '^'i%'^^'^" ^ une tendance à jeter

v!r.? ' JT T""*""*^®^ ^«**® tendance, appuyez «ventre de la plaque de couche .fermement
T

';otr:

Loraque le soleil luit à gauche, il éclaire 1a .A*^droit de la visière, et le côté gauche du i^iJL ^ces points sont alignés surŒc, la f^Ueli àgauche, et vice versa. "* *

,.nnli"
^^ ^"^^^*i*^ de munitions accordée chaaueJimée aux corps armés de la cai^bin« i^H^r 3»-

Heid pour pratiquer, sera de 40 cartou7hes à nflir:!'de 20 cartouches blanches p<>ur cWe J^f*
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rintemédiaire du député adjudant-général du dis-
inct.

172. En aucune circonstance, la pratique avec les
caoi^uches à balle ne doit avoir lieu que si les hom-
mes sont revêtus de l'uniforme, et commandés par
lin officier ou un sous-officier, lequel sera tenu res-

^

pensable de la conduite du détachement.

^
Aprèn chaque exercice de tir à la cible, les offi-

caers commandants exigeront que chaque homme
nettoie sa carabine, avant de la repoiter aux râte-
liers des armes de la compagnie.

173. Il est défendu aux miHciens de se mêler de
déranger ou d'endommager les armes mises entre
leurs mains. Si des changements ou des réparations
devenaient nécessaires, il faudrait les faire exécuter
par un armurier ou un mécanicien compétei .

J.^f' J^ officiers commandants des corps sont
obligés de tenir des rapports fidèles et exacts de tout
exercice de tir à la cible, selon les formules fournies
par le bureau de l'adjudant-général de milice, qu'ils
pourront 5)btenir en faisant application au major de
brigade dans chaque division.

176. Les officiers commandants des corps veille-
lont à ce que chaque homme placé sous leur com-
mandement tire, chaque année, au tii- à la ciblfl. 1a
Bomfare ae cartouches accordé pour cet objet, et à ce
qu aucun volontaire ne dépense plus à lui seul que
ajuste part de munitions de pratique.
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176. Les munitiom» accordées pour la pratiau^aimuelle des corps au tir à la cible ne doivent ïïîêtre employées aux concours à la carabine, autresq^ceux qui peuvent avoir lieu entre les memb^ucorps auquel ces mimitions ont été accordées

Achat d^ munitions extra.

177. Les officiers commandants des corps ouiaumient besom de cartouches à balle extra^ sont

«st de 124.00 par mille, et qu'il n'en sera pas vendumoms de cinq cents à la fois.
^

Les mimitions extra peuvent être obtenues à laNouvelle-Ecosse et au Nouveau-Brunswick?sur une
application envoyée aux députés adjudants-<xénéra^

et? O^V
'' ' ^''"^'^^^^^ respectivementtOnZo

tti^é». '*i
^" ^rpHcation directe aux qw!tiers-généraux; la somme nécessaii-e pour acquitterces mmutions doit, dans tous les cas, être dTptl^

à la Banque de Montréal, au crédit du recela

Allocation pour l'instruction et l'exercice.

dJl%A^^.
allocations accordées aux instructeurs

ttrtiTc^^e^:^":
-''"' ^'-' --*-
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Pour l'instruction des exercices

f^nL^'
l^tructeur de chaque bat-

^
tene dartiUene de campa^e, qui
agira aussi comme gai-dien de tous
les accessoires de la batterie «9nn»^o ^

Pour chaque batterie Merie ^'"'P^^^^^'
de garnison, ou chaque compagnie

seront payées au capitaine de la
troupe ou de la compagnie, selon le •

cas, à 1 exception de ceUes pour les

^y^L.'''u^' t^" ^'' ^i*é«> ou pour
les bataillons de ville.

Corps de cité.

,
180. L'aUocation pour les batte-

ries ou les compagnies, incorporées
dans les brigades d'artillerie de car-
Jison ou les bataillons d'infanterie
dans les cités et les villes, sera payée
à 1 officier commandant de la brigade
ou du bataillon, pour le mettre en
état de pourvoir à l'instruction dn
corpi.

Corps ruraux.

,
161 Pour l'instruction des exer

cices des brigades d'artillerie de gar-
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nison ou des bataillons d'infanterie
situés dans les campagnes, aussi bien
que des brigades ou bataillons provi-
soires composés au -loins de quatre
batteries ou compagnies, il sera alloué
à chaque officier commandant tel
corps, (en sus des quarante dollarg
par année qui doivent être payées aux
capitames, tel que ci-dessus men-
tionné, pour l'instruction des exer-
cices des différentes batteries ou
compagnies), pour chaque batterie
ou compagnie qui compose la force
de sa brigade ou bataillon $25 par année.

.4. ^^^\^f
officiers commandants de^-ront nommer

et contrôler les instructeurs, et seront responsables
aes exercices. ^

Dans les cas oii pour des fins administratives des
Battenes ou Compagnies rurales sont attachées aux
Brigades d Artillerie de Cité, ou à des bataillons
dmtantene, chaque capitaine commandant un corps
rural ainsi attaché, retireral'allocation dequ&ïnnte
piastres pour l'instruction des exercicesde son eurps
aux quartiera-généraux de sa compagnie, et l'officier
commandant la Brigadeou le Bataillon, retirera l'allo-
cation de vingt-cinq piastres pour chaaue tel oorps,
pour l'instruction des exercices de Bataillon ; dans
ces cas, le Capitaine du corps rural doit faire la
nomination de l'insti-ucteur de compagnie, et le Lt
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S:Sn'" ^^""'°°' ---^"^ <^« ''••-'™«'e- le

183. Les allocations pour l'instruction, des mili

commandant la compagnie ou le h^l^'U ^T''
le ca« sur son certilcHJlL 'tfl^^

''^'^

pour lequel on dpm««^^
«^awissant uue le service

rinstruction. ^ *'^*'^'^ "'"' '« ™PPort do

Si, à raison de la mort rït^ }a aa • •

Soin des armes.

«>m, des annes confiée, à la :^l!,: !^^e;eUes
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î rmstructeiir de

Lstîuction des mili-
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)ngades d'artillerie

l'infanterie formés
payés chaque tri-

) ' haque semestre,
50 juin, à l'officier

e bîitaillon, selon
«Jit *|ue le service
>nt a été accompli,
lyé par le député
bifiant à son tour
I d'un instructeur
ationnée dans la
us le rapport de

nission, ou de la
t un corps, deux
tager l'allocation

t pour la garde
léral du district
un

« t>ien aéré ; on
propreté et aux
:e i-":^ve;etles

officiers commandants doivent faire comprendre àceux qui sont placés sous leur commandement qu<i
le canon d une carabine est d'un fini si délicat que
SI on lassait la rouille s'y amasser, les cannelure^
perdraientinévitablement leur intégrité, et, qu'en con-
séquence, la justesse de l'arme se trouverait altérée •

les platmes des carabines, lorsqu'on s'en sert, doivent
être démontées, nettoyées et huilées avec soin, aumoins une fois tous les deux mois, par des personnes
compétentes. Dans les temps humides, les carabines
doivent être invariablement nettoyées aussitôt après
qu on s'en est servi.

^

185. Les officiers commandants des corps volon-
taires sont tenus d'exiger que toutes les armes,
tous les accoutrements, capotes et autres habille-ment distribués pour l'usage de leurs corps, soient
gardés dans leurs arsenaux respectifs, excepté lors-
que les hommes en ont besoin pour l'exercice, ou
pour accomplir quelques ordres spéciaux de leurs
oaciers commandants.

186. Lorsque la mort d'un capitaine commandant
une compagnie de volontaires en dehors des villes,
est rapportée le major-de-brigade de la division doit
aller reprendre sans délai tous les équipements
publics que le défunt avait sous sa charge, et les
transférer régulièrement au piemier officier en
grade au-dessus du dit ^^ift'»^* ^^ M^— -ni • ^

chose plus convenable, il doit prendre d'autres arran-
gements pour les mettre en sûi-eté, en attendant la
nommation d'un autre officier commandant
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187. Quarante dollars nar ann^io «^
{«"«nie, et soixante dolla^2^1^T" ""' """

inTc,ués'm:.;5.rui-*- -'P^ que ceux

arme« ^™ payée à la fin d^^J^^a^r^-
_ Frais de port et papeterie.

Indemnité de route



76

par chemin de fer ou autrement, selon qu'il peut
paraître plus commode ou plus raisonnable, d'après
es circonstances, chaque fois qu'U^ se déplacent ^ur
le service pubhc sous les ordres (Tune autorité com-
pétente, et que leur voyage est fait sans délais inu-
tiles. Autant que i^ossible, on doit faire usa^e de
réquisitions pour couvrii- les frais de transp.>rt parchemin de fer ou bateau à vapeui\

..r^l "^'^i' n^^^^'" ^ P^^ ^"« ™« «* spiritueux,
seront aussi alloués aux officiei-s voyageant pour lé
service. Chaque officier voyageant 4si_ ou lepmmier en grade, s'ils sont deux ou plus pour le

7^ ««r^«e - tiendra un compte
"^

ex^ de»
dé^nses, indiquant les Ueux de départ et d'arrivée,
et fixant à quelles dates les frais ont été encourus.

Les demandes pour" indemnité de route, et pour
frais d hôtel, doivent être faites séparément, en dou-
ble, à la fin de chaque moi- sur des formules impri-
mées quon peut obtenir au député adjudant-général
dans chaque diBtnct. Autant que possible, leô diffé-
rents *<6/^ doivent être appuyés de " comptes ac-
quittés, qui leur seront annexés comme pièce»
justificatives. ^

Service kn aide au pouvoir civil.

191. Lorsqu ail corps de la milice active «s<^^ annAU

AilT^.'^"" ?^? ^^^ pouvoirs civils, envertu'des
dépositions de la Section 37 de l'Acte concernant la
Milice et la Défense du Canada, un rapport sera fait, -

"^.vi;
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da^sl tuTAlfr'Tr ""* ^^^ »^«^ '"Milice

aumaîntien ^f •
^ ™PP>^»«ion d'une émeute,

par écrit.
""""'"""^ réquisition d'un magistrat,

iw'^it'i^^t'arrdtï >'"' ««.^"-porter à

veiller 4 cl que les^n™.;^
'* magistrat; il doit

marv^hent en <X ^UtTi^Z 'T «""'"«"'lement

magistrii !oit «ccomp^^ner la force ^t !'„«
•'

tenir près de lui.
''"*'<»««, et 1 officiel se

de 2o\omn:à' US''T"*^ """T'-^^ <!« -""î"'

S'il se oompré de pW ^f *° '^f ^'^t-'^'

aucun motif, que surlè mi % ''"'™" *'*«'' P»"'"
leur officier iZel dev-T ] ^^ 0°°^"* ment de

l'étendue TdS .t^J'^™*"- «-«^ humanité

de tirer mie .'iFe^',;,Vl
"**"'',"*'. "''' «"» ordonnera
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.

196. Afin de prévenir tout malentendu, les offi-ciers conima^dant les corps ou détaiheLntdoivent cliaque foi. qu'on a rj^ours à eux porsu^pnmer les émeutes, ou mett la loi en foC pre^dre les moyens les plus efficaces, de concertTv^î^
magistrats sous les ordres desquel. Is son Xé^poy faire savoii- d'avance, et expliquer atfSameutés que siles hommes reçoivent l'ordre deSleur feu sera effectif.

^t^ uo xiier,

u'^'^'o-^i^'^^"®^ commandant est d'avis qu'unlé^^r effort sera suffisant pour arriver à son but Udo^t mm^uiderdetireràunou deux hommes de^sigi ... ^1 n plus grand effoi-t est nécessaire, il don-nera le m le commandement à l'une des sections
divisées coi..ne il a été prescrit ci-dessus, et le feude 1 autre section sera réservé jusqu'à ce qu'il soitW f^i^ "^'T' '' .^"'"^"'^ y - né^^ssité defaire feu chacune des sections ne doit tirer que -u

m^dLt ""
commandement de l'officier corn-

198. S'il y a plus d'un officier avec le détache-

tT^à fV^^ r ""i*
?^^^««^i^« q^e plus d'une sectionure à la tois, 1 officier commandant désignei a et in-

diquera clairement aux hommes, quel est l'officierqm commandera le feu des sections don. il fixera lenombre^ cet officier recevra ses instructions de l'offi-
cier ccmmandATif. arkT.Aa ^». - !„•

T ^ 1^
--___-.; ^-....,.- -^«, v-iui v;i aura eié requis

l r le magistrat de tirer. Aucun autre individu quecelm indiqué par l'officier commandant, ne donnlm
i ordre à aucun homme ou à aucune section de tirer.
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199. La fusillade doit cesser dès qu'elle n'est plus
nécessaire, que le magistrat donne ou non l'ordre de
cesser. On doit avoir grand soin de ne pas tirer sur
les personnes en dehors de la foule. Il faut remar-
quer que tirer au-dessus des têtes d'une foule ameu-
tée, aurait 1 effet de favoriser les plus audacieux et
les plus coupables, et pouirait avoir celui de sacri

,

ter les moins audacieux et même les innocents.

200. Si le feu est malheureusement nécessaire et
s il est ordonné par le magistrat, les officiers et les
soldats doivent sentir qu'ils ont im devoir très-sé-neux à remplir; et ils doivent le remplir avec calme
et fei-meté, et de manière à pouvoii- cesser leur feu
des linstanfr qu'on jugera qu'il n'y a plus lieu de
xirer.

Ministre de la milice et de la défense.

201 Le Ministre de la Milice et de la Défense est
chargé et responsable de l'administration des affaires

vti "^î, 1* ^ compris toutes les matières suscep-
tibles de donner lieu à quelque dépense, et des fortifi-
cations, des chaloupes canonnières, des munitions
armes, arsenaux, magasins, articles et équipa<^es dé
gueiTi appartenant au Canada,—Acte de Milice
aec. 2. '

.Règlement au sujet des paiements.

302. Le mode actuel de pai uent pour le service
<Je Ja mihce dans chaque district consiste en une an-
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PAIEMENTS.

t pour le service

nsiste en une au-

S^W ?1 * l'officier-payeur du district, lequel«met «on bon (cluqw)) en faveur de la pereonne oiiia droit de recevoir l'argent, d'après le, H^^IT
203. En toutes matières financières, les officierapayeurs sont responsables au ministre deTamS etde la défense, ou à son député, et c'est dW sînîsqu Ils doivent recevoir toutes leurs instruS à^é^rd; et chaque fois qu'U s'élève quelqufZt^ w

i:c^r™i"^--'™''i»- a;:;rderu!

204. Les payeurs de district ne doivent correapondre avec les officiera commandant l^co^^maùei^e de paiement, que par l'entremise drZuW
adjudant-général commandant le district.

^
205. Les payeurs de district sont responsables detous les paiements qu'ils font; et si, en a^Zte^™

-nîrrprsr^' "^ """" *«"'" p»™--»-

dofventSr '*' TP**' P^""^ '«» »«'^«« ordinairesdoivent être envoyés, avant d'être payé» parlepa™^

t2^^^ '
?".'* l^y*'"'" •»« ^ri«t. certifié etrecommand< par Je député adjudant-général du dia-
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a été encourie
^'"'^"^*'on duquel la dépense

BUT pièceju^tiSivrfotnT^n '' ^'^'^. l^e
ont d«.it de recevoir tekS^te '^"^'^'^ 1"'

^5"^r:^tZ^^'^^' '""^^o. de la
aucun service ne J^^^jflf?«r« dépense pour
dépenaen-ait éteSStSXrr ^"^ "^^'^

îa -L^'StltStua'l ''^'"''^ "-"-' <»«

ment, les réglemente à ce !^- f
*™ P*' '« Pa^le-

annuellement detem,««n / •''" ""'* '"^«' <'^g^
exigences de cet^^TcCSTer'""''^ ''-
lieu aux qnartiera eénémnx )

exercices ont
ment.

généraux locaux ou en campe-

«n^iei d^entl^rTtr''" P"'* ''« ''«^«"^iee
milicien effectifWde son

„"^"^"?" «"^ "'«que
actif ne recev™ la ,Se deS"^" "^"""^ """^^en

» accompli .^ellemeKomb^ r -"""""J;
"ï"* »'"

(5)
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tions approuvées du
duquel la dépense

5 deniers publics, ne
ra de distdct, que
les personnes qui
ts.

s l'état-major de la
Uûe dépense pour
à moins que cette
ement.

xercice annuel de
ms par le Parle-
>nt aussi changés
•our faire face aux
les exercices ont
IX ou en campe-

paie de l'exercice
iture de chaque
•Aucun milicien
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jours d'exercice
partie, et pour

milicien n'aura
îation militaire

pour raisons de service actif, après le jour oCi il
aura été libéré de ce service.

j
^

i n

V
2j^-7<^"«.ïe3 comptes pour remèdes fournis sur

I ordre du chirurgien d'un cori^s, doivent spécifier les

Tnlrlf^
""'"" ^'' ^r' ^"« hommes'auxquels

Ils ont été fournis, et chacun de c.s comptes doit
être envoyé à ce chmirgien pour être certifié par luipms transmis à l'officier commandant qui iCami-
nera et 1 approuvera, s'il est correct.

213 Les communications par le télégraphe ne
doivent être employées qu'en cas d'éventualité, ou
lorsque 1 mformation recherchée, ou qu'on a reçu ordre
de donner ne peut arriver à temps par la malle.
Les comptes pour tous les télégrammes ainsi néces-
saires, doivent être fournis en détail, et contenir les
(M-s aussi bien que les noms de l'expéditeur et du
destmataire.

214 Les frais de route des officiers d'état-maior
de distnct ne seront accordés que s'il est démontré
clairement par le certificat du député adjudant-génô
rai du district, que tel officier a d^ nécessairement
es encou.nr pour s'acquitter de ses services, à diï
tance des quartiers généraux.

Uniformes.

216 L'uniforme de la miUce est le mêm« <,i.#
celui de 1 armée régulière, excepté que, dans l'iulan
tene, le gallon d'argent est substitué au gaUon d'or
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—et les revers des corps d'infanterie dont l'uniforme

est écarlate sont bleus, et ceux des corps de carabi-

nier sont écarlates.

216. Durant raccompllssement du cours annuel

d'exercices, et en toute occasion de service actif, les

officiers peuvent porter la petite tenue, et les sous-

o^ciers et les hommes le bonnet de police au lieu

du shako.

217. Tous les iiccoiitremeuis et capoteii, obtenus

en aucun temps des magasins de la Puissance, doi

vent être regardés comme la propriété du gouverne-

ment, et comme résel•^'és uniquement à l'usage du

corps, ainsi qu'il y est pourvu par la loi.—^Voir

sec. 43, Acte de Milice.

218. Les officiers qui ont besoin d'accoutrements

pour les corps dont ils ont le commandement, sont

tenus d'employer la formule de réquisition, n° 484

et de la ti-ansmettre au major-de-brigade de la divi-

sion, qui la certifiem et la transmettiu aux quartiers

généraux par l'entremise du D. A. Gr. du dis-

trict. Les blancs dans la réquisition doivent

être rempli onvenablement, et les officiers, dont

les signatui*e.s sont requises, doivent voii* à ce que

l'information qu'on demande d'eux soit dans tous les

cas donnée correctement.

219. Dans les cas si^éciaux où, pour quelque rai-

son que ce soit, des uniformes sont demandés avant

que la période iixée par la section 40 de l'Acte de



83

Milice ne soit écoulée, la raison de cette demande
doit être exposée distinctement.

220. Chaque député adjudant-général de district

l'ecevra un livre indiquant à quelles dates les unifor-
mes ont été distribués aux différents corps placés
sous leur commandement, d'après les registres tenus
à Ottawa jusqu'au premier jour de janvier 1870.

221. Lorsqu'il a été fait droit à une réquisition,
et que les uniformes sont envoyés, on doit en donner
avis à l'officier commandant le corps auquel les uni-
formes sont destinés, pour l'informer de l'envoi, et
le député adjudant-général du district sera notifié du
nombre d'articles expédiés, pour qu'il puisse en faire

une entrée convenable dans son registre de " distri-

bution d'unifonnes.
"

222. Lorsque les uidformes sont envoyés d'Ottawa
par chemin de fer ou bateau à vapeur, une réquisi-

tion de transport à la station la plus vomine du lieu

de destination accompagvie le.colis, laquelle réquisi-

tion sera acquittée par l'officier commandant le corps
auquel les unifonnes sont expédiée.
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223. Les officiers sont tenus de remplir et ren-
voyer, sans délai, au dépai-tement de la milice et de
la défense, un reçu des différents uniformes reçus
par eux pour l'usage des corps placés sous leur com-
mandement.

Intendance Militaire.

}224. Le dii-ecteur des magasins et intendant des
propriétés de la milice est responsable au ministre
de la milice et de la défense, de tous les uniformes
et de tous les effets et propriétés de milice confiés à ses
«oins, et c'est de lui seul qu'il reçoit ses ordres rela-
tivement à l'entretien, à la distribution et à la dis-
position de ces effets.

225. Les réquisitions pour miiformes ou muni-
tions de milice doivent être faites par l'entremise du
D. A. G. commandant le district, à l'adjudant-t^é-
néral de la milice, lequel, après les avoir approuvées
les enverra au ministre de la milice et de la défense

Ç?J
l'.entremise du directeur des magasins, pour être

définitivement approuvées.

226. Les effets livrés sont portés dans les re-
gistres aux quartiers-généraux, au débit des corps ou
mdividus auxquels ils ont été envoyés.

227. Les effets renvovés sont romis ^n rYiflï»oc.;«

sur la réquisition du député adjudant-général dans
chaque district et lorsque le gai-de-magasin auquel
Us ont été remis a donné avis de leur réception, ils



89

aeront portés, dans les registres, au crédit du cori)s
ou de l'individu qui les a renvoyés.

228. Les gardes-magasins sont subordonnés et im-
médiatement responsables au directeur des magasins,
et c'est sous ses orch-es qu'ils agissent relativement
aux équipements publics et à leur distribution.

Instructions données aux gardes-magasins.

229. Le garde-magasin aura soin d'entrer dans
ton livre tout ce qu'il reçoit dans lo magasin, en
mentionnant la date, le nom du fournisseur, l'en-
droit d'où vient la chose reçue, si c'est d'un autre
garde-magaain de tel ou tel autre magasin public, ou
dune autre personne; et, dans la colonne des re-
marques, si les articles reçus sont neufs, encore en
bon état, ou hors de service.

f ^^,?'j"^l^^^ ^® chaque mois, le garde-magasin
tera 1 addition des diverses colonnes d'effets reçus, et
entrera audessous de ces chiffres le total des distribu-
tions faites durant le mois, qu'il prendra dans ie regis-
tre de distribution, et mettra " distribué durant* le

^^^ ^
.

18 ," audessous do ces chiffres
il tirera une ligne, et donnera sous des titres appro-
priés le nombre des effets restant alors dans le ma-
gasm, en écrivant à côté les mots, " restant en ma^ca-
le 1er ioiir d Ift " ^4. ^:«~: j -x i.

lùois en mois.

231. Les gardes-magasins doivent f^ire le 1er de
tbaque mois leurs rapports mensuel au directeur
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des magasins. Ces rapporta doivent être copiés sur

le registre du li.agasin, et rendre compte de tous les

effets, reçus ou lirrés. lies pièces justificatives

origînalet de toutes ces réceptions et distributions

d'effets, doivent être envoyées aux quartiei-s-géné-

raux avec les rapports mensuels. Des mppoi-t i men-
suels des munitions restant en magasin doivt t être

^également fournis le dernier jour de chaque mois.

232. Les gardes-magasins recevront dans les

magasin?^ tous les effets de milice, appartenant au
public, t donneront reçu des articles mis sous le^'rs

soins, t îh en seront tenus strictement respon-

sables ; iib lia veilleront soigneusement sur ces articles

tant qu'ils resteront en magasin.

233. A moins d'une réquisition par écrit, et régu-

lièrement autorisée, de l'autorité compétente, dans
laquelle doivent être spécifiés, et les effets dont la

distribution est demandée, et le service pour lequel

ils sont requis, nul article ne doit être livré au de
hors, ou échangé pour d'autres, sous aucun prétexte^

Le garde-magasin doit se faire donner invariable,

ment des reçus pour tous les articles qu'il livre.

Congés d'absence.

234. Aucun congé d'absence de plus de dix jours
ne peut être accordé aux officiers d'état-major sans
l'autorisation spéciale et la sanction du ministre de
la milice et de la'défense, obtenue sur la recomman-
dation de l'adjudant-général. Les officiers non-com-
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battants doivent adresser leiu*s demandes ongé
par l'entremise do leurs chefs débranches i jctivc-

ment. L'adjudant-général pourra accorder dt ^ congé»
d'absf-nce aux officiers de ngiment, pour aucune pé-
riode l'excédant pas six mois, sur la recommanda-
tion de l'officier commandant le corps, et du député
adjudant-génér ! du district.

235. Loi-sque les corps sont réunis pour les exer
cices annuels en campement, l'officier commandant
n'accorder; de congés d'absenco à aucun officier,

sous-officier ou soldat, h moins de circonstances très-

urgentes, de la nature desquelles il faudra rendi-e

compte à l'inspection anm elle ; la solde de l'absent

est suspendue pondant toute la durée de l'absence.

A moins de circor tances spécial f^s, et d'une per-
mission de l'officier commandant, nul officier ou
soldat ne doit coucher hors du campement.

COURS JMARTIALES, COURS D'ENQUETE
ET BUREAUX.

236. Dans les circonstances ordinaires, il ne se

tiendra ni cours martiales, ni coui-s d'enquête, ni
bureaux, dont la réunion peut entraîner quelque
dépense, sans l'autorisation du ministre de la miUce
et de la défense, donnée par l'entremise de l'adju-

dant-général. Quand une cour martiale, ou une corn*

d'enquête est autorisée à se réunir, ses membres
i-ecevront, chacun selon son rang, la même solde et

appoint«ment q\i*en temps de service ; mais les offi-
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ciers qui rotireniiont leur traitement à l'époque de
la réunion de telles couif», ne retireront ni^solde ni
appointement additionela, s'ils reçoivent instruction
d'en faire partie.

' 237. Un officier en commandement peut assembler
une cour d'enquête, lorsqu'elle a été autorisée par
Sa Majesté, pour l'aider à élucider quelque matière
qu'il lui semble important d'api)rofondir. Formée
dans ce but, une telle cour peut s'enquérir et faire
l'apport sur tous les sujets qui lui sont soumis ; mais
elle n'a ni le pouvoir d'administrer un serment, ni de
rendre obligatoire la comparution des témoins.

238. Ul'O cour d'enquête ne peut être considérét
BOUS aucun rapport comme un corps judiciaire. L'of-
ficier qui la convoque peut s'en servir à sa discrétion
pour recueillir et enregistrer des renseignements

;ou pour obtenii- une opinion sur ime question qu'il
lui soumet, ou enfin pour rechercher l'origine ou la
cause de certaines circonstances, ou certains faits
existants. Néanmoins, des instructions spécifiques
doivent toujoui-s être données à la cour, sur les
points à examiner. Les procédés doivent être enre-
gistrés par écrit, autant que faire se peut, dans la
formule prescrite pour len cours martiales, laquelle
doit être sigaée par chaque membre, puis envoyée
par le président à la peraonne autorisée a la con-
voquer. Une cour d'enquête peut se composer d'un
nombre auelconaue de tnenilirAH /à Vo^/^i.ioi'/^r^ 4^»»4-»

fois des officiers de santé), mais les circonstances qui
induisent à réunir de telles cours doivent aussi en
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déterminer le personnel, à la discrétion do Sa Ma-
jesté. Trois membres, dont le premier en grade agira
comme président, suffiront dans les cas ordinaires.

RÈGLES GÉNÉRALES POUR LES CAMPEMENTS DK

I

MILICE.

239. Un camp doit être placé sur un terrain see
non loin d'un gx-and chemin, et dans le voisinage
duquel on puisse aisément s'approvisionner d'ea- . «t
de combustible, ainsi que de toutes les provision»
nécessaires.

240. Loi-sque la nature du terrain le permettra,
les bataillons et les corps appelés à suivre le cour»
annuel d'exercices, observeront le mode suivant dan»
la formation des camps. Le front de chaque camp
sera semblable à, celui d'un bataillon ou d'un corps
en alignement. Après que l'alignement aura été
formé, la ligne sera rompue en colonnes ouvertes dr
compagnies, droite en tête, et le» tentes seront
dressées en ligne avec les compagnies ainsi disposées,
sur le flanc de revers ; chaque compagnie «ara divisée
en escouades, sous la chaige d'un sous-officier, et
chacune de ces escouades occupera l'une des tentes.
Les armes seront dressées par alignement de compa-
gnies sur le flanc de pivot des alignements de tentes.

Les lignes de cuisine, les tent/cs des officiers d'état
iiiSji,-r w uc; wiupôg&ic;, ivs lyaissujus du uagâge, ies
chevaux, etc., les latrines, les gardes du camp et les

arrière-gardes seront placés suivant le plan indiqué
ci-après :
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CAMP d'infanterie POUR UN BATAILLON DE 8 COMPAONII
DB 60 HOMMES CHAQUE.

• • » * • * ( «4

Latrinefl.

Garde du camp

160 verges.
Latrines.

I

I

t V I I

I Faisceaux d'arme:».

I I t

Il À. ' '
' »

»q( 20 I 20 I 20 I 20 I ao

5»

20 I .20.

• • • •

Tentes des soldats.
* * •

I*
• • « * »

• Sergents d'^tat-major.
Ligues des cuisines.

-î- -i- -î- 4. •_

Officiers de compagnie.

* *

Docteurs. Majors. Ltcol. Payeur Qr. -Maître.
et Adjudant.

Caissons de bagages, chevaux, etc

Latrines des Officiers

Arrière-garde.

'EviiÂ^qvM.—Leguidon sera ntr la tttUe enarriire de chaque rompag\
Meran en vtrgu.
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N DE 8 COMPAGNII
CE. DB CAVALERIE DE 4 ESCADRONS, DE 100 CHEVAUX

CHAQUE.

•100-

LAtrinea.

I
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(S

I

g)
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H

•loo-

Gar'îe.

I

100-

•H
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M *
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*I
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I*

3

I
»
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I Si*
s*

*

Serg^nta d'état-major. *

+ +
* *

* •

•80

Latrires.

20

•%

g,

'a

il

^

^+ Cuisinée. +
* Officier de troupe. *

* Officiers d'état-major. *

Caissons de bagafds et animatix ^
Latrines des Officiera g

: Arrière-garde ^

ire de chaque rampog^ (Meetux tn vtrg*9.)
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CAMP D'UNE BATTERIE D'ARTILLERIE.

Front du Camp.

l 19 :

Latrines :

X
X
X

X
X
X

19

(«)

• ••!••••••, «a .,

Crarde. 19 19
: Latrines.

X
X
X

Tentes des hommes.
X
X
X

X
X
X

X
X
X

Ligne des cuisines.

Tentes des offiden.

15

1 Latrines des Officien

Meturt en verçm.
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flanc do rev«rs des compagnie,,, suivant lo plancel es des officiers supérieurs et d'état-u.âio "namere des officiers de compagnie; la Se deamère-garde, à la limite du terrai;, eu arr 6ro letous; la tente de rho,,ifcd, à l'end oit cl.oMn'^

l^.tZm TrV 'f
-^-l-l'-^nt^. n>unitiô;"s'

e"

autres effets de 1 intendance, les chevaux, les caissons
etc. seront placés à l'endroit le plu^ pr-^'icT^n'
arrière de la tente des officiers d'état-major.

JiJ. Ciiaque officier commandant d'un bataillondoit avoir un drapeau distinctif en face de sa ton e
les tentes des gardes du camp et de l'arrière .'ardédoivent être placées aux points indiques Ia,"s leplan Une petite tranchée doit être criusée autourde charpie tente pour faciliter l'écoulement dos eu x
à la surface, afin de garder lo terrain sec. Les di-ipeaux d un corps doivent être mis sous les soins dela gsirde du camp, et dans ce cas, ils seront mis enWau sous la charge de la sentinelle de cette

243. Une police de camp, sous les ordres dufourrier de bataUlon, doit visiter te,us les iom-s leterrain pour en enlever les restes ou morceaux deverre cas.sé, ete., que les soldata ont pu jeter après
leurs repa^ et empêcher que des matières infectesne soient déposées ailleurs qu'aux endioits destinés
» les recevoir.

244 Les cuisines doivent être arrangées de ma-mère a ne pas incommoder de leur fumée ceux qui
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occupent les tentes, tout en étant i)lacées à une

distance raisonnable de celles dos soldats. Pour

obvier îI toute chance d'inconvénients (le ce genre,

les portes des tentes doivent toutes faire face au

front du camp, et les cuisines placées de fa^'on à ce

qu'a\icun chan-^ement do vent n- puisse porter la

fumée dans les portes d'eiitit-o.

^45. Tous les matins, à moins qu'il ne pleuve, les

cotés des tentes doivent être roulés en haut, et avant

de les dérouler, le soir, toutes les cor-des doivent

être légèrement détendues, car la pluie ou la rosée

les raidira assez pour tiror les piquets, et • faire

bander la toile, sinon la déchirer môiae.

246. Les latrines doivent être faitas aux endroits

les plu3 convenables, et sous ce rapi)ort comme sous

tous les autres l'on doit veiller attentivement à la

propreté et à la salubrité du camp. Lorsque la

chose est possible, les pionniers doivent construire

les latrines, et les autres commodités indispensables,

avant l'arrivée de la force au lieu de campement.

247. Un capitaine et un subalterne du jour

doivent être nommés tous les jours, et ceux qui

viennent après eux sur la liste d© service seront

nommés dans le même ordre. Aucun de ces offi-

ciers ne doit laisser la camp pendant son tour do

service. Les gardes doivent être relevées régu-

lièrement à la même heure tous les jours. Le

piquet d'appui, auquel l'officier commandant don-

nera la force qu'il jugera nécessaire, paradera tous
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placées à une
soldats. Pour

lits (le ce genre,

^s faire face an
3es de façon à ce

puisse porter la

'il ne pleuve, les

m haut, et avant

cordes doivent

luie ou la rosée

iquets, et - faire

suie.

îtas aux endroits

[)ort comme sous

tentivement à la

np. Lorsque la

vivent construire

îa indispensables,

le campement.

ilterne du jour

lurs, et ceux qui

B service seront

Lucun de ces oâi-

nt son tour de

e relevées régu-

i les jours. Le
jmmandant don-

•e, paradera tous

les soirs au coucher du soleil, se mettra en lignepourl appel à l'heure de la retraite, et du réveilfet
81, à un moment d alarme, il est appelé à se mettre
80U3 les armes, le capitaine du jour en prench-a lecommandement. C'est aussi ce dernier qui faitparader les gardes, les fait mettre en marche, et
reçoit les rapports des gardes à pied avant de les
eongédier. Il doit encore, accompagné du subal-
terne du jour, visiter les tentes des hommes à tous
les repas veiller en général à la propreté et à la
régularité du camp et faire part à l'officier com-mandant de tout ce qui a pu le fmpper. Il doit
aussi visiter les malades à l'hôpital, à des hennés
incertaines, et toutes les gardes de jour et de nuit •

i accomplissement des services ci-dessus doit être
exposé dans son i-apport du matin ; il doit aussi
voir à ce que les cordes des tentes soient détendues
au besoin.

248. Aucun officier on soldat ne doit s'absenter
du camp sans la permissionde l'officiercommandant •

et SI le camp se trouve dans le voisinage d'un
village ou d'une ville, des patrouilles doivent être -

envoyées fréquemment pour arrêter tout homme
trouvé sans passe, ouceux qui,étant munis de passes,
se conduiraient mal.

249. Lorsqu'un bataillon se dirige sur le terrain

I

Ue son campement, une portion de ravant.£rflrdfi
preaiaDiement avertie, prend immédiatement posses-
sion du heu ou doit être érigée la tente de la garde
du camp, heu désigné par un petit drapeau de
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camp placé d'avance par le quartier-maître, avec
l'approbation de l'officier commandant,—et alors

le noml>ro de sentinelles nécessaires pour couvrir 1©

front du camp seront envoyées à leurs postes. En
même temps, une arrière-garde, pareillement avertie,

s'avance sur le lieu où l'arrière-garde du camp sera

placée. Le bataillon est alors formé en colonne
ouvqrte, droite en tête, faisant face au flanc droit

de la garde du camp, de manière à ce quG chaque
compagnie se trouvo placée, à la parade, vis-à-vis

l'emplacement que le quartier-maître aura marqué
antérieurement pour sa tente. Les tentes sont alors

déposées près des dilFérentes compagnies ; sur l'ordre

des cai)itaines, les armes sont de suite mises en
faisceaux, les havre-sacs sont otés, et les hommes
divisés en autant d'escouades qu'il y a de tentes à
dresser. Le ti'avail doit se faire en silence, les

sous-olîiciers montrant aux hommes où mettre les

piquets, etc. En quelques minutes le campement
des hommes doit être terminé. Alors, mais alors

seulement, des détachements de corvée seront formés
pour dresser les tentes aes officiers. Dès que les

ouisiniei-s des compagnies, sous la direction du
quartier-maître, ont choisi un endroit pour leurs

cuisines^ des hommes de corvée amassent du com-
bustible, etc., et la préparation du repas commence
aussitôt.

250. Lorsqu'un bataillon est en maiclie, tous les

hommes doivent être instruits de leurs différents

devoirs au dernier lieu d'étape, avant d'entrer i\ir

le terrain du campement.
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commenco

e, tout les

Bèglements relatifs aux tentes et couvertes
QUI seront MISES A l'uSAGE DES MILI-

CIENS PENDANT LEURS EXERCICES
ANNUELS EN CAMPEMENT.

251. Lorsqu'il y a clans les magasins publics des
tentes et des couvertes en bon ordre, il eu sei» mis
à 1 usage des corps autorisés à campor pour fairelem^ exercices annuels, sur la réquisition des
députés-adjudants-généraux des diflerents districts
militaires, en la manière usitéo.

252. Ce qui suit estlephis-randnombrô de tentes
•tde couvertes dont la foumitura sw-a autorisée.

Teiites de soldat au complet.

Officier Commandant u^e^
-§ 1 Deux Majors ^^^
'- - Chirurgiens Z .'.'.''.'.'.'.'.

une'
.
Adjudant et Ordonnance une'
Payeur et Fourrier ^^
Garde du camp et Arrière-Garde...... deux.*
Officiers de chaque compagnie une.'
Chaque dix sous-officiers et soldats... une.'

Couvertes.

Pour chaque officier, sous-officier et

J

soldat

,

une.

Chaque tente au __

de toile,—d'un sac de

complet se compose d'ime tente
' lile pour la renfermer—d'un
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montant en deux pièces, d'un sac de piquets, con-

tenant un maillet avec son manche, et 45 piquets.

Les couvertes sont plies dans deti valises de toile,

chacune en contenant vingt.

253. En recevant les tentes et les couvertes, le

Fourrier du bataillon devra inspecter tous les

articles envoyés pour l'usage du bataillon, et s'as-

surer si le nombre correspond à celui dont il aura

reçu avis des quartiers généraux du district. Il se

fera donner un reçu par son officier commandant
pour tous ces articles et lo transmettra à qui de
droit.

25 t. La valeur de tout article d'équipage de camp
sorti des magasins publics, qui sera perdu ou en-

dommagé au-delà de*ce qu'il pourra l'être par l'usage

qui en sera fait durant que tel corps de la milice

l'aura en sa possession, aéra portée au compte de la

compagnie qui en est responsable, et déduite de la

paye de l'exercice.

255. Le sous-adjudant général dans chaque dis-

trict nommera un officifn' pour être présent à la

levée do chaque camp, pour faire une estimation des

dommages, et recevoir les tentes et les couvertes du
corps auquel elles avaient été livrées.

256. Les dommages et articles perdus seront

comptés aux taux suivants,—^valeur du prix coû-

tant.—Quant aux tentes, lorsqu'elles ne seront pas

trop déchirées ou autrement endommagées pour lei



103

empocher do servir de nouveau, le dommage en sera
estimé

; sinon; la valeur entière en sera exigée :

Tente do toile (seule) «21 60
Sac do toile pour la tente j qO
Montant de tente, en deux pièces 76
Sac de toile pour les piquets 50
Maillet '

20
Piquets de tente, chaque o 01
Crochet ou porto d'agraphe, grande 03

•^o do petitet 01
Liens pour montant de tente, chaque 03
Corde pour attacher la tente 05
Cordes de tension, chaque o 06
Coulisses de bois pour les cordes de tension,

chaque q qj
Boutons de bois qj
Cordes pour les sacs k tonte, chaque 05
Cordes pour les s£u;s à piquets J
Couvertes grises canadiennes, du poids de

41iv 2 15
Vali«e de toile pour couverte 2 75
Cordes intérieures pour la valise aux cou- -

vertes, chaque 06
Corde extérieure pour do do

chaque 15

257. Lorsqu'il sera faitune suspension nour de«
dommages ou des articles perdus en vertu delà
section 8, un rapport de telle suspension sei-a fait et
envoyé au sous-adjudant général du district pour
^tre par ce dernier transmis aux quartiers-généraux.

X
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258. On devra porter ime attention toute spéciale
8ur la nécessité absolue de voir à ce que les tentes
qui auront été dressées soient complètement sèches
avant de les serrer ou de les renvoyer dans les
magasins, afin d'empêcher que la matière dont elle»
sont Joites ne se nielle ou pourisse.

269. Afin de prévenir toute erreur qui poum-ait
arriver, soit en expédiant les articles d'équipage de
camp, soit en les renvoyant dans les magasins, les
adresses écrites sur les paquets contenant des tentes,
des piquets ou des couvertes sont défendues. Tout©
adresse nécessaire devra être faite sur une carte ou
étiquette attachée sur le paquet.

Instructions relatives a la marque des armes

ET DES ÉQUIPEMENTS.

260 Toutes les carabines appartenant à la Puis-
sance du Canada, en possession des corps de milice
Bt qui ne sont pas marquées tel qu'indiqué ci-
dessous, doivent porter empreintes sur le côté du

n A^ t^"^^ ^' ^' représentant « Dominion of
Canada, Puissance du Canada.

261. Audessus des lettres ci-dessus, les com-
pagnies qui n appartiennent à aucun bataillon, le»
compagnies d'msrénieurs et les b«ff.Ar,Vo Au^iu^.^^
de garnison qui ne sont attachées à aucun bataillon

caraCer
^'^''*^'' ^'^''^'''^ ^"*'"®

"'^'''l'^® ^'"' ^^""^
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OES ARMES

262. Tous les bataillons de carabiniers et d'in-
fanterie, à l'exception de la brigade du Grand-Tronc,
doivent mettre sur les carabines et les équipements
qui leur sont distribués, en outre des lettres ci-

dessus, le numéro du bataillon, celui de la carabine
et de l'équipement de chacur -les armes et les
assortiments d'équipements de chaque bataillon
devant être numérotés depuis un en montant jusqu'à
épiu^ement de la force totale du bataillon.

263. Jn ne fera point de marques de compagnie,
le numéro du bataillon, et le numéro de bataillon
de chaque carabine et de chaque accoutrement
complet étant considérés comme sufiisants.

264. Les bataillons de carabiniers du Grand-
Tronc, devront ajouter, aux mai-ques prescrites pour
les autres bataillons, les lettres G. T. au-desssus du
numéro de bataillon, sur tous les articles marqués.
Les bataillons d'artillerie de garnison faisant partie
de la brigade du Grand-Tronc n'auront sur leurs
carabines que les lettres D. C.

265. Lorsque des bataillons se composent do
compagnies isolées, on doit faire bien attention à ce
que chaque compagnie reçoive exactement le»

numéros de bataillon, afin qu'il n'arrive jamais que
deux carabines dans le même bataillon aient le

mcmc numéro.
266. Il n'est pas désii'able que l'empreinte de

re.««tampe soit plus profonde qu'il n'est besoin pour
ridentification des articles, car il peut être néces.
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aaire de changer par la suite les marques sur
les armes et les équipements, si le corps qui les à
mamtenant en sa possession, vient à les remettre
dans les magasins publics.

^
267. Aux corps formés en bataillon seront alloués

cinq cents pour chaque carabine et chaque équi-pement marqués, et aux compagnies non-formées en
bataiHon un cent pour chaque carabine marquée
lesquelles sommes seront payées par le département
en la manière usitée, sur les réclamations en double
certifiées par l'officier commandant.

Les ai-mes, les équipements et les selles mis à
1 usage des troupes de cavalerie doivent être mar-
qués en outre des lettres D. C, de la lettre C. etdu chiffre ou des chiffres représentant le numéro de
la troupe; les numéros des troupes, dans la Puissance
seront donnes en conformité de la date d'ancienneté
des corps respectivement.

Cinq cents sont accordés pour la marque de cha-que armement, y compris la carabine, le sabre, lefourneau, les ceinturons, et la botte de mousqueton
complète, et cinq cents pareiHement pour chaque
assortiment complet de selles, etc.

268. Les comptes pour la marque des armes et
équipements ues compagnies en bataillon doivent
être rendus invariablement par l'entremise de l'offi-
cier commandant le bataillon, qui les transmettra
au député adjudant-général du district militaii-e
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Mémo pour la inarque det armes de bataillons.

Au centre de la partie plane du fût de la cara-

bine,- du côté de la joue, mettez les lettres D. C.

fDominion of Caivxda.)

Sur le rond de la plaque de couclie de cuivi-e de
la crosse, le numéro du bataillon avec les gros chif-

fres, et le numéro de la carabine avec les petits chif-

fres immédiatement au-dessous du numéro du ba-
taillon.

Sur la douille de la baïonnette au-dessous de la

bande où setrouvent les petits chiffres, le numéro de
bataillon et le numéro de baïonnette correspondant à
celui de la carabine à laquelle elle appartient.

Mêmes marques sur le fourreau de la baïonnette,
en dedans de l'agrafle de cuivre.

Le sabre-baïonnette pour la petite carabine doit

être marqué en dedans de la poignée, à la partie

supérieure.

Mômes marques sur le fourreau du sabre-baïon--

nette en dedans de l'aifraffe d'acier.

Au bout de la baguette, le numéro du bataillon

et le numéro de baguette correspondant à celui de
la carabine à laquelle elle appartient, en petits

chiffres.

Mémo pour la marque des accoutrements de bataillon.

Le porte-giberne, le ceinturon, la bretelle et : le

porte-baïonnette doivent cire marqués en dedans
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baiîr, r?^""^*™'
'» gargousse, et la giberne à

Formule de certificat.

Je cptifie que Lîarabines et
équipements actuellement en possession du bataillon
placé sous mon commandement ont été marqués

iSiT""*' ^^^^^T^"^«^t ^^^ " instructions re-latives à k marque des armes et équipements "
et

?r 1 -7^/
'^'''''* "^^ recevoii- l'allocation autori-sée par le Dépai-tement pour ce service

I^atéà ce ^^ourde 187.

Commandant.

Transport.

iJ^a' •A,!"^^'^» d'occurrence extraordinaire, toute
les réquisitions pour le transport des officiei-s ou deshommes aux frais du public doivent être faites parle premier officier en grade d'ét^t-major présent etde service dans le district où le transpoTrdo^t

iflfr-,^ ^^r "^^? ^^^* s'appliquer à toutes
les réquisitions, demandant le transport d'articles
d'équipement qu'il est nécessaire de rLtégrer dansles macfa«ms P"V.li«o ° ""

Aucune réquisition ne sera accordée à qui que ceBOit pour son transport personnel, à moins qu'il ne
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voyage 5ona>/e pour le service militaire; et dans
ce dernier cas, l'ordre lui donnant ce droit, soit pour
lui-même, soit pour ce dont il peut avoir besoin
d emporter avec lui, doit être produit. Les officiers
en congé n'ont paa droit à une réquisition pour trans-
port aux Trais du public, ni en allant ni en revenant.

270. Les réquisitions pour le transport des équi-
pements et autres effets militaires, nouvellement dis
tribués aux compagnies, dans les magasins publics-
doiyent être, lorsqu'elles n'émanentpas des quartiers-
généraux à Ottawa, signées par le garde-magasin alors
de service, à l'endroit où doivent être fournis les
articles requis.

271. Aussitôt que la compagnie ou l'individu
chargé par la réquisition de faire le transport, s'est
acquitté de ce service, l'officier ou le sous-officier en
charge, si le transport est pour des officiers ou des
hommes, ou l'officier ou la personne intéressée, si le
trar^port est pour des équipements ou autres effets
militaires, doit certifier sur la réquisition, que la
service autorisé a été accompli.

272. Lorsque les corps de la milice active reçoi-
vent ordi-e d'accomplir le cours annuel d'exercices
à leurs quartiers-généraux de bataillon ou en cam-
pemenfc, et qu'une allocation spéciale est autorisée
au Jieu des frais de route, l'officier commandant du
CQrps doit prendre ses propres arrangements, selon
la locaUté, et payer les frais de route nécessairei
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pour se rendre à l'endroit fixé pour l'exercice, ou
pour en revenir.

273. Lorsqu'une telle allocation, au lieu de frais
de route, est réclamée par l'officier qui doit la retirer
pour sa compagnie, un compte séparé et détaillé,
dûment certiiié par le capitaine et l'officier comman-
dant, doit être attaché au rôle de reclus de la paye
d'exercice annuel du corps.

t.

274. S'il arrive qu'il faille transporter immédia-
tement la milice en service actif, et que le premier
officier en grade de l'état-major du district ne puisse
obtenir à temps la réquisition nécessaire, l'officier

commandant le corps fera la réquisition usitée, en
spécifiant la date, la désignation du corps, le lieu du
dépai-t et de l'an-ivéo, le nombre d'officiers et de sol-
dats, les efiets à eni^ orter, mais il doit attacher en
même temps à cette réquisition une copie de l'ordre
enjoignant à son corps do se mettre en marche.

275. Lorsque des corps de milice en activité de
service sont en marche, ou sont cantonnés dans
quelque partie de la Puissance du Canada, tout juge
de paix qui recevra une réquisition par écrit de l'of-

ficier commandant pour un certain nombre de voi-
tures indispensables au service do la milice, devra
lancer son mandat, dans la limite de sa jurisdiction,
contre telle ou telles personnes possédant des voi-
tuî-es, chevaux ou bœufs, lui ou leur enjoignant de
les foTirnir pour tel service, et si aucune personne
refuse de les fournir, on peut les saisir et s'en servir;
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—mais aucune telle voiture, cheval, ou bœuf, ainsi
saisis ou pris, ne sera forcé d'aller au-delà de trente
milles, a moins qu'il ne soit impossible de les rem-
placer immédiatement; et telles voitures, chevaux
ou bœufs seront payés au prijc de louage ordinaire.

276. En cas d'événements soudains, lorsqu'il «it
nécessaire de pourvoir à des moyens rapides de trans-
port par chemin de fer ou par eau pour la milice en
activité ae service, ses munitions, équipements, pro-
visions et bagages, tout juge de paix de la localité
ou se trouve la mili-^e, soit en marche, soit en can-
tomiements, qui recevra uneréquisition par écrit de
1 ofticier commandant cette milice,pour tels chars et
locomotives de chemin de fer, bateaux ou autres em-
barcations nécessaires au transport des troupes, et
de leurs munitions, équipements, provisions et ba-
gages,—lancera son mandat contre telle ou telles
personnes, dans sa jurisdiction, possédant ces chars
et locomotives, bateaux ou autres embarcations: lui
ou leur enjoignant de les fournir pour ce ser-
vice, au taux de paiement qui sera alloué par
le dit Juge, lequel taux ne devra pas dépasser
le prix de louage ord' -ire de ces chars et loco-
motives, bateaux ou autres embarcations -—et
SI aucune telle personne, après avoir reçu le man-
dat, néglige ou refuse de fournir ces chars et loco-
motives, ces bateaux ou autres embarcations, on
pourra les saisir et s'en emparer pour ce service-—
mais rien de ce qui est contenu dans le présent Vè
glement n'empêchera l'effet d'aucun acte obligeant
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une Compagnie de cliemins de fer à transporter des
troupes de milice, et les autres tirticles ci-dessus
mentionnés, ni ne libérera la Compagnie d'aucune
obligation ou pénalité imposée par le dit acte.
(Voir la loi de Milice, sect. 70).

277. Lorsqu'ils vojagent en chemin de fer ou ba-
teau H vapeur, les soldats doivent être assis réc^u-
lièrement dans les cîiars, ou disposés dans le bateau,
conformément aux ordres de l'oificier commandant
et une garde sera formée avec le nombre de senti-
nelles nécessau-es; on ne doit point permettre auxhommes detitrer ou de rester dans les chars, les
baïonnettes au bout du fusii.

278. L'oiîicier commandant doit voir à ce que les
cîiars du chemin de fer soient pourvus d'une i)rovi.
sion suflisante d'eau potable, à ce que tous les spiri-
tueux trouvés en la possession des hommes soient
confisqués et détruits, et, sur les bateaux à vapeur
à ce qu aucun des hommes ne puisse boire à la bu-
vette; il faut aussi avertir les hommes que tout dé-
gât commis par eux dans un char ou bateau à vapeur
pendant le voyage, sera évalué et déduit de leur
paie.

279. Durant le voyage, en chemin de fer ou en
vapeur, les officiers devront constamment parcourir
les rangs des soldats, s'enquérir de leurs besoins et
les maintenir à l'ordre; durant la nuit, un officier
au moins de chaque compagnie devra veiller, en
outre de 1 officier de service, et faire sa ronde fré-

0)
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quemment
; nul homme ne devra desM^,I~ ^^» i

«ur la route, sans une pennissfrSrnro.'ilr'
le vapeur aux débarcadères intermS^ ^

EÈGLEMEXTS CONCERNANT LE SERVICE

231 Tous lea militaires réffulièremenf ««,.auqm refusent ou négligent de ré^re r^^U^Î^^que leurs compagnies sont officiSement apS, ^^service actif, s'exposent à être iueéaZ^^TL
martiale pour ce^efus ou cette* néK^ 1Séquivalent à la désertion.

"«sugeace, qui

.
,282. L'avis officiel donné à un volontaire de r.

Ta^ Ifo** "? -"^ '" '~°"« 'o™' » lui toCnUpar son capitaine en personne, ou par l'un dw^ffi

Xs"duT°V •*• '", «"-ï-^e^agisZt ^r^-ordres du capitaine; la mamère de notifier sen!c^ suit
: l'officier ou sergent cha,^d°^^^

tZ ïn^r' ^î "* ,<f"^V^me devra être muni dWrôle en blanc dont l'en-tête sera conçu comme suit^Il a plu à S. E. le Commandant en Chef d'apralerle bataillon (ou la compagnie selon 1^^ \au service actif et d'ordomier q?Nl {" X2
le cas) se rassemble à heures - •

' °
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283. Cet en-tête sera lu à chaque homme qui

devra le signer, reconnaissant ainsi qu'il a dûment

reçu avis de l'appel. Si quelqu'un refuse de signer,

ou de faire sa marque, s'il est incapable d'écrire

rofficier ou sergent chargé de faire l'appel en consi-

2,niera la raison vis-à-vis son nom, et cette note

d^vra être signée par un témoin qui accompagnera
invariablement l'officier ou sergent en question

;

l'officier commandant se hâtera de faire arrêter tous

les réfractaires appartenant au bataillon ou à la

compagnie, selon le cas, et aussi de faii'e rapport au
député adjudant-général du district.

284. Lorsqu'un corps de milice est placé en service

actif, l'officier commandant devra immédiatement
après la première parade, expédier au député adju-

dant-général un rôle exact du nombre d'officiers et

de soldats présents à l'appel, en sorte que les deniers

nécessaires pour la paie et la nourriture de ce corps

soient expédiés sans perdre de temps, et ces derniers

ne seront expédiés qu'après réception du dit rôle. Au
cas où, à l'avenir, uneportion seulement d'im batail-

lon serait appelée au service actif, aucun officier supé-

rieur ne l'accompagnera à moins d'im ordrespécial.

285. Les députés adjudants-généraux devront au
L\.rui

leurs districts, expédier à l'adjudant-général à Ot-

tawa, dans le plus court délai possible, un rôle

général indiquant l'effectif de ces corps par stations
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et donnera immédiatement avis des changements
ae station qui pourront avoir lieu.

TARIF DE LA PAIE ET APPOINTEMENTS
DES 01\. ICIERS EN ACTIVITÉ

DE SERVICE.

286. Le tableau suivant donne le tarif de la paie
et appomtements des officier» en activité de «ervice.

ux devront au
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PAIE ET APPOINTEMENTS.

EANG.

I

Lt. -colonel comman- )

da&t un bataillon. >

Major

Paie-maltre

Adjt. avec rang de lieu.

l>ct. avec rang d'enseig.

GXûrni^en

Aidè-chirurgien

Quartier-nialtre

€5api*Aine

lâenteL. -

Enfleig-ïy-, t. :\e V.^ut,
\

v% Q"-r:>ç; ... |

PAIE.

Paie par
jour.

4

3

3

2

2

3

2

1

2

cts.

87

90

05

44

13

65

43

94

82

58

28

Appointk-
MENTS.

Somme accor-
dée par

jour, au lieu

d'appointe-
ments.

9

1

1

1

ets.

00

00

90

90

90

00

72

7C

76

72

69

La paie et les ratiij

pour ces diflfér

grades ne seront]

cordées que lor

les offiaers seil

ront avec leur

tajllon ou avec]

bataillon pro\i

re, et devront /]
hm^nt être por
m: le-'^ôlesde]

fi-r\ -V'igniejSd

cier commanda

Ces officiers sen

portés sur le

de paie avec l«j

hommes.
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2^". Aucun officier d'état-major de Régiment «•

remLTXht f" 'r'^1
^^''' n'ait et ré'^*rement attaché à un bataUIon ou à un hutïmZ

provisoire ;aucunepaie n'est accordée au rStukire (excepté le fourrage,) ni aux officierseS te"

tTon atT-^!i
^^^ffi^i^rs n'ont droit à auc^ ^f^tion aux frais du gouvernement

; le taiif d'anDoS^tements ci-dessus fixéayant pour objet de couvriiTeu^fmis de logement, de ratioi, defomrage (lelcm^cheval exceptés) de combustible et d'éclahagl
^

288. La paie des sous-officiers et soldats sera fixéecomme suit d'après les grades :

^' Paie parjour.

Sergent-Major ^^•
Sergent Quartier-Maître...

. an
Secrétaire du Paie-Maître qa
Ordonnance

^JJ
Infirmier ^^

Sergent-Fourrier..... o^
Sergents

'*
°!{

Caporaux ^^
Trompettes ??
Soldats 52 ^

50

nnn^'
"^^ «2"'."''^'''^'" ®* ^^^^^^ seront logés et

iTs offil^"^.^""^ t ^'^^^*' '^ «^ ^« l«nr paie, et

^ cents parjour pour la noui-rituie de chaque cheval
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Fourrage.

290. Lorsque le fourrage est fourni en nature, on
donnera à chaque cheval 10 R d'avoine, 12 &> de
foin et 8 5) de paille.

Rations.

2^1. Les officiers et les hommes en activité de
•ervice recevront tous lesjours les rations ci-dessous ;

1 J ftj Pain ou 1 R Biscuits.

1 fl) Viande.

1 Jb Patates.

J onc. Café.

J onc. Thé.

2 onc. Sucre.

^ onc. Sel.

•yg- onc. Poivre.

La ration quotidienne de viande doit être aug-
mentée jusqu'à une livre et demie, les jours do
uurche ou de rude travail.

Lorsqu'on ne peut se procui er de la viande fraîche»

«m donnera à la place de la viande salée.

Comme chaque officier reçoit des appointements
au lieu de rations, etc., la valeur des rations servies
en nature à un officier, doit être déduite de ses ap-
ix>intements.

292. Lorsqu'un corps de la milice active est mis
in activité de service, des officiers spéciaux seront
nommés aux quartiers-génémux, pour passer tous



119

les contrats nécessaires à la fourniture des rations
et du fourrage; néanmoins, en cas d'événement»
soudams, quand la force est brusquement appeléeen service actif, l'officier commandant des troupes
prendra temporairemement tous les arrangements
nécessaires dans la localité pour assurer aux officiei-s
et aux hommes les rations joui-nalières, jusqu'à ceque les officiers des vivres soient nommés et rendus
a leurs postes.

293. Loreque des miliciens actifs sont internés
dans une prison locale pour quelque délit civil ils
ne recevront aucune paie ni indemnité poui-rations
durant toutle temps qu'ils demeureront incarcérés.

294. Lorsque les soldats sont envoyés de leur
poste à un autre, individuellement ou en petites
escouades, pour faire e|corte ou pour quelque ser-
vice détaché, une indemnité de marche, qui sera
fixée ci-après, sera accordée à chaque homme ainsi
détaché, pour le jour où les jours durant lesquels il
sera amsi nécessairement an-êté en route. Si des
miliciens sont en service actif, campés ou casernes
au poste vers lequel il est envoyé, il sera^ pendant
son séjour, attaché à une compagnie et porté sur
Ja liste des rations de cette compagnie. Sinon l'in
demnité de route lui sera continuée, et il devra trou-
ver à se pensionner et à ha Inwoi. ru^nrlon^- r.«« .,/:

295. Le département de la milice ne reconnaîtra
jamais aucune réclamation venant d'individus ou do
sociétés pour la fourniture d'articles quelconques
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à la milice active, à moins que les fournisseurs ne
puissent produire un reçu ou réquisition des articles
fournis sous la signature d'un officier responsable.

A LA CASERNE.

(Service actif.)

luminaibe.

29^. Une lampe à huile de charbon sera accordée
iwtir dix hommes avec autant d'huile et de mèche
qu'il sera absolument nécessaire. La quantité d'huile
sera déterminée par l'officier commandant qui devra
veiHer à ce que les sous-officiers et soldats en fassent
seuls usage et n'en consomment pas plus qu'il n'est
absolument nécessaire. On aura aussi une lampe à
huile de charbon pour chaque corps-de-garde. Le
gouvernement paiera le premier achat de lampes,
mais ensuite les corps devront les fournir.

COIIBUSTIBLE.

297. En faisant les contrats pour le boii de
chauffage, on devra stipuler que la corde d© bois
mesure 128 pieds cubes, c'est-à-dire 8 pieds (ou 96
rations ou pouces) de long, 4 pieds de haut et 4
pieds de large : si les bûches ont moins de 4 pieds, le
fournisseur devra fournir un supplément jusqu'à
concurrence de 128 pieds cubes.

PôIiT DE LErTRES.

298. En vertu des règlements du département des
postes, les sous-officiers et les soldats de Ja milice
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active du Canada, lorsqu'ils sont en activité de service
peuvent envoyer ou recevoir leurs lettres moyennant
lin tant de deux cents payés d'avance, et cela pour

•du^'canadr^^"''
^'''*'' ''''"'^"' ^^"^ ^^ Puissance

^99. Les formalités à remplir sont^les suivantes
:

deii-^ncr'^^
"^^ ^* ^"^^''^ ""^ ^"'^ P^ dépasser un

^^f: I"^ ^^^'""^ ""^ ^^'* *^^^^^^ 'l^'^^^ affaires pri-vées du mUicien en activité de service.

3. Le nom du mUicien, sa classe ou désignation,

!?fii?'''^'
?^^*^'^ appartient, doivent être spé!

eifies sur 1 adresse de la lettre, et le tout certifié par
i omcier commandant. *

4 Les indicationsqui précèdent doivent être é«ritea
tout au long sur l'adi-esse dans la formule ci-dessous,
les imtiales du nom d'aucun corps ne suffisant paa

De A. B- soldat ou sergt. selon le cas
Batt. ou Corps,

A (ici l'adresse)

La place.
C. D.
Officier Com. Corps

toimahtés ci-dessus soient remplies, paieront les
trais de port complets.

i-
»

i
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LIVRES ET PAPETERIE.

2P?*
-^^ temps à autre, avec l'approbation de

1 officier commandant le poste, ii sera adressé des
réquisitions pour les registres et la papeterie absolu-
ment nécessaires dans la salle d'ordonnance et dans
le bureau du paie-maître, et le dépjirtement pour-
voira à ces réquisitions ; une indemnité de $2.00
par mbiq sera accordée pour la papeterie nécessaire
à chaque comp^nie, et sera portée sur le rôle de
paie puis acquittée par le paie-màître et reportée
dans son compte mensuel.

Les livres dont la fourniture est autorisée à
chaque bataillon en activité de service, sur la
demande de l'officier commandant, sont les suivants :

1. Le Livre d'ordres de bataillon.

1. Le livre du contrôle de service de l'officier,
lequel doit aussi être fourni à chaque compagnie en
activité de service.

1. Le livre d'ordres de compagnie.
1. Le livre de punitions.

1. Le livre de compagnie.

DEVOIRS DES PAIE-MAITRES DE BA-
TAILLON OU DE DÉTACHEMENT.

(Service Actif.)

301. Chaque bataillon aura nécessaii-ement un
paie-maître régulier. Dans chaque détachement
d'au moins cinq compagnies, un officier agira comme
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paie-maitre
; il aura pour secrétaire un servent et

recevra la solde de paie-maître. * Lorsque deux
compagnies au moms, et quoAre au plus, seront en
garnison ensemble, un officier agira à la fois comme
rxii^itTe^i comme quartier-maître ; il recevra la
solde de paie-maître et sera responsable pour l'ac-
complissement ponctuel et fidèle des devoirs atta<;hés
à 063 deux charges. Lorsqu'un poste ne comprend
qu une seule compagnie, l'officier commandant est
responsable pour l'accomplissement des devoirs
piescnts au paie-maître et au quartier-maître.

302. Chaque paie-maître, du moment où il en'
trera en service actif, devra dresser un rôle complet
mdiquant les noms et le nombre des hommes de
son bataillon ou détachement, avec une colonne oùU indiquera les noms des hommes mis hors de ser-
vice, et ils expédiera immédiatement au paie-maître
de district le blanc usité, dûment rempli, pour une
semame de paie à l'avance.

303. Si les paie-maîtres de district ou autres
désirent employer, pour payer les miliciens de
leui-s distncts, des agents non autorisés à faire ce
service il les emploieront sous leur propre respon-
sabilité et à leurs risques et périls ; les perteTqui
pourront être la conséquence de ce mode de procéder
o^iunt wuwH a leur charge.

à 8*a ^oWe.~^^"^
^""^ ^®'"* '''*°'P"^® ^*»8' «* ''on ajoutée
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DEVOIRS DES QUARTIERS-MAITRES

EN CAMPAGNE.

(Service Actif.)

304. Loraqu'un bataillon ou détachement est
désigné pour un poste éloigné de son quartier-
g^éral^ il devra invariablement être précédé d'un
officier supérieiu", ou d'un capitaine expérimenté
accompagné du quartier-maître, d'un sous-officier
bien noté et d'un homme par compagnie ; cette
escouade devra pourvoir à l'abri des hommes s'ils
n ont pas de tentes et se pourvoir de provisions
alimentaires.

En général, les hommes ne seront point logés chez
les citoyens, à moins qu'il ne soit impossible de se
procurer un abri autrement ; ceci sera décidé par
1 officier commandant.

305. Lorsque les hommes doivent être logés chez
les citoyens, le quartier-maître devra se procurer les
logements par arrangement avec les logeurs et à un
pnx n excédant pas40cts. par jour, pour la pension
et le logement pour chaque homme ; s'il ne peut
obtenir ces conditions, il devra rendre le logement
obligatoire. Il devra veiller à ce que les soldats ne
soient pas trop disséminés dans leurs lo<yôment3 mais
groupés en un cercle dont le poste d'alarme sera^e
centre. Le quartier de l'officier commandant devra,
autant que possible, se trouver au poste d'alarme.
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30o. Les logements devront être préparés avant
1 arnyee des troupes, en soi-*e que les hommes ne
soient pas obligés d'attendre. L'homme préala-
blement dét^hé de chaque compagnie conduira les
soldats de sa compagnie à leurs logements. Dans
tous 1^ cas, l'officier préposé au logement devra se
présenter au premier magistrat de la localité et
requérir son aide et son influence auprès des Ugeurs ;cette précaution simplifiera toujours beaucoup si
tache. Lorsque les hommes sont logés et nourris
par arrangement spécial, on doit toujours leur
loumir un ht et des couvertures en nombre suffisant.
i.iiaque capitaine devra avoir une liste des billets
de logement donnés à sa compagnie, en sorte que,
s 11 reçoit soudainement l'ordre de partir, le paie-ment ne se.fasse pas attendre. Lorsqu'il sera forcéd avoir recours: à la loi, l'officier préposé aux
logements devra dresser, conformément à la formule
ci-dessous, une réquisition adressée au premier
magistrat ou à un juge de paix pour le nombre de
Diiietb de logement nécessaires à ses hommes :

•p.„ . j ,
Place et date.

iiillets de logement requis pom- Officiers et
-; --sous-officiers et soldats de la milice, et écu-
ries et fourrage pour chevaux appartenant à

A—
à

Signature de l'Officier Commandant.

., Ecr.,

Juge de Paix
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LOGEMENT ET CANTONNEMENT DES
TROUPES EN SERVICE ACTI!?.

307. Dans les circonstances difficiles, lorsque la mi-
lice active, ou un simple bataillon ou détachement est
«n marche, ou en cantonnement dans aucune portion
de la Puissance, tout juge de paix qui recevra une
réqiusition par écrit de l'officier commandant, devra
faire loger et nourrir la dite milice chez les citoyens
de la locahté, où elle se trouve à s'arrêter, ou à
prendre ses cantonnements

; et chaque citoyen devi-a
recevoir les miliciens ainsi logés, et leur fournir
une chambre, du feu et des ustensiles de cuisine
amsi que des chandelles ou autre luminaire.

'

308. Si quelque citoyen se regarde comme sur-
chargé en ayant à loger chez lui un nombre de
miliciens plus considérable, proportion gardée, que
ses voisins il soumettra sa plainte à deux jugés ou
plus de la locahté, lesquels pourront faire droit à sa
demande en ordonnant qu'un certain nombre des
dits miliciens, soient logés chez tel ou tels autres
citoyens, comme Us jugeront devoir le Ikii-e, et les
dits tels citoyens devront recoToir les dits miliciens
en conséquence.

309. Chaque citoyen qui logera ainsi des mili-
ciens recevra dix cents par jour pour chaque sous-
officier, tambour et soldat d'infanterie, et trente
cents par lour pour chaque soldat de cavalerie, ycompris 1 écurie et le foun-age de son cheval
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310. Aucun juge de paix occupant un bureau
militaire ou possédant une commission dans la dite
milice, ne sera concerné directement ou indirecte-
ment daiis le logement ou la nourriture d'aucun
sous-officier, ou soldat du bataillon, corps ou déta-
cl»3ment, placé sous son commandement immédiat.

311 Aucune portion de la milice ne sera auto-
risée à prendre des quartiers ou à loger, soit durant
la marche, soit en cantonnement dans aucun couvent
ou communauté d'un ordre religieux de femmes, et
Il est défendu d'obliger tel ordre religieux à recevoir
telle portion de la milice ou à lui fournir un loge-
ment ou une chambre.

QiA^^/i,T®/*'°''^'^^^
paragiaphes 307, 308, 309,

Ït •

®*^^1 s appliqueront à l'armée l'ëgulière de Sa
Majesté, chaque fois qu'un régiment ou détache-
ment de la dite armée agira de concert avec la
milice.

INSTRUCTIONS POUR LES OFFICIERS-

^ COMMANDANTS DES COEPS.

312. Lorsqu'un corps volontaire est appelé au
service actif, l'officier commandant doit immédiate-
ment en donner ou faire donner avis aux hommes
qui «ont sous ses ordres, en la manière prescrite
et 11 devra immédiatement, après Ift première pa
rade, expédierau députéAdjudant-Général dedistiict
un état exact do l'effectifdeces officiers et soldats, sans
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quoi il ne poun-ait retirer leur paie. Dans les dis-
tricts ruraux, les capitaines de compagnie, absents-
du quartier-général de leur bataillon seront respon-
sables de l'exécution de ces ordres. L'état de l'ei".
fectif sera expédié à l'officier commandant 'lébatail--
ion, SI a compagnie appartient ^ un bataUlon ei
sinon à 1 officier d'état-major de district.

313. Il fesa dresser par le paie-maître un rôle
nominal des hommes sous ses ordres avec une co-
lonne d'observations indiquant l'époquo ou aucun
liomme est devenu impropre au service. A la pre-
mière p^ade, il devra s'assurer personnellement que
chaque homme a, en sa possession, les articles ci-
dessous énuméréfi, et fera immédiatement rapport à
loflicierd état-major de district sur les articles qui
pourront manquer.

^ I Carabine avec assortiment complet.

.1 Assortiment d'acoutrements pour porter 60
charges.

1 Sac avec courroies, et bidon, ou courroies de
capote, si les sac? -l'ont pas été distribués.

1 Havresac.

Soixante cartouches à bslîs.

1 Une bouteille ou bidon.

1 Capote.

(8>
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1 Chemise de rechange, flannell© 1
ou {*ntr\-nOU coton.

1 Paire de bas de rechange.
1 Paire de bottes ou soulieri de

rechange.

Des aiguilles et du fil.

Couteau.

Un morceau de savon.
Une serviette.

Devraient étrt
dans le havr«-
sac de chaqut

' homme et fouj«-

nis par ©ux-
mêmes.

et si les hommes'sontS^ZZ^^tm^'ne leur permettra dWporter aucu„~e' entZ'
campagne, en supposant qu'il soit bien équipé sontla nouinture et les munitions.

"Iiipe, sont

i«ni\faîitToT3*n^:f;rstr/^ ^^ '^^"^

S^rae^r-et^tt^i-^^S

vè!eU S^o ''^r^*^^^
^^"^ ^^^^« Vonv un jourpèse 2J Ibs.; celle d'une compagnie de 55 homm^peser., en conséquence, 132 Iba^et, comme laS
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K '

ne doit pas être trop entassée, une voiture ordinaire

pourra transporter la noumture d'un jour de 8 com-

pagnies. Dans les temps chauds comme il serait

difficile de transporter de la viande fraîche sans la

gâter, on devra la remplacer par du lard ou du bœuf

salés
;
quand on ne pourra se procurer ni l'un ni

l'autre d« ces deux articles, on ne devra empoi-tcr

q\ie du pain. Dans ce dernier cas, une voiture suffira

pour l'approvisionnement de 16 compagnies.

317. Les rations seront examinées chaque matin

par " l'officier d'ordonnance " qui fera rapport

à l'officier commandant si ces rations ou aucune

portion d'icelles ne sont pas conformes au contrat,

et l'officier commandant nommera immédiatement

une commission qui condamnera ce qui n'est pas

conforme au contrat; et une quantité égale à la

quantité condamnée sera achetée aux frais du four-

nisseur ; dans tous les contrats locaux, on devra

avoir soin d'ajouter un proviso à cet eïïet.

318. Tout officier commandant détaché avec la

probabilité de rencontrer l'ennemi, devra se faire

suivre de voitures portant un supplément de muni-

tions d'au moins 50 cartouches par homme, en outre

d*^ 60 cartouches que les hommes devront avoir

dans leurs gibernes.

319. Les officiers commandants devront aussi

dourvoir au transport des eÔbts de campement (s'il

y en a), à raison d'une voiture pour 26 tentes com-

plètes. Aussi pour le bagage des officiers à raison
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d'une voiture pour chaque bataillon de huit commgnie», mais ils seront tenus resDonaahIp» .';i '

gent plu, de voitures qu'U n'eTn'lll,; "*"

,u5^?'
^'°?'='«'" commandant un bataUlon ou nnd««ohement est responsable de l'exécutirdes Z

ITJ^ /'««--naître et du quartier-maître telt

oii u est de même responsable de l'exécutior, riJd.ro« de tous les officia;, qui sont sours.,"^.0^?
321. A moins d'autres instructions smSciale., I».«pitoe. de compagnies paieront en ^^^Ônne' 1^hommes de leurs compagnies deux fois pa^dn^

Z'&%t~n trs'r "''r
'^' '^'^

J^gement de S'^Z^Z'^^JZ^:^.^.que samedi, ou avant de se mettre en maiche il

=^:^\ti:i^tit£-~^-"
323. Lorsquele2ouvemfimAn+ o„, n, .

les provisions-requises, les" officie;"^S'm;;dLr^
devront en a<»epter d'aucunes autres sou™^^^„ÏÏcomme don, ou sons leur responsabilité^S
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324. Les officiers commandants sont responsables

de la bonne garde et de l'entretien de toutes les

munitions et équipements publics distribués à leurs

corps; et sous leurs ordres, les capitaines des com-

pagnies veilleront, sous leur responsabilité person-

nelle, à ce que les armes de leui-s soldats soient

tenues propres et en bon état. Sous aucun prétexte,

une arme
^
ne devra être replacée dans les faisceaux

de la compagnie, après le tir, sans avoir été conve-

nablement nettoyée.

325. Lorsqu'un volontaire perdra ou endomma-

gera l'un quelconque des articles qui lui sont confiés

par le gouvernement, l'officier commandant devra

immédiatement faire rapport à cet effet au départe-

ment, afin que la valeur du dit article soit déduite

de la paie du volontaire en question sur le prochain

rôle de paie mensuel ; et, à l'effet d'exécuter cet

ordre, une inspection spéciale sera faite une fois,

par mois ou à l'expiration du service actif, par

l'officier commandant chaque poste, de toutes les

casernes occupées par les volontaires, ainsi que de

tous les articles de propriété publique en leur pos-

session, et rapport de cette inspection indiquant la

valeur des dégâts ou pertes devra être fait à l'officier

d'état-major de district, immédiatement après la dite

insj>ection.

326. Lorsqu'un corps volontaire est libéré du
service actif, les officiers commandants devront faire

remettre tous les articles appartenant à l'état, tels
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établi que la pert« nW H,^'
""""' "ï" '' ^»t "en

néglige^qS é"ati„tit:bio«rr ,!'^°" ^'-^
perdus formpnt „„r*;„ , ,.

* "ï"" '<'*' '""ticies

de. soldata ^ "
*''""*'""«

'•'^ 1Virement

328. Aucun officier suDéi-iflnr t,'.«^

2^ba^lon en serviceJ^U^PZ^^

tier général, 1 officier-commandant devra, an-ivé àde^tmation. adresser à l'oiBcier d^ml^ded^tact un rapport de la ma^he f MarcTu,Z
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TKOUPES EN MARCHE.
(SiRviCE Actif.)

330. Les hommes formant une colonne en marche
devront marcher en ordre de bataille lorsqu'ils tnv
versent une ville ou un village ; en d'autres occa-
sions, bien que marchant à volonté, ils devront
strictement garder les rangs ; il y aura toujours une
avant-garde et une arrière-garde proportionnées, en
nombre, à l'effectif de la colonne. Le pas sera
uniforme, à raison d'environ trois milles à l'heure

;
la colonne fera halte pendant cinq minutes après la
première demi-heure de marche, et subséquemmenfc
après chaque heure de marche.

331. Un officier ou un sous-officier, avec un
parti composé d'un homme par compagnie, sera
envoyé eîl avant à l'effet de choisir un lieu convenable
pour faire halte et prendre le repos, et d'allumer le
feu vpour la cuisine, si cela est nécessaire. Un
officier intelligent, accompagné d'un parti composé
de la même manière, devra être envoyé en avant à
l'effet de choisir un lieu convenable pour bivouaquer.
Sous aucun prétexte, les hommes ne seront autorisés
à entrer dans les tavernes, sur la route, pour se
rafraîchir. Nul homme ne devra rester en arrière
durant la marche sans une permission spéciale du
capitaine de sa compagnie, et, dans ce dernier cafl,
il devra toujours être accompagné d'un sous-officier

332. Si la ma rche doit durer plus d'un jour, les
officiers devront faire une attention particulière aux
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pieds de leurs hommes. Les officiers subalterne!

devront veiller en personne à ce que les hommes se

lavent les pieds en arrivant au lieu où ils devront

passer la nuit, et devront s'assurer, par une inspec-

tion minutieuse, que les ongles des pieds son con-

venablement coupés. Un bcn officier ne manquera

jamais d'exécuter cet ordre. Un officier insouciant

en rira peut-être pour excuser sa négligence. Il est

impossible que le soldat marche plusieurs jours de

Buite sans observer cette prescription, et le sort

d'une bataille peut dépendre de l'état des troupes

sous ce rapport. Chaque homme devra avoir en sa

possession un morceau de savon mou et savonner

l'intérieur du talon de ses bas chaque jour avant d«

se mettre en marche ; les officiers devront veiller a

ce que cet ordre soit exécuté. On devra aussi

veiller à ce que les hommes ne boivent pas plug

^u'il est nécessaire pour éttmcher leur soif, tout

excès à cet égard ne pouvant produire que de la

fatigue au lieu de soulagement.

333. En arrivant à la halte de nuit, on devra

faire en sorte que les hommes n'attendent jamais.

liO camp, le bivouac, ou les logements devront êtr«

prêts et les hommes devront pouvoir aller se reposer

le plus tôt possible, sans toutefois enfreindre la

discipline. Si les hommes sont logés chez les citoyens,

ils devront tous connaître, avant de se séparer,

Tendroit oii se trouve le poste d'alarme. Le poste

d'alarme de chaque compagnie devra être, autant

cjue possible, l'endi'oit où loge le capitaine, qu
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•ir en sa

pourra facilement se rendi-e de là, avec sa compa
gnie au rendez-vous général. A l'arrivée, on pla-
cera une garde au lieu de halte. Tous les hommes
de service à cet effet en recevi-ont avis avant d'être
renvoyés leurs à logements ou au camp.

334. L'officier commandant une colonne devra,
«1 arrivant à un poste où est stationné l'un de ses
supérieurs en grade, se présenter à ce dernier et
demander ses ordres, et l'escouade envoyée pour se
procurer des logements devra, dès l'abord, se pré-
senter au même officier qui sera chargé de faire les
réquisitions pour logement au premier magistrat dek localité, ou de surveiller les anangements à
1 amiable avec les logeurs.

DEVOIRS DES AVANT-GARDES.

335. On trouvera, dans le manuel d'exercice, la
composition générale d'une avant-garde.

336. Le devoir d'une avant-garde est, en langage
Tulgaire, de êonâer le terrain pour la colonne en
marche et de l'avertir d'un danger imminent
L'effectif de l'avant-garde doit être proportionné à
1 effectif de la colonne et selon la nature du pays.
La distance des chefs de file de l'avant-garde à la
tête de la colo nne en marche doit être calculée, en
termes généraux, par la nécessité de donner à la co-
lonne assez de temps pour se former en ligne de
Mtaille à l'aimonce d'un danger.
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337. Le nombre des escouades ou files entre les

chefs de file de l'avant-garde et la colonne doit

dépendre de la nature du terrain. En rase cam-

pagne, où la vue s'étend au loin, il faut évidemment
moins d'éclaireurs que dans une région montagneuse

ou dans un bois où la route n'est pas droite.

338^ Une avant-garde ne doit jamais engager

l'action avec l'ennemi, à moins qu'elle n'y soit

absolument forcée, et doit donner à la colonne le

temps de se former en ligne de bataille pour

repousser l'ennemi. Tous les terrains bordant un«
route et où l'ennemi poui-rait se cacher doivent être

battus par un certain nombre d'escouades ou files,

avant que la colonne se mette en mar^^he. On
devra prendre la même précaution pour les hauteurs

qui bordent les défilés, et on doit les occuper, si

c'est nécessaire.

339. Une avant-garde en campagne unie est un«
simple ligne d'éclaireuis, avec des supports, et si

elle est à une distâ,nce considérable de la colonne,

avec un corps de réserve. Toute avant-garde doit

avoir un certain nombre de haches et d'articles de

tranchée.

340. Lorsqu'un officier commandant une colonne

en marcne se trouve, » x imp! V» T*l
CXI. iCtU^' d'i111

ennemi posté avantageiisement, il n'ira pas " pren-

dre le loup par les oreilles " et attaquer une forte

position en avant, à moins que les circonstances ren-

dent cette attaque absolument nécessaii-e. Cela ne
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peut jamais arriver lorsque l'ennemi envahit le sol,
car alors il ne peut retraiter que dans une dû-ection,
tandis que la colonne, connaissant le pays, peut re-
traiter sûrement de tous côtés. Dans ce cas, une
conversion autour de l'une ou l'autre aile de l'ennemi
l'obligera à quitter son poste en lui donnant la crainte
de voir sa ligne de retraite coupée; et l'on devra
choisir l'aile îi circonvenir selon les circonstances.
Par Exemple, si une colonne en marche pour opérer
sa jonction avec un autre corps d'armée se voit sou-
dainement barrer le passage par l'ennem^i, elle de-
vra tourner l'aile de l'ennemi qui la rapprochera le
plus du corps avec lequel elle veut opérer sa jonction.
Dans d'autres cas, il pourra être plus avantageux de
tourner l'aile qui conduira à couper la retraite de
l'ennemi.

341. Ce mouvement de flanc ne doit jamais être
fait sous le feu de l'ennemi. La colonne doit se mettre
hors de portée avant de le commencer et le mouve-
ment de flanc doit être protégé par une forte ligne
de tirailleurs.

DEVOIRS DES GARDES DE FLANC ET
DES ARRIÈRE-GARDES.

Conseils aux tirailleurs.

342. Les tirailleurs (avec les supports, et un corps
de réserve, si c'est nécessaire) peuvent se déployer
pour protéger les flancs d'une colonne; s'ils se dé-
ploient ainsi, ils doivent se développer suivant l'in-
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olinaison de leurs files, parallèlement au mouvement
de la colonne, et leurs supports correspondront à

leurs mouvements. Lorsque la colonne est arrêtée,

les gardes de flanc font face en dehors.

343. Si la colonne retraite, et que l'avrière-garde

Boit obligée de diaputei- le terrain à l'ennemi, les

partis de flanqueurs doivent s'attacher tout particu-

lière^ûent à empêcher l'ennemi de tourner furtive-

ment les flancs de la colonne, ce que s'efibrcera tou-

jours de faire une troupe qui en poursuit une autre.

344. Il peut être souvent utile, dans le but d'ex-

plorer le terrain plus efficacement, de développer la

ligne de flanc des tirailleurs, bian appuyés, au delà

d#3 éclaireurs de l'avant-garde, et de les retirer en
échelon direct.

345. Les arrière-gardes agissant de concert avec

les partis de flanqueurs, doivent protéger le der-

rière et les flancs de la colonne contre toute attaque

soudaine, garantir la sûreté des bagages, et pousser

les traînards. En général, l'arrière-garde se tient

plus près du corps principal que l'avant-garde ; la

manière de la former est enseignée dans le manuel
d'exercice ; sa force et sa compositiondépendent de

la nature du pays, et des circonstances, soit que la

colonne aille de l'avant, soit qu'elle retraite devant

des forces supérieures ; dans ce dernier cas, il n'y a

txia vLij a\Ji. y xvu \JLix vltiilciixvt^;» r/icto vi iictLriiOw^ ^*^ J ^*o^^

ment, de courage, et de détermination de la part dt

l'GjG&cier commandant et des hommes qu'il com-

mande.
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346. Toute arnère-garde doit être munie de
haches et d outils de tranchée, afin de pouvoir aubesom briser les chemins, bloquer les défilés et lee
ponts, fortifier des positions, et embarrasser, par dee
obstacles jetés sur la route, la poursuite de l'ennemi •

quelques arbres jetés à propos en travers d'un che-min à des endroits bien choisis, peuvent susciter
des délais considérables à l'ennemi et arrêter sa pour-
uite. ^

347. Lorsque la retraite s'opère en présence de
1 ennemi, on doit ordinairement procéder en retirant
successivement sur leurs appuis les tirailleurs dé-
ployés précédemment, pour les mettre à couvert,
s il est possible, et détacherde nouveaux appuis du
cœ-ps de réserve

; de la sorte, toute la troupe pourra
»e retirer successivement de point en point, en choi-
sissant les positions les plus avantageuses quel»
nature du terrain peut offrir le long de la route.

,,^^^\^^}}/'^^^^^-S^^àe est pressée vigoureusement,
elle doit défendre avec fermeté et obstination tout
bois, barrière, pont ou défilé.

349. S'il y a de la cavalerie ou de l'artillerie
avec 1 arrière-garde, on doit s'en servir pour appuyer
et dégager l'infanterie, lorsque les circonstances le
demandent, et que la nature du terrain s'y prête.

3..0. Les hommes disposés en tii-ailleurs doivent
teujoiirs se rappeler que le but de l'ennemi est de
se mettre autant que possible à l'abri de leur feu etde tirer sur eux toutes les foii qu'ils s'exposent.
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351. Dans une bataille, on ne voit jamais doux
lignes ennemies de tirailleurs, en rase campagne,
observer leurs rangs. Les hommes d'une ligne no
doivent avoir qu'un but : celui de maintenir entre
eux une communication suflSsante pour se porter

mutuellement secours. En avançant en rase cam-
pagne, l'alignement sera gardé avec plus ou moins
de régularité, il n'y a aucune raison de le romjjre.

352. Lorsque le terrain est accidenté, de manière
à offrir abri sur certains points et non sur d'autres,

les files ou escouades avançant sur les parties unies
devront observer une ligne régulière ; mais les files

ou escouades qui rencontreront en avant un accident

de terrain ou ils peuvent s'abriter, comme, par ex-

emple, un monticule ou un amas d'arbres et do
rochers, devront s'élancer au pas accéléré pour a'en

emparer, quand même, en faisant cette manœuvre,
ilâ dépasseraient la ligne générale de 30 ou 40 pas.

353. Si l'ennemi est en possession d'un poste de
cette nature on devra l'y attaquer brusquement en
réunissant, au pas le plus accéléré, un nombre de
files suffi«jant pour l'en chasser. Si cette manœuvre
réussit on a dès lors- établi un poste au centre do la

ligne ennemie qui devra se replier parce qu'elle est

prise en flanc des deux côtés, tandis que h, ligne

générale l'occupe en avant. Si les tirailleurs ennemies
ont abrités par une haie, un fossé, une levéee ou
toute autre ligne d'abri, un officier prompt choisira

le point le plus faible de la ligne ennemie et l'atta-
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quera en donnant ordre à un certain nombre de files
de converger vers ce point pour soutenir l'attaque,
l^e cette manière un nouveau poste sera établi au
milieu de la ligne ennemie qui se trouvera piise en
flanc, à droite et à gauche, tantUs que la ligne géné-

• raie 1 occupe en avant.

354. Les tirailleurs avançant en rase campagne
ne devront considérer aucune inégalité, aucun ac-
cident de terrain assez insignifiants pour ne pas ofiiir
plus ou moins d'abri. Il y aura toujours protection
sur un point ou l'autre du corps d'attaque. Une
grosse pierre, un seul tronc d'arbre peuvent sauver
Ift vie d'un homme.

355. Dans les bois, aucun homme ne devra fabc
feu qu'appuyé derrière un arbre ; après avoir tiré il
rechargera derrière le même arbre, une fois chargé
il avancera vers un autre arbre, répétera les mêmes
opérations et ainsi de suite. Les tirailleurs qui ont
1 expérience des bois ne tarderont pas ainsi à prendre
souvent pied près de la ligne ennemie. Cette position
conquise, l'ennemi devra nécessairement se replier.

356. Lorsque les tirailleurs sont en rase campa
gne, et à découvert, ils doivent se coucher ventre à
terre, et lorsque leurs appuis et leur réserve sont à
portée du feu, et ne peuvent se mettre à couvert,
il« doivent en faire autant.
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ESCORTE D'INFANTERIE POUR LA
PROTECTION DE L'ARTILLERIE.

357. Vil la longue portée des carabines employées

dans la guerre moderne, il sera presque toujours

nécessaire, pour protéger les canonniers d'une bat-

terie de campagne en position, de leur attacher

comme garde un détachement d'infanterie ; une partie

suffisait de ce détacliement sera déployée en tirail-

leurs sur l'un ou l'autre, ou l'un et l'autre flanc de

la batterie, et en avant; le reste servira d'appui à

l'arrière, et sera, autant que possible, mis à couvert,

mais il ne sera disposé directement derrière les ca-

nons que lorsqu'il sera à couvert.

358. Le feu des tirailleurs peut être dirigé soit

sur les canonniers de l'ennemi, soit sur ses fusiliers

suivant les circonstances.

359. Lorsque la batterie s'avance , les tirailleurs

couvrent sa marche, en se déployant sur ses flancs,

et en avant.

360. Si la batterie se retire, le détachement d'ap-

pui doit se tenir immobile jusqu'à ce que les batte-

ries soient passées en arrière, et alors l'escorte entière,

y compris les tirailleurs et les appuis, se retirera

à son tour fermement, en masquant les canons.

36L Dans le cas où la batterie serait attaquée

parla caTalerie, lo détachement d'appui peut, au

besoin, se former en carré près d'un de ses flancs, et
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Attaque des travaux de l'ennemi.

il f
"?• T?"*

officier doit connaître de quelle manière
1 faut attaquer les fortifications d'un ennemi L^

••ègle., a observer sont simples et en petit nombre
3G3. Lorsque le moment de livrer l'awnnt .»f

arrivé, uu nombre suffisant de th4rt Xa^îcomme troupes de protection, se déploeLfSpitamment en tirailleurs, du poste d'abri le X«rapproché, et iront s'al.„.er au bord du fossé de^mmunication, où ils .-ommenceront à tirer sur Uligne couvrante, à trave-sles méîirtrières, etpar ouîou se montrer l'e.memi, afin d'arrêter on'^u "t

cou^ïtS":
'" '"'" ' '" ""''"^^ ''-»"*; «'i "dï

auSt'l« 'T' "^ ''«"''•''^ ^"'' «^««iUants,aussitôt eur arrivée. A la suite des troupes de |,io^

ÎZr« Jî" "^ commandées pom- l'assaut, dé-ployées d avance en tiiaiUeurs, doivent s'ava^ cet

dant la marche, et convergeant vers le rwint Ktta-

mlTnt'A'iT^' T''''
"""' '•o-ent, sans^n

lw"où s'e1rrttX,t!f ^^T^' t^
ouvert un passai, sëfonner i^aeî;;^*^^»^?:
dans

1 intérieur des travaux, et marcher de l'avant

ment, à de courts intervalles, doivent se précipiter
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8ur, leurs pas, se répandre dans les fortifications,

courant partout à l'ennemi, ensemble et de pied

ferme, et le chassant à la pointe de la baïonnette.

36,4. Les soldats doivent savoir que le feu de

l'ennemi doit^être étoufi'é le plus tôt possible, et que

le moyen d'yiarriver promptement n'est pas d'échan-

ger avec lui aés coups de carabiné, mais de le char-

ger sans cesse 4 la baïonnette.

365. S'il j- a quelqu'enfoncement, ou quelqu'abri

à mi-chemin, on doit s'empresser de les utiliser en y
{)laçant des détachements de réserve additionelle,

esquels se fipndront prêts à marcher si des secours

sont requis.

3G6. Dans des opérations de cette nature, lei

troupes de protection ^ et la colonne d'assaut le

composeront de volontaires, qui devront recevoir de»

notions exactes de leurs devoirs, et l'assurance d'un

prompt et facile secours—l'incertitude et l'hésitation

sur ces deux points ayant l'effet de paralyser l'at

taque, les officiersret les soldats doivent être parfaite-

ment a« fait de c© qu'ils ont à faire—tout doit donc

être prévu, poitr que tout doute ou malentendu

disparaisse.

Devoirs des officiers DUKAâr lk combat.

367. Lorsque l'action est engagée avec l'ennemi,

presque tout' dépend de l'exemple donné aux hommes

par leurs officiers ; ceux-ci doivent s'en rappeler
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rnCT'J* '''^'T'"
*" **>»*« circonstance d.montier la plus grande assurance, le plus <,i.andcourage et la plus complète déten^matijn utln

t:Zl^^''' -i^^P""'
'''^•"« '^compen^e ou 1*

d-emlTî '"""*"'•"
"î" P"^"'' J^'^ai^ autanta eflet que le pouvou- de l'exemple • le chef m^i

"ZZZTr:' ""?•• ^ ^"--«^ P..nt h2n

IwTr IW '1' f"^ î'^'"' 1»' ^« précipite sur

368. Lorsqu'un bataillon combat en lime etrangs sen^és, les officiers et sous-officiers dfrkiSdes seiTe-files doivent empêcher qu'il L "e fas^

permettre à personne de quitter les rangs saniordres, sous quelque prétexta que ce soit ^ '

^^l ^^JZ .}'""'^^'' ^ '"'^*^- t°"te dépenseMAitile de munitions, et à en faire de nouvelles

combatta,nt dans les rangs ne doit en sortir poursecourir les blessés, mais des hommes doi^nt ê™nommés spécialement pour ce sem^. ™bse™Ta«ce de cette règle est impossible dans\m^:gagement séneux, les blessés dniv»n* ^'te^ù*".tombent jusqu'à la fin de la bataîlle
"*

370 Lorsqu'un bataillon combat en ordre séparé^èiers doivent être prompts à passerl! mot décommandement le long de la lij^e, vu qu'U ne
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comdeiio point de faire usage du clairon en de telles

circonstances.

371. Lorsqu'un bataillon ou un corps a été rompu
ou mis en désordre, soit après s'être porté en avant

avec succès, soit à la suite d'vm revers soudain, le

devoir des officiers est d'employer tous leurs efforts

à rallier et à réorganiser les hommes aussi rapide-

ment que possible, et à les mener de nouveau à

l'attaque, lorsque le commandement leur en est

donné.

DÉFENSE DES POSTES.

372. De très-fortes habitations avec des bâtiments

extérieurs, et des enceintes de maçonnerie peuvent

généralement être converties en fortes positions

défensives, qui, bravement défendues, peuvent non-

seulement retenir et embarrasser sérieusement

l'ennemi, mais peut-être décider du sort d'une cam-

pagne ou d'une bataille :—L'officier chargé de la

défense d'un tel poste, doit employer de suite les

moyens artificiels pour accroître la force naturelle

de sa position, se rappelant que derrière un abri

ou une fortification, quelques soldats peuvent résister

à l'attaque de plusieurs ; toutes les portes des

bâtisses doivent être fortement barricadées, des

meurtrières aussi petites que possible pratiquées à

buiis ica cua^cs, un ayaxlv oviii \j^vtv/ ^^CiiCo vi»- i wiï^t^

inférieur soient assez hautes pour que l'ennemi ne

puisse ni les boucher ni tirer à travers. On peut

construire, à l'aide de planches, placées sur des

boîtes, des barrils, etc., des banqettes pour s'élever,
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et les vitres de tous les châssis doivent être brisées
et enlevées-Si le toit peut prendre feu, il faut
1 oter, et couvrir de terre le plancher supérieur—
les poutres principales de la maison doivent être
étayoes, de manière à ce qu'elles ne tombent point
SI le mur est battu en brèche; pour boucher les
brèches, on peut se servir d'un grand nombre d'ar-
ticles de T^^r>age

; les livres résistent aux balles de
carabmf ni-^i bien que les toiles do paillasse et les
taies do. ^mer remplies de terre et de tapis roulé.

%W "" ni.Porclïes, ni ailes, ni portions saillantes,
a où 1 on puisse organiser une défense de flanc, il
serait trè^-sage de construire quelque chose de
provisoire afiii d'obtenir un feu de flanc ; la chose
est tacile a effectuer, au moyen d'un ouvrage en
palissades, de forme triaugulaire, saillant de huitou dix pieds en face d'une fenêtre, et établi de
manière a ce que les meurtrières soient assez liantes.Une petite ouverture doit être laissée dans la })arri-
cade do la porte ou de la fenêtre pour communiquer
.avec 1 intérieur ; trois ou quatre meurtiières percées
entre les morceaux de bois des deux côtés de pro-

'

jection, seraient très-utiles—cette sorte tie retran-
chement s'appelle " tambours " — et élevé aux
coins dune maison, il flanquera deux côtés; si
1 on n a m le temps ni le moyen d'en construire
«omme les coins sont les points faiblfls. il f,,prlJ
tacher dy percer des meurtrières.

373. On doit dégager une communication tout au-
tour de 1 intérieur de la bâtisse, ou de l'enceinte défen-
<lue, et tenir en réserve dans un lieu sûr une portion
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de la garnison, dont le chifire varie d'ordinaire d'un
quart à un sixième. Des fossés, de sept pieds de lar-

geur et de cinq pieds de profondeur, doivent être creu-

gés devant chaque porte, et, ai le temps- le permet, on
doit les relier entre eux et les prolonger tout^ autour
de la position. Toutes les obstructions du dehors, tel»

que bois, arbres, clôtures, ou bâtiments extérieurs à
portée, qui pourraient favoriser l'approche de
l'ennemi ^ le mettant à couvert doivent être ren-

versés ou écartés, et un abattis, ou quelqu'autre

obstacle, doit être élevé bien à portée du poste ou
de la bâtisse, dans le but d'arrêter et de déranger
l'assaut de l'ennemi, et de le tenii* à un moment
critique sous le feu rapproché et destructeur des
défenseurs de la place, ce qui^st de la plus grand*
importance.

PENSIONS ET GRATIFICATIONS.

Les règlements suivants s'appliquent aux cas où.

des pensions ou gratifications sont réclamées en rai-

son de mortalité ou de blessures infligées à des offi-

ciers ou à des soldats, et d'infirmités résultant de
maladies contractées au service actif, lorsque ces ré-

clamations ont besoin d'être établies.

374. Ifn bureau d'officiers composé d'un officier

supérieur et de deux capitaines de la milice active,

13 aoSexixulcrii <i tuiicuputjuc uu Zvi ciuiruiu qui Surum»

d'ésignés, pour prendre connaissance des différentes

réclamations soumises à sa considération, et faire

rapport sur le sujet.
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37^. Loi^que la réclamation s'appuie sur un cas
d'infirmité, la cause, le degré et la durée probable
de Finlirmité doivent être établis par témoignage
devant un bure0,u de santé, et le rapport de ce bu-
reau formera partie de la preuve qui sera produite
devant le bureau d'officiers exécutifs mentionné dans
le paragraphe 374; les réclamations seront divisée»
en trois classes : . ,

/ Ire classe.

1. Les réclamations de la part des parents des
miliciens tués pendant l'action, ou moi-ts de bles-
sures ou de lésions reçues, ou de maladie contractée
au service actif.

2. Le témoignage qu'il est nécessaire de pro-
duire devant le bureau à l'appui des réclamations
de cette classe, consiste, dans le cas d'un milicien
tué pendant l'action, en un certificat de l'officier

commandant de son corps de troupes établissant
que le défunt a été tué pendant l'action ou en ser-
vice actif. (Blanc marqué A.) ^

3. Dans le cas d\in milicien mort de blessures
ou de lésions reçues en service actif, il faut un certi-

ficat de l'officier de santé qui l'a vu le premier après
qu'il a été blessé, lequel certificat, contresigné par
î'offic-ior eomrnanuanb, doit faire connaît':^; ia nature
de la blessure ou de k lésion qui a causé \^ mort

;

déplus, un certificat du médecin qui l'a soigné à
l'époque de sa mort, exposant la cause et la date de
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là mort, (Blanc B.,) le tout con-oboré d'autant de
preuves matérielles qr.'il est possible d'en obteni \

i. Bmis le cas dhm milicien mort de maladie
contractée uu service actif, il faut un certijScat de
l'officier de santé qui lui a donné les premiers soins
après que la maladie s'est déclarée, lequel certificat,
contresigné par l'officier commandant, doit faire con-
naître la nature de la maladie, et établir qu'elle a été
contractée durant le service actif (Blanc B.);de
plus, un certificat du médecin qui l'a soigné à l'épo-
que de sa mort, exposant la cause v;t la da^e de la
mort, (Blanc B.)

6. Dans tous les cas énumérés ci-dessus, il faut
produire des témoignages relativement à la position
du défunt, et au montant de revenu qu'il recevait à
l'époque de son entrée slu service a^tif ; et établir si
ce revenu est éteint avec lui en tout ou en partie
et si une partie lui survit, en bien fixer le montant :

de plus, des témoignages quant au nombi-e, à l'âge,
au sexe et au degré de parenté des personnes que le
défunt avait à soutenir; de plus, des témoignages au
sujet de la quantité de soins médicaux reçus par le
défunt (en supposant qu'il soit mort de blessures ou
de lésions,) entre l'époque où il a quitté le service
actif et celle de sa mort, avec les noms et les rési-
dences des médecins qui l'ont soigné pendant cette
période. (Blanc C.)

2me classe.

1. Réclamations de la part des miliciens qui
ont reçu des blessures ou des lésions, ou contracté
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une maladie durant le service, de ^.^atiire -i les rendre
tout a fait incapables de suivre leur premier état.

2. Le témoignage qu'il est nécses.saire de pro-
duire est comme il suit ; rapport du buieau de santé
mentionné dans le paragraphe 375. (Blanc D ) •

témoignage relatif à la position des réclamants'-—
le montant du revenu qu'il recevait à l'époque 'deson entrée en service-r,i ce revenu dépendait en
tout ou en partie de son travail individuel

; et, dans
le dernier cas, qiielle était la part indépendante de
ce travad

;
de plue;, le témoignage quant à l'âge, au

sexe et au degré de parenté des personnes qu'il avait
a soutenir de son travail : de plus encore, le témoi-
gnage relatif aux soins médicaux reçus par le recla-mant entre 1 époque où il a quitté le service et cellede 1 enquête tenue au sujet de sa. réclamation, avec
les noms et les résidences des médecins qui l'onteu sous leurs soins pendant cette période. (Blanc C.)

3me classe
lo. Réclamations de la part des miliciens qui

ont reçu des blessures ou des lésions, ou contracté
des maladies en service actif, de nature à les rendre
mtapables de vaquer, pendant un certain temps, aux
occupations de leur état ordinaire. Le témoignac^e
qui doit .cre produit est comme il suit : rapport du

^Jf^^^o'if
^?''^^

.^^Î!V^Î.^«*
q^««tio^ dans le paragra-

^ \ "^ . ' .^^' établira le caractère et la diirée
probable de l'infirmité; (Blanc D.) De plus, un
témoignage de la nature de celui prescrit poui les
règlements de la 2me classe.

^
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376. Après avoir recueilli les témoignages néces-

saires, le bureau fera son rapport, et recommandera
tels montants de pension et de gratification, sujets

aux règlements sur la matière qui leur paraîtront

équitables. Le rapport du bureau sera basé unique-

ment sur la preuve contenue dans les " Procédés."

BUREAUX D'OFFICIERS DE SANTÉ.

377. Ce qui suit a rapp». l't aux bureaux qui

seront assemblés pour les objets mentionnés dans le

paragraphe 375, afin de s'enquérir des cas d'inca-

pacité des miliciens, occasionnée par des blessures ou
des lésions reçues, ou par des maladies contactées en
service actif; les cas se partagent en deux classes :

1. Cas des militaires qui ont reçu des bles-

sures ou des lésions, ou contracté des maladies

en service actif, de nature à les rendre totalement

incapables de vaquer aux occupations de leur pro-

fession ou mt '•ier.

2. Cas des militaires qui ont reçu des blessures

ou des lé. ions, ou contracté des maladies en service

actif, de nature à les rendre incapables pendant un
certain temps, de suivre leur métier ou leur profes-

sion ordinaire.

37S. Le bureau recueillera les témoignages pro-
' duits, et fera rapport de son opinion sur la matière

quant à l'infirmité radicale ou partielle, et si l'in-

firmité est partielle, le bureau exposera l'état des

le
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sur la preuve contenue dans les " Procédés."

^

lUX qui

dans le

d'inca-

ïures ou
cteés en
iasses :

ss bles-

naladies

alement
eur pro-

ilessures

service

dant un
r profes-

ges prô-

matière

SI 1m-
'état des

BLANC A,

-187 .

le

Je certifie par les présentes que

Bataillon *

: jourd

du

à

187

Commandant.
. Bataillon.

*Tndîaiiftr îc' sî le î"î1''»î»'" « ^*-^ *••!•< Aas-s -i.-^- *«.--•

avec 1 ennemi, ou s'il a été blessé, ou s'il est mort de btessure»
reçues, ou de maladies contractées au service, ou s'il souflfr©
encore de blessures ou lésions reçues ou de maladies contrac-
tées en aefvice actif.
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BLANC B.

.18

Je certifie que du

Bataillon a été *

jour de 18 .

La nat\ire d f

le

, Chirurgien.

Bataillom

Un double de ce certificat doit être envoyé, par l'întermé-

eire du député adjiidant-général de district, à l'adjudant
général de la milice.

* Indiquer ici si le milicien a été blessé dans un engagement
avec l'ennemi ou autrement, pendant la durée du service actif.

t Eendre ici un compte détaillé de la blessure ou de la
maladie.

l'enverra au
expédiera mu
au bureau de
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BLANC C.

:^ Bataillon.
.18

18
Dr. à

a.

iataillom

ntenné-

djudant

Nom
des Patiens

g.
Prescriptions

journalières,

Visites, etc.

Charges Remarques

—

Par le chirur-

gien etrofficier
commandant.

bgement

3e actif.

u de la

Total....I

V «^«.M*'^^ ^°^* ^*î® rempli en duplicata pour être soumis
a 1 ùmcicr comiuandant qui y ajoutera sbb observations, puis
1 enverra au député adjudant-général de district, lequel en
•zpédiera une copie à l'adjudant-général, et soumettra l'autre
au bureau des officiers exécutifs.
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BLANC D.

Procédés d'un bureau d'ofïicien» de nanté assemUi^ par ordre

de pour s'enquérir de la nature de l'infir-

mité de , d le jour d
18 .

Président,

Membres,

Nous déclarons sur notre honneur, que nous nous sommes
dûment et impartialement enquis dans le cas de

du Bataillon, qui a été sotmiis à ce bureau,

«e jour, et nous trouvons que le milicien nommé ci-dessus

__1 eBt(l)

Nous déclaronsde plus, sur notre honneur, que nous eonsidé

rons le milicien nommé ci-dessus (2) comme (3)

•t que le tort qui en résulte est équivalent à (4)

et ou'il sera (6) au service ou k remplir ses occupa-

tioui ordinaires.

Signé. .Président.

> Membres.

(1) Donner ici une indication particuliëre de la blessure ou
de la maladie.

(2) Indiquer ici s'il s'agit de maladie contractée en service
actif, ou de blessures reçues pendant l'action. •

(3) Mettre ici, sévère, dangereuse ou I^èrei suivant le cas.

(4) Dire si rinârmité équivaut à la perte d'un bras ou d'une
jambe, ou d'un œil, ou toute autre oMervatîon que le bureau
croira proportionnée au cas. ,,

(5) Indiquer ici s'il sera encore^ Jîpte, ou s'il ne le sera
jamais, et pendant combi«n de tlosips durera probablement
«on aptitude. »

379.

portées

unifom
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pour la

par la S
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Médailles.

379. Aucunes mé<lailles ou iécorc t'ons ne seront
portées par les officiers, sous-( /f«iei-s, t soldats en
uniformes, sans bonne autorisaac <, k p oins qu'elles
n'aient été gagnées par eux en ùmija de service,
pour la défense du pays; les médailles accordées
par la Société Humanitaire Royale pour des actes
de bravoure, et celles obtenues pour adresse dans le

'

maniement des armes, ou au tir à la carabine, peu-
vent être portées sur le côté droit de la poitrine.

Congé de libération.

380. Tout milicien de la force active aura droit
à être libéré lorsqu'il aura achevé son temps de ser-
vice, tel qu'indiqué dans l'acte de milice, et il

pourra, en en faisant la demande à son officier com-
mandant, obtenir un congé de libération conformé-
ment au blanc ci-joint.

Milice active.

Certificat de libération.

-

Ceci est pour certifier que

Comte de

de la

Province

àe^sTT Puissance du Canada, Agé

ans, a servi continuellement comme milicien volontairo dans
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de la milice active du Canada, k partir du

18
, jusqu'au—_ jour de

.

18 et qu'il est maintenant libéré.

Daté à-

jour de

oe. -jour de 18-=}.
Commandant

—Capitaine.

ii

Commandant.
-Lt Colonel

Correspondance et Rapports.

381. Toute correspondance officielle et tous rap-
ports, destinés à être soumis à Tadjudant-général,
doivent être transmis par les députés adjudants-
généraux commandant les districts, et ne doivent
pas être adressés en son nom personnea, mais offi-
ciellement, comme suit :

" A l'Adjudant-Général de milice,

Aux Quai-tiers Généraux,

Ottawa."

383. Toutes les lettres officielles et les rapports
faits aux députés-adjudants-généraux et aux majors
de brigade, par les officiers commandants des corps
et des bataillons, ou autres officiers dans leurs dis-
tncts respectif

, doivent être adressés pareillement,
comme suit :

Au Déput(^-Adjudant-Général de milice,
District militaire No. —

.

Au Major d. Brigade de la milice,

à .

(10)
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383. Tout officier, en mettant son nom sur des
documents officiels, doit spécifier sous sa signature
qui doilh être lisiblement écrite, son rang avec le
corps ou le département auquel il appartient.

384. Les lettres officielles doivent dontenir des
renseignements complets sur toutes les particularités
du sujet auquel elles se rapportent

; chaque lettrene dœt traiter que d'un sujet seulement, et doit
'être écrite sur du papier-ministre, avec une marge
convenable (c'est-à-dire variant de la moitié au
quart)

; la marge doit toujours être laissée sur le
coté gauche de chaque page. Les paragraphes doivent
êti-e numérotés, et les documents inclus (s'il s'en trou-
ve) indiqués dans la marge, ou dans une annexe sépa-
réa. Ln général, quand la lottre couvre plus d'unepage ou est accompagnée d'autres papiers, elle doit
être écnte sur une feuille entière—Il faut éviter de
transmettre des papiers inutiles ; et toutes les
teuilles blanches doivent être retranchées des docu-ments quon ne peut se dispenser d'envoyqr.

• ?^^\}^^ officiers supérieurs et autres autorités
intermédiaires sont responsables des renseignements
contenus dans les documents qui leur ont été
soumis. Ils doivent s'effi)«îer de régler toutes les
matières qui sont du ressort de leur autorité : et
loi-squ ils transmettent des applications ou des ior-
respondajices aux quartiers-généraux, ils doivent
invariablement faire connaître s'ils y donnent ounon leur assentiment, et ajouter telles autres obser-
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rations, basées sur une appréciation locale, qui
peuvent servir à mettre les autorités en ^t de
régler finalement la question, sans autre renvoi ou
correspondance.

P. EOBÊRTSON-EOSS,
Colonel et Adjudant Général.

Absence,
Voir «1
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Absence, congé d' 234-235
Voir aussi/' Congé d'absence. "

Accoviremewts, allocation pour la
marque des 260k 268

Allocations, frais de route des
officiera

frais de poifc et papeterie,
aux officiera coïninandants
des

'

190

et équipements, doivent être
transférés, lors de la démis-
sion ou promotion des offi-
ciers

qui doit les prendre sous' sa
charge, en cas de mort des
officiers

PAKA'

officiera coïnmandants allocation pour la mâraûê
bataillons isq des.. nan

47

186

189
pour l'instruction et l'exer-
cice des corps 178-183

pour le soin des armes. . . ! 187-188
aux officiers, au lieu de ra-
tions 291

de marche; pour les hommes
en certains cas 294

pour papeterie, lorsque ïes
corps Svjnt en service actif. 3Qp

pour la miirque des armes et
accoutrements 233

Armes, injpection des .*. ..115-119
le soin qu'il faut en avoir," et
raiiocation accorciée pour
celii 184-187-188

ne tlr.ivént pas être dérangées
par les hommes 17-

et accoutrements tenus'dàns
les arsenaux ^gg

.260à263
184

Arsenaux, doivent être secs*
Arrière gardes et gardes de jl'aric,

A a-1, •
^ «devoirs 342à356

AHaiene, escorte d'infanterie
pour sa protection 357 à 361

Attaque, des travaux d'un enne-
mi •• 362à366

B.
^agagcs, limités,, en service actif. 314
Uiilets de logement, tarif de la

paie accordée aux logeurs.305-309
messures, compensations accor-

dées loi-àqu'clles ont été re-
çues i>endant le service
actif ^.. 149 klB**

Bureaux, d'officiers pou^ "

l'exa-
men des officiers fil

dont la réunion peut néces-
siter des dépenses , 286

n
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pourrinspection des rations
non conformes aux con-
trats 317

médicaux, relatifs aux pen-
sio is et gratifications . . 375 à 386—— d'ofticierspour s'enquérir des

> demandes de pensions et
gratifications 374 à 384

médicaux, rapports qu'ils
font. 161-375 à 378

C.
Cadets, leurs capotes ne doivent

pas subir de changements . 69
ne doivent pas paraître en
public partie en uniforme. 61—'— quand la capote doit êtr«
portée 62

perte par eux d'effets mili-
taires appartenant au gou-
vernement 63—- pâriode d'assistance aux é-

coles militaires 65-102-109
congé d'absence de l'écolemi-
litaire accordé par le com-
mandant 66

malades à l'école militaire. . 67
ne doivent pas donner d'ar-
gent aux instructeurs ni se
er avec eux 2k l'école 68-69—— examen en entrant à l'école . 70

——leur qualification pour le
poste d'instructeur 71—- connaissances nécessaires
pour un certificat de se-
conde classe 7ôk85

ooimaissances nécessaires
pour un certificat de pre-
mière classe .86 k 00— suspension infligée en puni-
tion de certaines offenies. . 00

,, . . . „ PARA.
démission infligée en puni-
tion de certaines offenses.91 k 105

absence de l'école militaire
sans permission 92

- qualification pour le .certifi-

cat de première classe 95-97
qualification pour le certifi-
cat de seconde classe 96-97

- permission spéciale de rester
à l'école en vue d'obtenir
un certificat d« première
classe 9g

-examen préliminaire, avrnt
leur aomission 99

ré-admission, pour un certî-
ficat de première classe. . . 101

- frais de route 103-107
gratification pour un certifi-
cat de seconde classe 104

- attachés en ce qui regarde
l'exercice et la discipline
au régiment qui constitue
l'école 105

- ne seront pas membres de
l'ordinaire, pendant leur
séjour à l'école lOf

comment faire les demandes
d'admission à l'école mili-
taire 107-108

Camps, règlements à ce sujet. 239 à 260
Campement, règles générales. 239 à 260
Capitaines

^
de compagnies, leurs

devoirs 129
allocation pour instructior:
des exercices à eux payée. I7tf

CertiÉcats, accordés par les bu-

Chtrurgiens, leurs responsabilités
au sujet du service médical
des Corps 137-145-146-li«
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98

99

. ,. . .
PARA.

inspections faites par eux .

.

137-138-139-141-142
• rai)port8 qu'ils ont à, faire. 143-148
livres qu'ils ont à tenir 144

^ reçus qu'ils doivent dc^^ier
pour article d'équipement

pour médecines fournies. . , 212
pour télégrammes envoyés
en vertu des règlements.. 213

t'Ongé a/absence 234-235
Oorps, leur inspection aimuelie. 115

médical " ^
14« ^'^^P<^''^\ei rapporta. . .381 à 385

. •
"

.

•-•••- 145 ccmi .en( les adresser

48

certiflcats requis dans tous
les cas de réclamations, ou
de comptes pour blessures
ou maladie des hommes .

•

application poiir nomination
" doivent être en mesure de

produire leur qualification
vétérinaires, leurs devoirs en
service actif 15^

Combustible, casernes, service ac-
tif 297

Commandement et rang, adjudant
général '.

3
député-adjudant-générâlàùx
quartiers-généraux 4

d^uté-adjudant-général de
district

, . , 5-7— premier officier en grade
'.

.'

.'

Commissions, âge où l'on peut y
aspirer, fixé h, 18 ans, h.

5101ns de cas spéciaux
délivrées aux officiers seule-
ment qui se sont qualifiés

.

Communications, par le téîégra-
phe, en cas d'éventualité.

.

i^ompemation, aux miliciens pour
blessures reçues en service

^ actif 149 à 152, 374 à 378
compensations, aux miliciens qui

contractent des infirmités
en service actif

_ 149 à 152, 374 à 378
Comptes, où ils doivent être en-

voyés avant le paiement . . 206 1

45

50

213

381 à 385
chaque lettre officMle ne
doit se rattacher qu'à un
sujet seulement 354

Cours martiales, renflement sur lé
sujet, 236

Cours d'enquête .236 à 238

D
Défense des postes. 372
Démissions, transfert d'effets mi-

litaires en possession d'offi-
ciers démissionaires 55

Député-Adjudant-Général de
district, ses devoirs. .

.

112-113-114-115-220-^1-227

^. , , 251-255-257-285-385
Lhrecteur des magasins, sa res-

ponsabilité 224
Discipline, ce qu'elle signifie '.'.'.'.

162

E
Ecoles militaires, quels sont ceux

qui peuvent y i ; re admis.. 93
les cadets ne pourront point
en changer sans permission 100~~- règlements sur le sujet. .58 à 111

»•'

del'
UC3 travaux

Enrôlement de la milice dèréserve
surveillance *

115
Equipement, transmission des ré-

quisitions 115-313
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—— articles icmnis parles hom-
„ mes 313
£8cannouche, conseils aux tirail-

leurs 342-3CI
^a^mce, surnd-ndant de r. , .. 115—— le même enseigna da ?• IVir-

^
mée ré^mlière 10? If'8

instructions sur le suj"t.,

^
pendant le cours annuel J''>'-'liV,

instruction, allocations
. 178

solde, pour les exerdces an
nuels ' 209-210

exercices annuels, règlements an
sujet des tentes et des
draps mis à l'usage des mi-
liciens 251 à 259

£^orce des corps 121
.
Fourt-ay''., tarif ".'.*.*

.'.289 à 290
FwnéraUif's, assistance 38-39

' lionne (irs rendusaux officiers.38-40
" sous-officierS

et a<x Soldats 40-41

G
Oardes d'honneur, nombre d'hom-

ni'isi dont elles se compo-
sent 24

Gardes, doivent parader pour lé
gouverneur-général et tous
les membres de la famille
royale 25-26

vardes, doivent parader pour les
officiers commandants 28-29—— salut pour les officiers supé-
rieurs du jour 31

——salut à l'approche de déta-
chements armés 32—— les officiers doivent voir à ce

Suc les ixoiineurssoient ren- -

us convenablement '

——celles des avant-postes ne,
rendent point d'honneur. . $i

FARS,
— aux quartiers «i un officier

général, ne p.-ésen.ent les
ariiios qu'aux oîiici^ rsir^né-
raux seulement. .... ! ... * 35

rendent les mêmes L :nni-ar8
aux officiers de l'armée ré-
gulière qu'aux officiers de la
îriilice 3g—

- Avant, leur devoirs '^35 a 341
de flanc et arrière-gardt ,—
leurs devoirs ;:12 à 356

Gardes-nia{fusinis, instruction^}, r>28 à 233'
Gouverneur-Général, honneurs

rendus par les gardes 25-26

H
Honneur, garde d' 12

pour le gouverneur-général. 12
pour l'Administrateur 13
pour les Lient. Gouverneurs 12

Honneurs, rendus aux funérailles
des officiers 37-38-

funérailles des sous-officiers
et soldats 39-40

Hôpital pour les corps en service

„ .

actif 148
Hôpital sergent d', ses devoirs . , . 159

Inspection des armes, accoutre-
ments et uniformes 115-119

annuelle des corps 115-121
des champs de tir à la cara-
bine 115

par les officiers de santé

.

137-138-139

J
eux de hasard, interdits

.

**• liciens en campeii^,
en logement

et

42

164
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PAB.^•

35

12
12
13
12

164

FABÂ.
Libération, certificat de 380
Livres d'instruction que doivent

avoir les officiers 135-136
et papeterie pour les corps
en service 300

Logement chez l'habitant, pen-
dant le service actif 307 à 311

billets de, tarif de la paie ac-
cordée aux logeurs. . . .305 à 309

Luminaire dans les casernes 296

M.
Magasins, règlements au sujet de

la distribution des effets
militaires 226

leur réintégration 227
Magistrats et autres, marques de

respect que doivent leur
témoigner les hommes 22

Majors, leurs devoirs 127-128
Majors-de-Brigade, leurs devoirs. 116

117-118-119-120-186
Maladie, compensation pour, con-

tractée durant le service
actif 149àl52

Marche, devoirs des officiers

quand les hommes sont en
marche 330-334

Médailles, ne doivent pas être
portées, excepté dans des
cas spéciaux 379

Milice active, appelée au service
actif, et pendant les exer-
cices annuels, sera soimiise
aux règles et articles de
gueire, aux règlements de
*** * »_**»»^' vif ortiJî- "-"itXVlilxaiUlViCCJ

pour l'armée 134
Milice de réserve, surveillance de

Tenrôlement 115

PARA*
Miliciens, servant dans un corps

ne doivent pas être enrôleB
dans un autre en même
temps 12$—— doivent obéir aux ordres do
leurs, officiers et sou8-ofl&-

ciers 162-163
qui refusent le service actif. 281
comment notiiitîs pour le
service actif 282-283

requis pour le service doivent
signer le rôle 282-283

Ministre de la milice et de la dé-
fense 201

Munitions, comment les obtenir
{)our la pratique du tir à
a cible 171

comment les dépenser, pour
la prati(iue du tir h, la cible 175

accordées pour la pratique
du tir à la cible, ne doivent
pas être employées aux
concours à la carabine .

.

76— pour les hommes en service
actif 313-318— extra, pour pratiquer, com-
mentles acheter 177

N.
Nomirvations, recommandations

pour, comment les en-
voyer 46— officiers de la milice de ré-
serve 49— d'officiers, comment avis en
est donné 55

O.
^J^ei&TS, n'ont vùm droit aux hon-

neurs des parades des
gardes, s'ils 'ne sont pas en
uniforme 25-30
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—— Commandants, parade des
K"?e8 28-29

leur responsabilité.
. 122-129-

130-132-182-185-320-

^ 321-322-323-324-325
ieurs devoirs. . , 122-123-124-

. ,
125-126-129-131-184

c« <l"i leur est alloué,
pour l'instruction et l'exer-
^^c« ;•. 179àl81

ce qui leur est alloué,
pour le soin des armes. . 187-188

ce qui leur est alloué,
pour frais de port et pa-
peterie jgg

en cas de mort, les armes
et autres effets militaires
enlevés 2gg

leurs devoirs, en aide

/!« •
»^ pouvoir civil 191 à 200

Oift<?ter« en deuil, doivent porter
un crêpe sur le bras gauche 38

détachement de tireurs à
leurs funérailles 40

de la milice d« réserve doi-
vent résider dans les divi-
sions de compagnie 49nommés d'abord provisoire-
ment, à moins qu'ils ne

^soient qualifiés 50
bureaux pour l'examen "dés
omciers gj

(les) supérieurs, étlesàdju-
dants doivent avoir obtenu
des certificats d» première
clatse

de compagnie, doivent avoir
•btenu des certificat-s de
Beconde classe 52

de cavalerie et d'artillerie,
leur examen.j 53

52

titulaires, leur promotion. . 56——ne retiendront leur rang en
8e retirant que si la durée

"

de leur service lem? en
donne le droit 57

leurs devoirs de compagnie.'. 12t^

A ' XX . , 133-175
- doivent tenir le rôle de com-

pagnie ... 129.313
leiirs livres d'instruction.

. 136-136
indemnité de route 190
d'état-major de la milice, ne
doivent pas encourir de dé-
penses sans autorisation. . 206

-leurs devoirs au camp, et
règles à observer jjour un
campement 239 à 250

leurs devoirs quand les hom-
mes voyagent par chemins
de fer ou, bateaux-à,-vapeur. 278-

280
comment notifier les hom-
mes lor8(]^ue leurs services
sont requis 282-283-312

-. doivent faire un rapport des
hommes présents pour le
service 284-312

-rapport de l'équipement,
lorsque les corps sont ap-
pelés en service actif 313

• n'ont pas droit aux rations,
excepté surremboursement 287

des corps à cheval, fourrage
pour les chevaux 289

comment les rations leur
sont fournies pendant le
service..... 292-295

soiiiiiic qui leur est allouée
pour la papeterie lorsque
les corps sont en acti^té
de service 30Q

— leurs d
homm
l'habil— distribu

lorsqu
chés pi— peuvent
port à

camp.— supérievi

aller ei

un che— doivent
marcht— leurs de^

en mar— leurs de
tion...

— générauj
rade de

— d'Etat-m
ne doi\
gner ui

cori» ei

dres 8p<
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PARA.
otion.. 66
rang en.
k durée
9ur en

57
tagnie. . 12î)-

133-175
de com-

129-313
ion.. 135-136

190
ice, ne
dedé-
tion.. 208
ip, et
'ur un
..239 à 250
jhom-
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apeur. 278-

280
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PAâcea
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...284-312
nent,
Ltap-

ions,

tnent

rrage
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leur

,t le

. .292-293
ouée
pque
ivité

— leurs devoirs lorsque les
hommes sont logés chez
l'habitant. 304.311— distribution de mtmitions,
lorsque les corps sont déta-
chés pour le service 318— peuvent pourvoir au trans-
port des équipements de
^^P ••. 319

supérieurs, ne doivent pas
aller en service actif sans
un cheval 323

doivent envoyer un état dé
marche 32g

leurs devoirs, lorsqu'ils sont
en marche 330

leurs devoirs pendant l'ac-
tion 367-371

[
généraux, en uniforme, pa-
rade des gardes 27-30— <VEtat-major^ de régiment,
ne doivent pas accompa-
gner une partie de leur
corps en service, sans or-
dres spéciaux 284

204

Paie, règlements 202 à 214
exercices annuels 209 à 210
doit cesser lors de la libéra-
tion du service actif 211

des hommes suspendus pen-
dantle temps qu'ils passent
en prison pour délit civil .

.

Papeterie, allocation aux corps en
service actif

Payeur ou paie-maître, ses Je
vQirs a6 f^Sit. ou de v- tu-
chement 301 à 3a3— de distnct 303

responsable au minis*

correspondance avec les offi-
ciers

pièces justificatives néces-
saire pour le paiement des
deniers publics 207

sont responsables de la perte
des deniers payés par l'en-
tremise d'agents non-auto-
risés 7 302

Pemions et gratification,"récW
naations 374-38G

Plaintes, contre les officiers, les
sous-officiers ou les hom-
mes ; mode de les sou-
mettre à la considération

D .
/^.^ autorités 165-166

l'art de lettve, modération de port
pour les lettres envoyées
par les soldats 298-299

Postes, défense des 372
Pouvoir civil, devoirs des offi'.

ciers commandants appe-
lés à son aide 191 à 200

Préséance, des corps 1-2
• le plus ancien de deux offi-

ciers

officiers de l'armée r^fulière
majors de brigade
lorsque deux corps se ren-
contrent en marchant 16

Promotions, comment il faut en-
voyer lesrecommandations
a ce sujet 40

transfert des effets militai-
res par les officierspromus. 47

dans les corps, autant que
possible par ordred'ancien-
neté'. * 54 '

delai£iUce..:..::.:203:205-206i~^dU*t^.^^^
55

293

300

i

I
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Q.
- PARA.
Quartier-maître, nomination 15^,

ses devoirj 154-155-304-30r.-
306-315-31(

R.
Balliement général, ne doit pas

êtri oonné dans les villes
de giiniison, sans avis

Mang, les ofliciers qui se retirent
ne garderont point leur. .

.

d'assimilation des officiers

d'administration militaire

.

titulaire, les capitaines qui
ont un rang titulaire, doi-
vent faire le Hervice comme
offi îers supérieurs

Rations, les officiers n'y ont droit
que sur rembotirsement

.

ce dont elles se comjjosent.

.

manière de les fournir. . ..292-295
les hommes en prison p«ur
délit civil n'y ont pas droit

• comment les fouru'- aux
hommes en détachei , t .

.

cuites, doivent être prises
lorsque les hommes sont
envoyés en dét^^oheme^ :—— doivent être exauimées

Méclamations, your vivres fournis
aux hommes en servie». .

.

Jièglements, relatifs à la distribu-
tion des uniformes 215-223

Béquisitiom, pour équipement,
înode de transmission.

, .J 15-125
pour tran. .jort (voir Trans-

„.,
,?^rt) 269 à 280

xcoie < ûs hommes requis pour le

—— doit être signé par les hom-
mes requis pour le ser-
vice 282-283

14

10

11

8

287
291

293

294

315
317

295

1 ôles-dereçiis, doivent être exa-
minés pour être approuvés.

pour les exercices annuels .

.

Rôle de compagnie, tenu par le
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